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INTRODUCTION
========::===

Les denrées alimentaires d'origine animale (D.A.O.A.) ont une

importance majeure pour l'homme.

- Au plan nutritionnel, leur richesse en éléments bâtisseurs:

acides aminés, acides gras essentiels, vitamines et minéraux en font des

aliments indispensables à la croissance et au renouvellement des tissus.

- Au plan alimentaire, leur diversité (produits carnés, produits

halieutiques, lait et dérivés, oeuf, ovoproduits et miel) et les nombreuses

espèces exploitées en font un produit disponible dont l'intensification de

la production permettrait de combler le déficit protéique. Ce dernier, en

rapport avec l'apport minimum recommandé par la FAO,est de 1989,25 tonnes

toutes protéines confondues (animale et végétale) (28).

Mais malgré des efforts sensibles qui ont amélioré les produc

tions de l'élevage et de la pêche. Il existe des comportements socio

religieux qui freinent la consommation des D.A.O.A. ou qui s'opposent à

leur transformation industrielle.

Dans le domaine social, l'importance accordée à la symbolique

des aliments et liétroite liaison entre l'homme et l'animal poussée jusqu'à

la parenté illustrée par le totem en constitue un témoignage éloquent.

Au niveau religieux, l'Islam, principale dominante au Sénégal,

comporte une législation sur la consommation alimentaire de l'homme. Cette

législation, au-delà de son caractère rituel, relève surtout d'un souci

d'hygiène.

Il importe d'inclure ces aspects socio-religieux dans l'analyse

globale de l'alimentation, si l'on veut combattre la malnutrition et ses

conséquences néfastes. D'autant plus que ces restrictions alimentaires con

cernent le plus souvent des groupes physiologiques très sensibles (enfant,

femme enceinte, femme allaitante ... ).
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Ainsi on éviterait de saper d'emblée des faits à la limite cultu

rels, comme l'a fait HUGO Philip (23) pour qui les interdits procèdent d'un

phénomène irrationnel.

C'est dans cette logique que nous abordons ce problème de la

psycho-physiologie alimentaire. Pour une bonne approche, nous avons divisé

ce travail en quatre parties :

la première partie traitant des généralités s'appesantit sur

le facteur humain et sur les D.A.O.A. ;

- la deuxième porte sur la tradition et les D.A.O.A. "avec le

protocole et les résultats d'enquête;

- la troisième parlant de l'islam et des D.A.O.A. s'appuie d'abord

sur les bases légales: Coran et "Hadith", textes religieux qui

sont souvent l'objet d'interprétations fausses parce que zélées

ou ternies par les mauvaises volontés ;

enfin la quatrième partie concerne les conséquences de ces com

portements socio-religieux et propose des améliorations.
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CHAPITRE 1

4

GEOGRAPHIE HUMAINE
~========;========

1.1. - DEMOGRAPHIE

1.1.1. - Effectifs et croissance

Les résultats préliminaires du recensement général de la po

pulation (RGP) et de l'habitat 1988 (41) indiquent que la population du

Sénégal s'élevait au 27 mai 1988 à 6 881 919 habitants soit une densité

moyenne de 35 habitants au km
2

et un taux d'accroissement naturel de 2,9p.100.

Cette croissance rapide de la population rend encore plus aiguë le problème

de l'autosuffisance alimentaire qui se pose déjà avec acuité.

1.1.2. - Répartition spatiale

La densité nationale de 35 habitants au km
2

ne reflète pas

la disparité constatée dans la répartition spatiale de la population. Celle

ci est concentrée dans la partie occidentale du pays alors que l'Est reste

faiblement peuplé.

La reglon de Dakar connaît la plus forte concentration humaine

avec une densité de 2 728 habitants au km2 .

D'une manière générale, la population est répartie dans

130 000 localités dont 37 communes (depuis juillet 1984). Ces communes regrou

pent 39 p.100 de la population domiciliée en 1988. La plupart des centres ur

bains sont situés sur la frange littorale du pays ; ce qui contribue avec

l'exode rural à accentuer le déséquilibre spatial dans la répartition de la

population et à poser de graves problèmes d'approvisionnement alimentaire dans

certaines agglomérations.

1.1.3. - Répartition par âge

La population sénégalaise est très jeune, les personnes âgées

de moins de 15 ans représentent 43 p.100 de la population, les moins de 20

ans 53 p.100 (RGP-1976).
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On note un important taux d'accroissement de la population

scolarisable, estimé à 4,5 p.100 en 1986, un peu différent du taux d'accrois

sement de la population active 4,3 p.100 en 1986. Cette situation entraîne

une forte pression dans le marché du travail des villes et sur les terres

de certaines zones rurales. Par ailleurs, une population aussi jeune ne

saurait se contenter uniquement d'aliments énergétiques (céréales) mais de

vrait surtout disposer d'aliments plastiques (protéines, lipides essentiels,

vitamines, minéraux) pour une bonne croissance staturo-pondérale.

1.1.4. - Etat matrimonial

La pratique de la polygamie qui concerne toutes les ethnies

est importante. En 1978, 32 p.100 des hommes mariés avaient deux épouses ou

plus (42). Cette situation constitue un facteur d'appauvrissement donc de

malnutrition, la part du budget familial revenant à l'alimentation n'étant

plus compatible avec la taille de la famille.

1.1.5. - Nivea~d'~nstruction

A l'instar de tous les pays en développement, l'analphabé

tisme élevé est une caractéristique de la population sénégalaise.

Le taux de fréquentation scolaire pour la tranche d'âge 5 à

14 ans était de 36 p.100 en 1976 (RGP-1976) avec 44,7 p.100 de garçons et

27 p.100 de filles. A tous les âges, le taux était plus élevé chez les hom

mes que chez les femmes. La valeur du taux baisse considérablement avec

l'àge à partir de 14 ans.

En 1976, 49 p.100 de la population résidente n'avaient suivi

aucun système d'enseignement alors que 30 p.100 avaient fréquenté l'école

coranique ou arabe.

En 1987-88, le taux de scolarisation est estimé à 47,6 p.100

par l'Education nationale (40). Ceci est le résultat d'énormes efforts con

sentis depuis l'indépendance. Cependant, il reste encore beaucoup à faire;
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En effet nul ne doute que développement sous-entend bouleversements socio

culturels conduisant à la disparition de multiples préjugés traditionnels.

Par ailleurs, l'éducation, outre la qualification professionnelle à laquelle

elle peut aboutir, contribue à mieux préparer l'individu à la société moderne

du développement 0

En conclusion, le profil démographique du Sénégal peut se

résumer comme suit :

- croissance rapide ;

forte proportion de jeunes

- niveau de fécondité élevé

- forte mortalité infantile

- inégale répartition géographique

- analphabétisme encore élevé.

1.2. - COMPOSITION ETHNIQUE

Comparé à certains pays, notamment ceux de l'Afrique centrale, le

Sénégal compte relativement peu de groupes ethniques. Les plus représentatifs

sont répartis comme suit (RGP-1976) :

- Ouolof 40 p.100

- Poular 23 p.100

- Sérère 14 p.100

- Diola 5 p.100

- Mandingue 5 p.100

- Autres 13 p.100

Autres : groupes ethniques sénéglais et résidents de nationalité non séné

galaise.

1.2.1. - Ouolof~ et Lébo~

Représentant 41 p.100 de la population, ils vivaient princi

palement dans le centre et le nord du bassin arachidier. Leur langue, le
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ouolof, s'est imposée comme principale langue nationale du Sénégal particu

lièrement dans les centres urbains. Leur prépondérance numérique s'explique

par le caractère très complexe de l'ethnie. Amalgame aux origines diverses,

le monde ouolof se définirait surtout par une communauté culturelle marquée

par un grand esprit d'ouverture.

Les lébous que l'on assimile aux ouolofs représentent un

ensemble d'origine sérère et ouolof, dont le particularisme s'est affirmé

à la fin du XVlllème siècle par la constitution d'un état théocratique mu

sulman dans la presqu'île dû Cap-vert (43). Plus de la moitié se trouve con

centrée à Dakar et dans les villages de Ouakam, Ngor, Yoff et Cambérène.

Nombreux à Rufisque et Bargny, ils peuplent également la côte Nord-Est

jusqu'à Cayar et la petite côte jusqu'à Yenne.

1.2.2. - Sérère

Les sérères constituent la deuxième ethnie du Sénégal,

14 p.100 de la population en 1976" Ils sont installés principalement dans

le Sine-Saloum et le long de la petite côte. On y distingue deux groupements

bien différenciés sur le plan linguistique :

les sérères du nord-ouest ou de Thiès ;

et les sérères proprement dits: sine->sine, baol-baol, saloum

saloum, dieghem-dieghem.

L'agriculture est leur principale activité mais on note une

migration des jeunes vers Dakar.

1.2.3. - Peulh

12 p,100 de la population, éleveurs nomades en partie séden

tarisés, ils essaiment entre la plaine semi-désertique du Ferlo et les con

treforts du Fouta Djalon. Ethnie pleine de fierté, ces peulhs gardent con

science d'appartenir à une communauté originale, ce qui les rend quelquefois

réticents à l'ouverture aux autres cultures. Par ailleurs, cette réticence
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rend difficile la mission d'encadrement dévolue au service de l'élevage;

le peulh principal détenteur du capital bétail se refusant d'admettre l'éle

vage comme une activité économique mais plutôt comme un mode de vie (trans

humance nomadisme).

1.2.4. - Toucouleurs

11 p.100 de la population, ils sont installés dans le cours

moyen du fleuve et dans le boundou oriental" Parlant la même langue que les

peulhs (le poular), ils refusent la classification officielle qui les sépa

rent de ces derniers avec qui ils forment le groupe Halpular (de ceux qui

parlent poular). C'est ainsi que dans leur terroir d'origine, près d'un

quart de la population se donnerait comme peulh : nobles torobés sur le

fleuve, nomades ou semi-nomades du Diéri.

Ce sont des agro-pasteurs et des pêcheurs. Profondément

cas té , ce groupe culturel est caractérisé par la même fierté que le peulh

avec qui il se distingue par une grande spiritualité islamique.

1.2.5. - Diolas,Balantes,Manjaques

Environ 7 p.100 de la population, ils sont installés en

Casamance. Ce sont des groupes que l'on rencontre surtout en Guinée Bissau

où ils seraient originaires notamment Balante et Manjaque. Ils sont des

agriculteurs, spécialistes de la riziculture. Dans ce groupe, l'on rencon

tre le plus de chrétiens et d'animistes.

L2.6. - !"iandingue et ethnies aPrarentée~

(Malinké, Bambara, Kas~onké)

Environ 5 p.100 de la population, ils sont installés en

Casamance et au Sénégal oriental. Ils sont agriculteurs spécialisés en

riziculture.
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1.2.7. - Soninkés

Ils forment 2p,100 de la population. Leur berceau se trouve

dans la région du Sénégal oriental et du fleuve. Ils connaissent une forte

migration

1.3. - SITUATION DE L'ISLAM AU SENEGAL

Religion de près de 95 p.100 des sénégalais, l'Islam s'étend sur

tout le territoire excepté les rares confins sud.

Les musulmans sênégalais se répartissent entre deux grandes con

fréries majeures (Tidjane et Mouride) qui se caractérisent par leur fermeté

en matière de jurisprudence. Initiées par d'anciennes figures locales, ces

confréries ont de plus en plus consolidé leur spécificité, la succession du

guide spirituel se faisant toujours dans la même lignée.

1.4. - SITUATION SANITAIRE ET NUTRITIONNELLE

1.4.1. - Infrastructure sanitaire au 1er janvier 1986

- - 16 hôpitaux ;

- - 47 Centres de santé

65 C,P.M.I. (Centre de Protection Maternelle et Infantile)

413 Centre P.P.NoS, ;

- 1301 Cases de santé ;

487 Maternités rurales

9 Secteurs des grandes endémies

4 Instituts ;

13 Léproseries

21 Postes étaient en construction et 8 autres sont fermés

A côté de ces infrastructures, il y a :

1 Centre d'appareillage

1 Centre d'éducation de réadaptation des enfants handi

capés physique ;

1 Service de lutte anti-parasitaire (SLAP)

2 Polices sanitaires (Port et Aéroport).
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Même si la situation des infrastructures sanitaires semble

montrer un effort de couverture nationale, on note cependant une disparité

régionale. Ainsi, en ce qui concerne les centres de santé, exceptée la région

de Tambacounda qui a un centre de santé pour moins de 100 000 habitants, tou

tes les autres régions ont une couverture qui est loin de la normale.

Pour les postes de sa.nté, seules les régions de Ziguinchor,

Saint-Louis, Tambacounda et Fatick en ont pour moins de la 000 habitants.

Les deux nouvelles régions que sont Kolda et Fatick sont toujours sans

hôpital.

Par ailleurs, depuis quelques années, les efforts du réajus

tement structurel de l'économie ont engendré une baisse progressive de la

part du budget de l'Etat dans les moyens de la santé; Ce qui concourt à

une augmentation de la participation financière des populations bénéficiai

res. C'est devant des difficultés inhérant à une infrastructure toujours

insuffisante et un coût de plus en plus élevé des soins pour les populations

que l'accent a été mis sur l'immunisation de la population en général et de

la population cible en particulier , à travers le programme élargi de vacci

nation et les campagnes de masse.

1.4.2. - Situation nutritionnelle

La situation nutritionnelle du Sénégal est fortement marquée

par un régime céréalier des consommateurs.

La fraction protéique de la ration est le plus souvent d'ori-

gine végétale.

Or sur deux concepts qualitatifs majeurs, les protéines végé

tales sont loin derrière celles animales.

- En effet, elles présentent souvent des facteurs limitant avec la méthio

nine et la lysine ;

ensuite, elles sont moins digestibles que les protéines animales.
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Il est difficile d'estimer l'utilisation des protéines ani

males au Sénégal; les enquêtes nutritionnelles étantnaneB du fait de leur

coût. Ainsi, celle de liO.R.A.N.A. effectuée en 1977-78 constitue toujours

les seules données disponibles. Aucune nouvelle enquête n'ayant été réali

sée au cours de ces dernières années, mise à part celle d'octobre-novembre

1983 dans le département de Bignona sur financement de l'US AID et qui a

confirmé les résultats antérieurs, à savoir:

- les besoins en protéines sont toujours couverts même assez

largement puisque leur taux de satisfaction serait de :

155 p.100 à Dakar

150 p.100 à Louga-Linguère

115 p.100 à Kédougou (44).

Il faut aussi noter que l'enquête réalisée par le B.A.N.A.S.

et l'O.R.A.N.A. en 1983 à Bignona révèle un taux d'apport protéique de la

ration supérieur (61 grammes) à celui des enquêtes de 1978 (51-58 g).

Cette satisfaction de la couverture des besoins protéiques

n'est que quantitative car la part des protéines animales intervenant est

déficitaire en zone rurale avec successivement 30 et 10 p.100 à Bignona et

Kédougou alors qu'à Dakar, elle est de 50 p.100. Cette différence d'apport

de protéine animale s'explique p~r ln consommation de poisson et de viande.

En effet, si en bordure littorale, les produits de la pêche

apportent l'équilibre souhaité entre protéines d'origine animale et protéi

nes d'origine végétale, à l'intérieur du p~ys le déséquilibre est prononcé

bien que les besoins totaux en protéine soient largement satisfaits quelques

fois.

Pourtant l'immensité de nos potentinlités halieutiques est

évidente dès lors se pose alors un problème de distribution intérieure de

ces denrées vite périssables.
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Il conviendrait donc d'améliorer la situation nutritionnelle

si l'on veut pallier à l'insuffis~nce de la couverture sanitaire, l'impact

de la malnutrition sur la prédisposition aux infections étant classiquement

établi.

1.5. - DONNEES ECONOMIQUES

Avec un produit national brut par habitant (PNB par habitant)

d'environ 380 dollars US soit l'équivalent de 133 000 francs CFA, le Sénégal

est un pays réellement sous développé.

Le secteur primaire qui domine l'économie ~ joué de tout son poids

dans la balance commerciale: 23 p.I00 des importations des biens et services,

75 p.l00 des exportations (44). La priorité qui lui ost accordée s'est tra

duite par la mise en pl~ce des aménagements hydroagricoles et par l'importance

accordée à l'après-barrage en vue de l'autosuffisance alimentaire.

Cependant, les indications ci-dessous révèlent que cet objectif

est loin d'être atteint:

déficit vivrier de 50 p.I00

- besoin non encore satisfait en protéines animales (44).

Conclusion :

Au plan qualitatif, les D,A,O,A, constituent les aliments plasti

ques par excellence (protéines, lipides essentiels, minéraux, etc ... ). Alors

que quantitativement, leur grande variété et le rendement élevé de leur pro

duction (viande, poisson) leur confèrent un grand rôle dans l'équilibre ali

mentaire national. Ainsi, au niveau du secteur des ressources animales,

l'objectif est d'assurer aux populations un approvisionnement correct en

protéines animales par le biais des différentes productions, ce qui n'est

sans contraintes tant au niveau de la production qu'au niveau de la consomma

tion.
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DENREES ALIMENTAIRES D'ORIGINE ANIMALE
======~===============================

2.1. - Présentation des D.A.O.A.

Les denrées anima18s peuvent être considérées comme les produits

destinés à la consommation humaine et animale. Elles proviennent de l'abat-

tage simple des animaux de boucherie (bovin, ovin, équin, camelin) ,de char

cuterie (porcin) et des produits halieutiques (poissons, mollusques, crustacés).

Cependant le lait ct produits laitiers, les oeufs et ovoproduits,

le miel sont dits d'origine animale parce que élaborés par les animaux

domestiques ou sauvages de leur vivant.

Tous ces produits sont commercialisables et vendus en général

après des transformations industrielles destinées à améliorer leur stabilité,

e.xemple : les conserves alimentaires (produits traités par la chaleur),

ou à accroître leur qualités organoleptiques et nutritionnelles, exemple

plat cuisiné (denrée animale plus produits végétaux).

2.2. - Nature et importapce des D.A.O.A.

Si l'on tient compte de la qualité nutritionnelle, les D.A.O.A.

sont représentées dans l'ordre d'importance décroissante par: les oeufs,

le lait, les poissons, la viande et le miel.

- Les oeufs présentent une haute valeur nutritive du fait de

leur richesse en albumine. Ils correspondent à la protéine de référence en

raison de leur teneur en acides aminés essentiels qui sont en proportion

équilibrée.

- Le lait est considéré comme protéine de référence par l'O.M.S.

(Organisation Mondiale de la Santé) du fait de ses nombreux acides aminés

en proportion équilibrée. Sur le plan diététique, la facilité d'absorption

et de digestion et les nombreuses formes sous lesquelles il peut être con-
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aommé font du lait surtout de vache, chez l'adulte, un excellent aliment.

Tandis que chez l'enfant nouveau-né, il demeure l'aliment irremplaçable

jusqu'au sevrage.

- Les poissons viennent après les oeufs et le lait puisque leur

composition alimentaire est légèrement supérieure à celle de la viande

(tableau 1).

- La viande est un excellent aliment protidique. Elle se place

immédiatement après le poisson et bien avant tous les aliments végétaux.

Dans nos pays sous développés, elle contribue à côté du poisson à protéger

contre de graves maladies nutritionnelles: béribéri, pellagre, oedème

bénin ou grave. Le rendement ot la grande variété des espèces exploitées

en boucherie, charcuterie et halieutique font de la viande et du poisson,

des produits disponibles et très prisés.

Malheureusement, le caractère très périssable de ces produits

rend leur usage difficile dans nos pays du fait de l'insuffisance de la

chaîne de froid.

Tableau 1 COMPARAISON DES VALEURS ALIMENTAIRES DE LA CHAIR
DE POISSON ET DE LA VIANDE BOVINE

Giucides

Sels minéraux

0,5 à

0,8 -

1

1,5

0,5 -

0,5 .-

1

1

-======================~===~========~============-=======================-
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- Le miel, avec sa teneur élevée en sucre 78 p.l00 de glucide,

est la D.A.a.A. la plus énergétique donc accusant une faible .quaJ~tê. nutri

tionnelle. Cependant en thérapeutique, le miel connait diverses usages

adoucissant, antiseptique des voies respiratoires, antitussif, laxatif léger.

La finalité de li~llmentntion est la réponse à un ensemble

de besoins répartis en deux c~tégories : le besoin énergétique et le besoin

plastique,

Tout d'abord l'organisme consomme de l'énergie pour sub

sister, c'est ce que l'on appelle le métabolisme de base. Cette dépense

d'énergie cor'respond aux fonctions qui ne peuvent s'arrêter chez un homme

au repos; contraction cardiaque et respiratoire, digestion, sécrétion ré

nale et glandulaire, vie cellulaire. Elle dépend évidemment de l'âge et du

sexe de l'individu.

L'organisme dépense également de l'énergie pour sa crois

sance, son entretien et pour lutter contre les écarts importants de tempéra

ture (thermorégulation).

Enfin le besoin do travail est directement fonction de

l'activité des individus et de leur mode de vie il peut être variable en

fonction des individus et dê~endra de l'âge, du sexe, du poids corporel, du

mode de vie, des activités, do l'environnement, du climat, de l'état de

santé ...

Les seules sources d j énergie utilisnbï_es par l' homme

sont apportées par les aliments sous forme de sucre (glucides), de graisse

(lipides) et plus accessoirement de protéines (protides);

1 g de glucides libère environ Ir calories

1 g de lipides libère environ 9 calories

1 g de protide libère environ ~ calories.



16

Un corps humain de 65 kg compvend environ

- 37 kg d'oxygène;

- 14 kg de carbone ;

- Quelques k~ d'hydrogène et d'azote;

- renferma également dos métaux et métalloides.

Tous ces éléments se trouvent sous forme de molécules

dont certaines très complexes, dans les proportions approximatives suivantes

(Source 50)

Eau

Protides

Lipides

Glucides

Cendres

Substances complexes

TOTAL

42,9 kg

10,3 kg

8,35 kg

0,2 kg

3,25 kg

traces

65 kg

(minéraux non combusti-

( . . h bles)vltamlnes, armones)

Le besoin plastique correspond donc à la .nécessité pour

un organisme de recevoir les matières premières à partir desquelles, il cons

titue et entretien cet ensemble de molécules organisées, assurant ainsi la

croissance et le renouvellement des cellules qui le composent.

Il est naturellement beaucoup plus élevé chez les enfants

et les adolescents ~le chez les adultes. Malheureusement, ces groupes sont

souvent sujet à des restrictions alimentaires relevant de tabous dans notre

pays. Par ailleurs, chez l'adulte, il est augmenté par une activité physique

intense, une grande fatigue ou une convalescence, la grossesse et l'allaite-

ment.
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L'importance des D.A.D.A. réside dans leur valeur

nutritionnelle propre qui en fait des aliments plastiques, bâtisseurs,

riche en protides, lipides et minéraux. Ce sont ainsi des aliments de

choix pour l'homme qui. ne doivent plus être considérés comme un ingré

dient ou un luxe dans notre alimentation quasiment céréalière.

Les données de la FAD, citées par Kébé (28), indi

quent un déficit par rapport à l'apport minimum recommandé de 1 989,25

tonnes en 1986. l'lai s ce déficit est relatif car en milieu urbain parti

culièrement,certaines populations ont un excédent de protéines du fait

d'une alimentation variée et de revenus élevés, doublé de bonnes infor

mations nutritionnelles.

2.2.2. - Import~nce économique

L'élevage et la pêche assurent les productions animales.

Ils font partiidu secteur primaire. Ce dornier qui fait vivre plus de

80 p.100 de la population sénég21nise, est en évolution depuis 1960. Il

a progressé de 63.6 p.lOO antre 1981 ct 1987 (17).

Malgré co progrès global du primaire au nivoau du sous

secteur des productions animales, on enregistre, pour toutes les rubri

ques, une balance commerciale déficit~ire, exceptée celles des oeufs et

des cuirs et peaux (48).

Cette situation illustre encore une dépendance vis-à-vis

de l'étranger en produits d'origine animale et engendre uno fuite impor

tante de devises.

2.2,3. - Importance_~_anitaire dc~~A. q.:-A.:..

Si les D.A.O.A. s0nt source d'aliments et de plaisir, elles

n'en demeurent pas moins source de morbidité avec:
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- les zoonoses alimentaires (zoonoses virales, bactériennes

ou p~rasitaires) ;

- les toxi-infections alimentaires d'origine virale ou

bactérienne ,

- les intoxicBtions et les intoxinations.

Cette importance sanitaire requiert un contrôle d'hygiène

et de qualité par les structures publiques compétentes et indiquées

(services vétérinaires, service d'hygiène). Ce contrôle doit être ri

goureux et effectué â tous les stades : de la production â la table du

consommateur.

CHAPITRE ~ NIVEAU D'APPROVISIONNEMENT

3.1. - PRODUCTION DE VIANDE

Les bovins, ovins et caprins fournissent 77 p.100 de la produc

tion, les volailles 12 p.100, 189 porcs et autres espèces 11 p.100.

L:). consommetion de viande a été en 1984 de 10,3 kg par personne

par an. Ceci correspond â 28,22 g par personne ct par jour.

Le Sénégal est donc actuellement loin de la couverture des be-

soins en protéine d'origine animale de sa population. Pour faire face â

ce déficit, le gouvernement autorise l'importation de produits carnés en

allégeant les taxes douuniêres mais ces produits De manquent pas d'5tre

sujets aux caprices de la psychologie des consommateurs.

3.2. - PRODUCTION DE LA PECHE

LR p~che est l'un des Gous-secteurs los plus importants du

secteur primaire. C'est un pourvoyeur de devises mais aussi de protéines

d'origine animale de bonne ~lalitê et à un prix de revient relativement

faible.
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Les quanti tés produi'tes sont importantes mais seule une partie

est consommée, soit à l'état frais, soit après transformation artisanale.

L'autre partie, représentée par ln totalité de la production industrielle

et une partie de la production ~rtisanale. est exportée.

3.3. - PRODUCTION DE LAIT ET PRODUITS LAITIERS

La production locale est assez faible, ainsi la consommation

locale en lait n'est quu de 18 litres par personne et par an mais elle

est très variable en fonction de la population (urbaine ou rurale).

Actuellement avec les importations, cc chiffre est de 46 litres (tous

laits confondus, consommations rurale et urbaine). Le lait en poudre

importé alimente l'essentiel des industries laitières, la qu~ntité impor

tée annuellement est d'environ 183 000 tonnes (28).

Les produits laitiers, comme les crèmes, beurres et fromages,

sont partiellement ou totalement inlportés. Ils ne serve~t qu'à l'alimen

tation des grandes villes. Le Sénégal a importé en 1987 : 1883 tonnes de

beurre, 545 tonnes de fromage; 74 tonnes de crème.

3.4. - PRODUCTION D'OEUFS ET D'OVOPRODUITS

En matière de production d'oeufs, les chiffres sont très con

tradictoires du fait de l'existence d'un élevage traditionnel et d'un

élevage moderne.

En 1980, la production industrielle d'oeufs était de 37 800 000

unités alors que la consommation d'oeufs est de 200 pour les libanais et

les européens, 365 pour les touristes et 20 pour les africains (28). Ainsi

les populations autochtones consomm-::mt r~rcment les oeufs qui ne sont

guère dans leurs habitudes alimant~ircs. Mais dans les gracdes villes, les

oeufs sont de plus en plus consommés peut-être qu'avec l'urbanisation,

l'information nutritionnelle passe de mieux en mieux.
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3. 5. - PRODUCTION DE rVII EL

Actuellement la production localo est en nette régression, de

300 tonnes en 1974, el la est passée â 34,5 tonnes en 1978. Les principa

les régions productrices sont celles de Ziguinchor, Kolda, Tambacounda,

Kaolack, Thiês (Niayes) et la vallée du fleuve Sénégal.

Conclusion :

De l'analyse des productions animales ct de leur système au

Sénégal, il ressort que le pays es~ loin de l'autonomie en protéines

animales. Pourtant des prédispositions existent à cet effet (res30urcos

halieutiques immenses, c~pital bétail import~nt. etc ... ). Mais s'il

convient de stimuler les productions, il faut aussi encourager la con-

sommation.

CHAPITRE 4 CONTRAINTES D'ORDRE GENERAL SUR LA CONSOMMATION
=~===~=====~=~===~==~~====~=====~=;==~======~==

DES D.A.O.iL
::::=====::..:.;.~=:::;,==-

Ce sont celles liées à la production avec l'alimentation,

l'abreuvement, la santé animale.

4.1. - ALIMENTATION

L'élevage dominant au Sénégal ost de type extensif. Los animaux

ne disposent pas de grandes quantités d'aliments en permanence. Seuls

quelques pâturages naturels existent et dont le potentiel est encore très

insuffisant en période de soudure. De plus la déforestation et les feux

de brousse menacent le bétrül"

4.2. - ABREUVEMENT

L'eau est uno denrêe précieuse dans le Sahel. L'homme et l'animal

se la revendiquent. Les peints d'eau ét~nt très distants, les animaux se

déplacent beaucoup ce qui diminua ln p~rt énergétique de l'alimentation

destinée aux productions
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'1. 3. - SANTE ANIMALE

Les maladies infe:tieuscs et parasitaires entraInent des morta-

lités et des baiss~s de production. L'action des serviccs vétérinaires

publiques ne se limite qu'à une prophylaxie des épizooties majeures. Les

autres interventions étant à la charge des éleveurs peulhs qui n'ont pas

une conception rationnelle de l'élevage.

4.4. - CONTRAINTES SUR LES PRODUCTIONS 8ALIEUTIQUES
---_._--~~----~-------_._----- --

Ici, nous nous intéressons surtout à la p6che artisanale car

c'est elle qui alimente le marché local. Elle est traditionnelle et

caractérisée par un armement vétuste,

La coat du gasoil freine la motorisation, parfois le problème

de maintenance également, Mais le facteur le plus important, ici, der:leure

un réseau national de froid qui permette un approvisionnement correct des

populations intérieures.

Conclusion :

Si l'approvisionnement des popul~tions sénégalaises en D.A.O.A.

est rendu difficile par des contr~intes que nous avons intitulées d'ordre

général parce que liées â ln production et â ln commercialisation donc en

amont; en aVRl, nu nive3u du consommateur des comportements socio-religieux

ont façonné des croyances et habitudes alimentaires que nous ~llons étudier

à travers une enquête. Elle s'est intéressée à toutes les D.A.O.A. gr5ce à

un questionnaire type pour chaque denrée.
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D EUX lEM E PAR T l E
=====~=~~=~==========~====~~==

T RAD l T ION E T D.A.O.A.

****1!'***********
ojIo*

Certains comportements traditionnels se traduisent sur le plan

alimentaire par des interdictions absolues ou tempor0iros de la ~onso~~a

tion de quelques produits. Malheureusement, comme le constate d'ailleurs

Abdussalam (1), ce sont les D.A.O.A. qui sont le plus souvent concernées

contrairement aux aliments végétaux.

Cette particularité se justifie par l'étroite liaison entre

l'homme et l'animal. Ces deux atres vont jusqu'à lier parenté quelquefois.

C'est le cas des peuIhs qui considèrent le python ("Gore") cemme un des

leurs et qui, par conséquent, l'écartent de leur consommation~ ils vont

jusqu'à n'oser tuer cet animal pour, au contraire, lui verser du lait en

signe d'affection.

Ainsi la plupart des interdits traditionnels, le sont de maniè

re mythologique, symbolique ou totémique.

Parallèlement aux interdictions, la tradition reconnaît des

vertus avantageuses (thérapeutiques ou nutritionnelles) à ces produits

animaux.

Ces aspects socio-culturels sont ici envisagés dans le cadre

de la problématique alimentaire â travers une enquête sur la consommation

des D.A.O.A. par les populations sénêgalhiscs.
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MATERIEL ET METHODE DE L'ENQUETE
===========~==========::=========

Ce chapitre concerne le protocole d'enquête avec la présentation

du matériel (questionnaire, échantillon, lieu d'enquGte) et de la méthode

utilisée (enquête, exploitation des résultats).

L 1. - MATERIEL

1.1.1. - Questionnaire

Le questionnaire utilisé ici est en feuille double.

Au niveau de l'en-tête se trouve l'identité de l'enquêté avec les para-

métres suivants: Ethnie. sexe, âge, profession, niveau intellectuel

et zône d'enquête.

Les cinq D.A.O.A. (viande, produits halieutiques, Init et dérivés, oeuf

et miel) occupent le reste des feuilles avec deux grandes rubriques:

a) Eléments recherchés et leur justification

- Pour ln viande, cette question se rapporte à l'espèce

animale, l'âge, le sexe ,les morceaux-organes et l'origine

géographique.

- Pour les produits halieutiques, la question concerne

l'cspéce de poisson, les états du poisson, les mollusques

et les crustacés.

- Pour le lait et dériv~s, la question portait sur l'espéce

d'origine, ln nature et les dérivés du lait.

Pour les oeufs, la question se rapportant â l'~spêce

d'origine.



ETHNIE

SEXE :

AGE :

PROFESSION

N° FICHE

NIV&IU INTELLECTUEL

ZONE D'ENQUETE

DATE

-=:r
0J

'~======================i=====================r===============~====\============.========================~

V l AND E 1_ELEMENTS RE~ERCHE~_t!EL~ENT~~NTERD~~S FRi\Di~ib~F~C~~~~~ION l OB~ERVATlONS 1

ESPECE ANIMALE Il! 1 1

-~~~-~~-;.:~~~~u~ --------t--------- ---------- j----- --- ------------}-- -- -------:- -- -------t----------- -- -
-----------------------f---------------------t-------------------- -----------t---------- 1-------------

SEXE Il!
1 . + 11 ',--- .. -"--- -- .. --_.. ---- --'-1- -- --'-- --- ------.. --- - -- _.- "" ---.. -- ---- .. ---T- .. - .. - -'.' -- --t-- -- -- ... - -- .. - -- -. -- -- - ----

1] Jl'lORCEJ\UX-ORGJ.\NES 1 Il!
-----------------------+---------------------t-------- + L ~-------------.

1 1
1 '. i 1

ORIGINE GEOGRAPHIQUE , 1 1;
-----------------------f--------------------- -----··--------------f-----------~----------l-------------~

I-~~~~~=~~~~~~~~~~~~~t------- ---------------------------------t----- ------f----- -----li------------- ~
,-----------------------t--------------------- --------------------I--··--------~---------- -------------1

ETAT Dli POISSON 1 ; i
1-----------------------T---------------------1-------------------- ~----------L-_-----------
1 MOLLUSQUES 1 1 1;
-----------------------r---------------------r--------------------r----------- t ----------.-------------

CRUSTACES 1 ;

===========================~=;==========================~===========~==================================~



ETHNIE

SEXE :

AGE :

PROFESSION

N° FICHE :

NIVEAU INTELLECTUEL

ZONE D'ENQUETE

DATE

lf\
C'\'

,~~:~==================~================================================================================

LAIT ET DERIVES 1 ELEMENTS RECHERCHES 1 ELEMENTS INTERDITS 1 JUSTIFICATION 1 OBSERVATIONS 1

- -+-------------L-------I TRP:DITION : RELIGION1-------
-~::~-~~~~~~~:~- ----i---------------------1--.-- ------.----------1-- --------f----------1-------- ------
I----------------------l---------------------~--------------------,-----------.----------r-------------- I
j DERIVES DU LAIT Il! ; 1

1------.-------11---------------------rl --.•-----------f----------- j 11=--
1 OEUFS 1 1 1:
l---------------------T---------------------t-------··------------T----------~------------------.------
1 1 • 1

ESPECE Di ORIGINE 1 l 'l'! 1 j
. 1 11 •

MIE L --r--------I--------·~-- t------T---r----)
----------------------l---------------------

r
l --------------------t----------~-----------~--------------

ORIGINE DU MIEL 1 1 : 1

----------------------Jr --------------------- t --------------------r----------~-----------t--------------
VERTUS THERAPEUTIQUES i: 1

===============~======l=====================l====================L==========~===========_====~=========f
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b) Eléments interdits et leur justification.

Cette deuxième rubrique concerne les interdits aussi bien

islamiques que traditionnels. Elle se rapporte de manière

benu~oup plus gênér~10 aux cinq D.A.O.A. s~ns précision

sur les critères de sexe, d'origine, de nature, etc ...

LR différence de con~eption nu niveQu de cette deuxième

rubrique vise à recuùillir le maximum de renseignem~nts

sur les interdits en évitant de diriger les interlocuteurs

sur dos éléments précis_

Il existe enfin une par~ie observation dans le questionnaire.

1.1.2. - Echantillon

680 personnes ont été interrogées au hasard. Un échantillon

très diversifié à tous les caractères (sexe, 1ge, religion ... ) en vue d'une

meilleure représentativité.

- Sur le plnn ethnique, toutes les composantes de la population sénégalaise

ont été touchées surtout les principales (ouolof, lêbou, sêrère, toucou

leur, peulh).

- Sur le plan religieux, il y a prédominance nette des musulmans (91 p.l00)

sur les chrétiens et animistes (9 p.IOO)

Tableau 2 : EFFECTIF DES PERSONNES INTERROGEES SELON L'APPARTENANCE
RELIGIEUSE

963Non musulmans
(Chrétiens-Animistes)

====================~========~-.======~==========1======================1

APPARTENANCE RELIGIBUSE EFFECTIF~;· POURCENTAGE
-----------------,------_._---_._---------,~- .. _.._._.--_._------_.,.---_.~--------

l\'lusulmans 1 617 91
_____________________________ J ----------------

1

------------------------------]~---------------------------------------

TOTAL 680 100
=====~=================:~=~=~=~=~===========~===-==~~==;===~===========
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- En fonction de l'àge

Tableau 3 : EFFECTIP DES PERSONNES INTERROGEES SELON L'AGE

==========================~=========l==~=================~1

AGE. DES INTERROGES 1 EFFErTIF

-~~:::-~-:~::-~:-;~-:::-------------l----~;~-------------1

------------------------------------~--------------------~

_~:~:::_:~ _::~:: _.:i: _~~ .. r~::.. .---.1. ~~:~ .. _. __ ... .. __ ~

_~:::~:_~:::::é~~ai::_~~~~~~~-:::---~----~~~---------- _
=================~~=================J====================J

On distingue trois groupes

les vieux de plus de 50 ~ns

- les jeunes Je moins de 30 ans, plus nombreux

le groupe intcrmêdinire ou des ndultes, leur fige est

compris entre )0 ct 50 ans.

- En fonction du sexe, on distingue une prépondêrnnce des hommes (60 p.100)

sur les femmes (40 p.100)

Tableau 4 : EFFECTIF DES PERSONNES INTERrtOGEES ~)ELON LE SEXE

1··_·····················[···············,···················1
_~~~~_~~~_~~~~::(J(J~~ t ~FF~(J~IF !:(J(J:(J~~~(J(J 1

Hommes 1 ~o8 1 60 1

j l 1------------------ -----r---------------1--------------------1
Femmes i 272 1 40 1

I~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~j~-~~.~~~:.~~.~~l~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
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1.1.3. - Lieux de l'enquête

La z6ne d!enquête comprenait des milieux variés

- urbain : Dakar (Sicap. Médina), Saint··Louis ot Ziguinchor

- Périurbain : Guédiawaye

- rural: Fass Ngom (région de Saint-Louis)

Sibassor (région de Kaolack)

Bignona, Oussouye, Sédhiou, Bambali (Régions de Ziguinchor et

Kolda) .

L'enquête ,commenc(r~ en mai 1988, s'est terminée en décembre

de la même année. Elle a été effectuée sur la base d'un questionnaire indi

viduel. Ainsi donc chaque excmplnire occupait une personne, ceci a permis

de dégager les incidences de certains paramètras (milieu social, niveau

d'instruction, sexe .... ) sur la nature das réponses.

Il faut préciser que ,dans cette étud9, l'interdit est assi

milé à tout ce qui peut demeurer u~e contrainte, temporaire ou définitive,

sur une personne ou un groupe de personnes, caractérisé par une communauté

culturel.le physiologique ou pathologique, etc ...

Les habitu8l1es difficultés (matériel, réticence des popu

lations) ont pu &tre évitées grâce a la collaboration du notable ou de

l'autorité administrative locDlc (mai:-e, chef de service de l'élevage,

etc ... ).

Nous avons dénombré les résultats de l'enquête en tenant

compte surtout des critères qni po::raissent utiles pour justifier les ré

ponses. Ces résultats, dans leur étude, sont généralement présentés sous

forme de tableau avant d'être commentés ct discutés.
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RESULTATS ET DISCUSSIONS

2.1, - VIANDE

Les résultats obtenus sont cODsignés dans des tableaux contenant

les effectifs et les pourcentages. Ces présent-Jtions seront ensuite commen

tées puis discutées,

La méthode demeure valable peur les deux rubriques (éléments re

cherchés et éléme~ts interdits).

Dans cette rubrique, nous envisageons les préférences sur

l'espèce animale, l'dge, le sexe, les morceaux et organes puis l'origine

géographique de la viande.

Les résultats sont consignés dans le tableau 5.

ESPECE ANIMALE RECHERCHEE

=====================~:~================~============= =================

ESPECES 1 NGr1BRE OS 1 POURCENTAGE! -; 1 .- ('

RECHERCHEES 1 REPONSES 1 DES REPONSES 1 uUSTIFI~ATIONS

-------------t-----------+--------------l-----------------------------
l, O" . co ,'61f5 1 -3'1 4- 1 ~..l':;ndreté viande

v ln", ," 1 1 ~ . d. . :Javeur Vlan e
1 Caractère sacré
1 .

-~:::::------I----:;;----,----~:~;;-----r-~~~~~;:~~~~;;--------------1

-------------/-----------;--------------r-:-------:-------------------

-~:~:~~~::---t----3~~----i----~~~~~-----I-~;~~~;~;~~~;;~~-------------
Caprins l 150 1 8. '1 Il Sav(:ur - Tendreté viande

P . 1 .~" i J' - - Facteur santé
orClns ,(1 -t,J'::' C' • d

-------------t------------ ----------- --~~~~~~-!~~~-~---------------
1 Camelins 1 3) 1,]1 1 Sèveur
I------ ~---------- 1 _

1 TOTAL 1 1706 iOO 1

=============~======~==:==~~=====~========~=================~==~======
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Les ovins, bovins et volailles remportent très largement

la préférence des consommateurs avec respectivement 37,41 , 24,53 et

21,92 p.100 des réponses.

Viennent ensuite

- en quatrième position les caprins (8,7 p.100) ;

- en cinquième p0sition les porcins (4,52 p.100)

- et en dernier lieu, les camelins (1,91 p.100).

Les critères de choix des consommateurs sont le plus

souvent les caractères organoleptiques de tendreté et de saveur.

Cependant pour les ovins, les personnes âgées évoquent

en plus le caractère sacré ("sell" en ouolof) et pour les bovins, les ména

gères citent le coût bas.

Seuls quelques amateurs (surtout non musulman citent

le cara~tère nutritionnel à propos de la viande de porc qui serait un fac

teur de santé. Ce que semble confirmer le terme péjoratif sénégalais

"Mbam" (Porc ou âne en ouolof) utilisé pour qualifier un homme très résis

tant.

D'après les enquÊtes réalisées par ENDA à Dakar en

1988, le boeuf remportait largement la préférence des consommateurs,

venaient ensuite le mouton ct la chèvre. La volaille se place plutôt

en troisième position.

Ces résultats semblent confirmer les nôtres sauf pour

la chèvre qui se place en qu~trième position dans nos résultats, du fait

de certains préjugés.

Par ailleurs, le mouton est plus prisé que le bovin

mais ce dernier semblait plus courant sur le marché. Ainsi Bambakiabou,

cité par (15), suggère qu'à Bamako: "Les trois catégories de consomma

teurs (aisé, moyen, défavorisé) aimeraient manger du mouton mais se con-



31

tentent généralement du boeuf parce que moins cher et plus abondant".

Ces arguments ont été aussi retrouvés chez les ménagères que nous avons

interrogées.

Cependant, les différences interspécifiques ne sont

pas grandes sur le plan protidique. D'après Henri cité par (8), la compo

sition relative en acides aminés essentiels est comparable chez toutes

les espèces. Les différences sont donc faibles et résultent de quelques

déficiences relatives en tel ou tel ilcide aminé essentiel. C'est le cas

de la viande bovine pour la méthionine. Cependant cet aspect est négligea

ble car il y a compensation par l'apport d'autres acides aminés qui ser

vent à sa synthèse.

Au p13n énergétique par contre, on note les grandes

différences interspécifiques de la viande. Ainsi les viandes de veau ct

de gros bovins ont une valeur alimentaire énergétique intermédiaire entre

celle de la viande de cheval d'une part et celle des viandes de porc et

d'agneau d'autre part (8).

Cette hiérarchie sur la valeur énergétique s'explique

par l'abondance relative en matière grasse: les viandes de porc et d'agneau

présentant les teneurs lipidiques les plus élevées.

La volaille et le cheval constituent les viandes les

moins énergétiques.

Par ailleurs, ces lipides SOLt plus intéressants en

qualité qu'en quantité du fait des prépondérances relatives des acides gras

polyinsaturês dont le r6le dans la prévention et le traitement des maladies

cardiovasculaires est co~firmé ; à l'opposé des acides gras s~turés qui

seraient plutôt favorisants.

Ainsi t'après Wangen et al .• 1971 cité par (8) :

Iiles lipiàes du poulee presque exclusivement dt'ls phosphalipides présentent

70 p.100 d'n.cide gras inSCtturé et 30 p.100 d'acide gr'as saturé~'



32

La viande de lapin qui n'a pas été citée par les con

sommateurs constitue une source de protéine de grande valeur biologique

car plus riche en protéines et plus pauvre en calories et en sodium que

la plupart des autres viandes (S)c Elle pourrait ainsj être recommandée

comme viande de régime ..

Los qualités nutritionnelles de la viande du cheval

ne sont pas également des moindres, 2 grammos de lipides pour 100 grammes

de viande consommable m:lÎs bier. rép::œtie et de quaI ité (forte proportion

d" acide gras insrlturé, grande richess(; en protéine notnrnment pour les

acides aminé,g essentiels) c (>:'pcmdant, cet te viande ne semhle pas être

dctns les habitudes alime~taires Gênégal~iscs, aucun interlocuteur ne

l'ayant cité lors de notre enquête.

Nous nm,s sommes intéressés à 1; âge de l'animal pré

féré pour la viandc. Les résultats sont consignés dans le tableau 6.

Tableau 6 : AGE RECHERCHE DE L; ANHTAL DE BOUCHERIE POUR LA VIANDE

=====~.. =========. ==!==~.=====.===r=====~=====~==r==========================1
i' NOlvJBRE DE 1 POURCENTAGE T ~ .,

-~~:_::-~-::~::~"- ,-~~:~=:~~~--ti.-~~~-~~?~~~~"-!--::~~~~~:~~~~~~:~----------
J I 2' 4'-'3 '··0 1 \ la.nde plus tendreeune = mIS 1 f ..

i 1 Vlande mOlns grasse

-A-d---lt---:::- ------ f----~:-l--- -j ...._.._-~' ~--- --·--r-·~~~~~~-~~î~~ -~:~~~~~~~~._-
u e - ) ans 1 ~ j J';I 1 1; l l ~par. s. üm

1 1 Meilleure saveur

----------------··t------~----t--------------t------------.-------------
Vieux 7 5 ans 1 76 11 1 - Plus de viande

1 1\ 1 - Meilleur embonpoint
-----------------r----------- --------------t--------------------------

TOTAL i 680 100 !
=================1===~=~=,=~==~==============1==========================
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En fonction d8 l'âge, s'identifient trois catégories

d'animaux dans le choix des consomm~tour8 pour la viande:

la catégorie jeune, âgée de moins de 2 ans (antenais - veau),est la plus

prisée, 70 p,10a des réponses, tous les types de consommateurs confondus

les animaux adultes, âgés de 2 à 5 nns, nrri'Jent cn deuxième position

du choix avec 19 p.lOa dos réponses. Elles proviennent surtout de person

nes âgées, préoccupées par des arguments religieux;

et enfin, les vieux anima~lX dont l'tlgc dépaose 5 ans (date d'apparition

des coins adultes) constituent le dernier choix. JI p.100 de l'effectif

les préfèrent surtout de jeunes citadins.

Les consommateurs ont j llstifié leur' choix

- par 12 tendreté et le gras qui est moindre chez les antenuis et veaux

- par la Saveur meilleure à l'âge 'ldul te. Prtr ailleurs, c'est le meilleur

âge pour les nnimaux de sacrifice surtout pour les ovins. Il faut,

confient-ils, çue l'animal nit perdu une· ou deux dents lactéales ce qui

correspond à 18 mois ou 2 ans envirûn, Ces propos relèvent de certains

hommes adultes 00. Vi9UX, ûdcptes de l'Islam;

par l'embonpoint ciez les animaux ce qui n'est d'ailleurs pas le fait de

l'âge.

La llaj or,i té des consommateurs préfèr>J la vi'lnde des

jeunes animaux. En effet, l'âge de l'animal est un facteur déterminant

des caractéristiques ofganoleptiques de ln viande. Ainsi la tendreté,

aptitude d'uDa viande dq se laisser broyer et déchirer facilement pen

dant la mastication est )ien reconnue aux jeunes animaux (70 p.100),
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BOCCBPd R. ct Bordes P. reconnaissent l'évolution

négative de la tendreté avOC l'augmentation de l'âge â l'abattage mais

ils soulignent toutefois sn faiblesse souf pcut-6tre au moment de la

puberté et dans les muscles plut6t durs (16).

Cependant, dans nos abattoirs, les animaux abattus

sont généralement très igés. CCCl semble trouver une explication dans

le mode d'élevage extensif prépond~rant qui voit les animaux arriver

à l'abattage à un âge très ~vanc~.

L<'l satisfaction du gaüt des consommateurs pour les

animaux jeunes à propos de la vianda peut 6tre réalisée avec le dévelop

pement de l'embouche intensive moderne.

Nous avons voulu savoir si le sexe de l'animal pouvait

influer sur le choix du consommateur pour la viande. Les résultats obtenus

sont consignés dans le tableau 7.

Tableau 7 : SEXE RECHERCHE DES ANHIAUX DE BOUCHERIE

I===================~=====~:~==~=~=='=~==~~===:===========================1

1_~~~~_ ~~':~~:~~~~J ~~~~~~E!b J~~~~~~~~~~: L_~~~T~:~~~~~~:~ 1

1 WHo l '51ir 1 76 1 - Habitude . 1
Il!- Slgne de vlgueur

1 1 1 - Pl us recommandé p'?_r

--c-~--::-----------I-----~;--'-j-'-----14-------t-=-~~~~~~~-~;~~~;;~~~--I
·...st_ e 1 ~,. 'Pl ct • ct

1 1 1 - . us t(ln rf) Vlan e
-------------------f-----------t--------------t------------------------

i ! 1 Plus g""'''sse
Pernelle j 17 1 z ! = Plu~ s~:o~reuse

--~::::------------ -----;~ ---t-·-----;·-----t--:-;:::::::-::::~:-----
l ' 1- - - - - - - - - - - -.- ....-- .- - -'r" _. - ...-- - - ...-... t.. -.. -- .. --- .. ---- -. --." 1._ .• - ., - .• -- - - _ .. - - - - ...,. - - - - -- -- -

1

TOTAL' 6% 1 100 1
, ' 1

===================~==~====~==~~===~~========~======== =================
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A propos 1u sexe de l'animal pour le choix de la

viande, par ordre de préféreT1ce décroissant, se placent:

., 'le mâ1.r" 76 p.lOO

- le castré Iii p.I00

- et la femélle 2 p.1O-]

Par ailleurs, 8 p.lOO des personnes interrogées ne présentent pas de choix

pour le sexe_,

Le choix du mâle est justifié pOl' l'habitude, cErtains y voient un signe

de vigueur, d'autres le considèrent comme une recommandation de l'Islam.

- Les castrés sont appréciés parce que présentant un meilleur embonpoint

et une viande plus tendre.

- Quant aux femelles, quelques rares consommateurs les jugent plus grasses

et plus savoureuses.

- Enfin certaines personnes nient l'influence du sexe sur la qualité de la

viande.

En réalité le pourcentage très élevé, enregistré par

le sexe mâle 176 p,lOO) ,ne traduit nullement une entrave à la consomm3tion

des viandes de l'autre sexe. D'ailleurs l'achat de la viande se faisant le

plus au tas, le sexe de l'animRl est difficilement identifié par les clients.

En plus 8 p.lOO des c;:msommatuurs ne jugent pas le sexe importaT1t dans ce

choix de la vi3ndc et prétendent qu'il s'agit plut6t de goût capricieux.

Par 3illeurs, si l'efficacité de la c~stration sur

l'embonpoint des animaux est connua de nos éleveurs, cette pratlque demeure

cependant un peu timide pour des raisons religieuses, l'Islam recommandant

surtout le môle notamment dans l' Gspèce ovine pour les s'lcrifices.
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201,1.4. - ~~~~~~~~_~~_~~§~~~~_~~~~~~~~~~_p.~:_~~~

consommateurs de viande

A la question do savoir les morceaux ct organes

préférés par les consommateurs rj8 viande;, n·'Jus avons obtenu les résul tats

donnés dans le tableau 8.

Tableau 8 : 1\10RCEAUX ET ORGANES RECHERCHES

~~X~~~%~========;===~~==:===~=~======~=======~~======~========~=====~==== i

MORCEAUX ET ORGANES 'Ii NOMBRE DE 1 POURCENTJ\GE 1 JUSTIFICATIONS

------~~~~~~~~~~----- _R~P~~~~~__ ll_D~_~~P~N~E~_ -~-;~-;;;;~~;-~i~~;----
Côtes l' 529 17 . l 'Il dil il grl a c

1 1 1 - '1iand~ plus os

-;-~-----------------j----:::----i-----~~-------1-=-~~:~~~~~-~~~~~~~----1

Ole !. c. i· 1 _ savoureux

1 1 1 - bon pour la santé, 1

-~:::::-:-:::::------I----~;; ----1-- -- ---~: ------ --r~-::::::::::~n~---- ------
( "Thialguène \;) i l '1 - Gon rappo.rt .i musclc-gralsse

---------------------t-----------1--------------1---------------- .. ------
Cuisse j )65 i 12 1 - charnue

1 1 - p:u do gr~isse,
, 1 vlarlde malgrE:_____________________ ~--_--------~--------------J----- __ " _

Filet i 362 il 10 1 .. Saveur agréable
1 i - bonne tendreté

---------------------1-----------~--------------~-----------------------, l ,

E l :.>;}8 1 Q i - charnue
paue-7 ./ 1 bd' d

-~::::::-------------;----~~~----j------;-------l-;-~~~~~~:;;;;~;;;:-:-- 1

l
, 1 - bonn0 t0ndret~

1 - bon r~pport

-b- - - ----t--~--- -- - - -- -1 -- "- ~~: ~- "'---1 -- .... -- -8- -- - .. -- il"' =-~:~~~~~~~~~~î~~"'--"-
oyaux- ,rlpC:8 <:!'H5 1 . . .

( "b- '1) \ 1 ~ boulllons des recet-
lr d" Iltes tra ltlonne es

---------------------l~------'-·~----·---------------------.---------------
T~t ( HE ") i 1 ·7~ 5 j - Sauce de couscous

e e ,opp ~ i j ( bouillon)
---------------------~_._-.--~_._-.-~-.--------------_.

_~!~~_i:~~!:l J----!~~----~------~-------J----- _
1 TOTAL ; 3i59 1 100 1
==============~==~=====~~=~===~~==========~======~======:=~==~=======~~~
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Pour les morceaux ou organes préférés, trois catégories

peuvent être distinguées en fonction des pourcentages de réponses :

la première catégorie comprenant les c5tes et le foie avec respectivement

17 et 14 p.l00, est la plus appréciée;

- la deuxième regroupant: la croupe ("thialgllène" en ouolof) 12 p.l00,

la cuisse 12 p.100, le filet la p.l00, l'épaule 9 p.l00, le sternum

9 p.100, les boyaux et tripes ("bir" en ouolof) 8 Po 100 ;

_. et 1<;, dernier choix semble êtr"e la tête ("bopp" cn ouolof) 5 p.100 et

les pieds ("yêl" en ouolof) 4 p .lOr),

En plus des critères organolcptiques (saveur, tendreté,

taux de gras félible), les consommateurs ont cité d'autres critères de

choix fondés

- sur les aptitudes culinaires. Ainsi la t6te et les pieds sont prisés

pour le bouillon, sauce de couscous. Les boy~ux et tripes réservés aux

bouillons, sauce de riz; les côtes plus prompt à la grillade que

n'importe quel autre morceau;

sur la valeur nutritionnelle avec le foie qui aurait des vertus sani

taires hématopoétiques ;

- et enfin, sur des arguments psychologiques, tel celui-là qui présente

les côtes comme "la vinnde par excellence" car renfermant à la fois

muscle et os : symbole de vigueur.

Au Sénégal, mise à part les rares bouchorics (charcu

teries et vitrines réfrigérées des magasins de grandes surfaces qui font

appel aux morceaux de la découpe moderne), ln viande est vendue au tas,

Ainsi ces morceaux de ln découpe moderne sont diversement retrouvés dans

un tas pouvant même contenir des abats rouges O"J blancs.
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Cependant il existe une catégorie intermédiaire plus

avertie sur la pratique moderne qui tente de faire des efforts de découpe,

Ainsi ils peuvent présenter de manière individuelle: le gigot, l'épaule,

les cdtes, le filet, le foie, les abats blancs et rouges.

Parallêlement à ces présentations, il existe des mor

ceaux assez célèbres comme le sternum et la croupe ("thiulguène il). Ils sont

appréciés pour leur saveur, leur tendreté ct leur teneur en gras. Ceci est

d'autant plus vrai que le gras explique la saveur en donnant le persillé

lorsqu'il se situe dans les fibres musculaires et qu'il contribue à la

tendreté, Hirzel (1930) affirme 1ue le gras dissocie les fibres du con

jonctif, les écarte et les brise provoquant ainsi la tendreté relative

des viandes bien engraissées (16).

Malheureusement, les consommateurs n'ont cité çue le

foie comme abat rouge. Le cc~ur, la rote, les poumons ne sont pas bien

appréciés et sont même rejetés dans certains abattages fnmiliaux.

La peau des pE::tits ruminants qui est très bien con

sommée dans certains pays africains est toi.alement considérée comme une

issue au Sénégal (artisanat, natte pour la prière, réservoir d'eau pour

les peulhs transhumants ... ).

Les abats blancs par contre sont bien connus dans la

pratique culinaire sénégalaise.

Au Sénégal, on trouve des viandes produites locale~

ment au niveau des abattoirs et d'autres viandes et produits carnés pro

venant de l'étranger.

Nous nous sommes intéressés aux jugements des consom

mateurs sur ces produits, Les réponses sont conei;gnées dans le tableau 9,



Tableau 9: ORIGINE GEOGRAPHIQUE RECHERCHEE DES VIANDES

======~~====== =======================================================
ORIGINE

RECHERCHEE

Locale

NOMBRE
DE REPONSES

588

POURCENTAGE 1
DES REPONSES JUSTIFICATIONS

-------------- -----------~._-------------

87 - viande plus fraîche
plus savoureuse

- plus s~lubre que vian
des importées

- transformation plus
conforme avec l'Islam

Importation 29 4 - viandes importées coû
tent moins cher

-------------- --------------,-------------- --------------------------- nous ne connaissons
Sans

pas les viandes im-
réponse 63 9

j
portées

- nous ne pouvons pas
nous prononcer

-------------- ------------- -------------- --------------------------
TOTAL 680 1 100

===========================~l==============l==========================

Les résultats dégagent une nettü préférenco de la

viande locale 87 p.lOa des réponses fnvorablcs, contre 4 p.lOa Dour les

viandes importées. Cependant 9 p.lOO des interrogés n'ont pas donné d'avis.

Les amateurs de viande locale prétendent qu'elle est

plus fraîche ct plus savoureuse, ces propos émanant surtout des ménagères.

La plupart des intellectuels s'accordent à dire qu'elle est plus salubre

que les viandes importées. Enfin, les consommateurs âgés jugent que sa

transformation est plus conforme à l'Islam.

Les viandes importées sont uniquement recherchées

pour leur bas prix.

Par ailleurs, ceux qui n'ont pas donné d'avis à la

question ignorent totalement l'existence des viandes importées et ne peu

vent se prononcer.



Ce dégoût que les sénégalais ont des viandes conge

lées de l'importation est également trouvé en France où certaines person

nes âgées gardent toujours le mauvais souvenir du congelé argentin de la

guerre 1914-1918 (16).

La congélation,procédé de conservation qui vise la

stabilisation du produit, est rendu8 responsable d'altération des qualités

organoleptiques et nutritionnelles de la viande par certains consommateurs.

En effet au plan organoleptiquc, il existe des modifications mais très

légères se rapportant aux aspects physique, histologique, chimique et

biochimique.

Ainsi des chercheurs ont essayé de faire déterminer,

par des jurys spéci~lisés, le temps écoulé entre le début de la conserva

tion et la perception de la première différence de qualité. Ce temps

qu'ils ont appelé "high quality lire" (H.Q.L.) est de 10 mois à -20·Celcius

(46) , ce qui confirme la légèreté de ces modifications.

Au point de vue nutritionnel, oux températures utili

sées dans l'industrie de congélation (-"18·c à -30°C), la cons~rvation de

la valeur alimentaire des denrées est généralement satisfaisante (46).

Toutefois, les remontées de températures, le long de la chaîne de froid,

sont à éviter car nuia"ibles pour la qualité organoleptique, nutritionnelle

et défavorable à la conservation ultérieure.

Par ailleurs \ la salubrité de ces viandes importées

est contestée par les intellectuels, les citadins branchés sur l'actua

lité. Ils s'accordent à croIre que si les viandes importées sont aussi

répandues et aussi bon marché, c'est parce qu'elles représentent des

saisies détournées vers nos pays pauvres. Mais cette abondarl~e devrait

plutôt être rattachée aux excédents de productions de ces zônes fortement

subventionnées.
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Cependant dans le cadre de la spéculation économique,

certaines mauvaises consciences n'hésitent pas à outrepasser les normes

d'hygiène régissant ce commerce. Ceci a été bien compris au Sénégal où

très tôt une législation et des structures furent admises pour veiller

sur la salubrité des denrées alimentaires livrées à la consommation pu

blique donc commercialisées.

En l'absence des normes portant sur la qualité micro

biologique de ces produits au Sénégal, les seuils de contamination accep

tables pour les viandes ont été tirés de l'arrêté ministériel français

du 21 décembre 1979 (46). La police sanitaire du port et de l'aéroport

étant chargée de veiller sur toutes les importations.

Parallèlement aux aspects organoleptique, nutrition

nel et hygiénique, l'aspect religieux a également été évoqué comme frein

à l'engouement pour les viandes importées. Les personnes âgées, très atta

chées aux principes de l'Islam, doutent sur la vérité de l'espèce indiquée

particulièrement concernant les présentations en morceaux. Ce doute ne

doit plus tenir car dans les pays développés, les viandes destinées à

l'exportation sont traitées dans des abattoirs modernes industriels qui

sont régulièrement et rigoureusement inspectés. En plus les progrès de

l'inspection sont tels qu'il est possible de reconnaître non seulement

l'espèce mais l'âge et le sexe sur la carcace entière, les viscères et

morceaux de demi-gros. Mieux l'inspection post-mortem,de création récente,

utilise entre autres techniques la sérologie pour faire le diagnostic

d'espèce dans les produits fabriqués.

Mais ce septicisme porte plus sur la conformité de

l'abattage des animaux avec les normes de l'Islamo Ces réactions ne sont

pas du tout nouvelles. En effet, beaucoup de techniciens font remonter

de très loin l'inspection de salubrité des viandes mais il semble que les

préoccupations très précises des peuples anciens étaient uniquement du do

maine du religieux, sans beaucoup de signification technique (16). Cette

question de la conformité de l'abattage avec l'Islam est réservée aux

chapitres ultérieurs de la troisième partie.
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Conclusion :

Les contraintes liées à la production ont conduit à un disponi

ble en viande par habitant et par an assez faible 10,25 kg (39) contre

78.71 dans les pays développés (8).

Malgré ce déficit quantitatif, l'enquête a pu révéler un grand

intérêt pour la qualité mais surtout organoleptique (saveur, tendreté et

gras) et hygiénique.

Hormis le cas du foie, qui s'est conféré des vertus anti

anémiques favorables à l'hématopoese, l'aspect nutritionnel n'était le

plus souvent évoqué qu'à propos des viandes congelées importées. Ces

darniè~es auraient connu une altératiou de la qualité nutritionnelle du

fait d'une longue conservation.

Cependant des aspects psychologiques liés à la pureté islamique

de ces produits sont également évoqués par une certaine catégorie de con

sommateurs. Il s'agit de personnes âgées intransigeantes sur les princi

pes musulmans. Par ailleurs, certaines denrées se trouvent être victimes

d'interdits malgré la valeur nutritionnelle qu'elles peuvent présenter.

2.1.2. - Elémcnts interdits de la viande

A la question de savoir si certains éléments de la viande

et des produits carnés sont interdits de consommation ou non, l'enquête

a donné les résultats consignés dans les tableaux ci-dessous.

2.1.2.1. - ~~~~~~~~~_~~_~~~~g~~~~_~~~_~~~_~!~~~~~

interdites traditionnellement

Les viandes interdites par la tradition sont présentées

dans les tableaux 10 et 11. Le premier concerne les interdits liés aux noms

patronymiques qui groupent 25 p.100 des réponses. Le deuxième lui présente

ceux liés aux raisons diverses et qui constituent 75 p.100 des réponses.
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INTERDITS DE LA VIANDE LIES AUX NOMS PATRONYMIQUES

===================:==================:=====:===========================
CATEGORIE DE
PERSONNES VISEES VIANDE INTERDITE

POURCENTAGE
DE REPONSES

ETHNIES AYANT
CITE L'INTERDIT

Les nommés SARR Chameau Sérère

DIOUF Biche ,Hérisson Sérère

DRAME Ane Ouolof-Mandingue

NDOUR Hyène Sérère-Ouolof

FAYE Moineau Sérère

GADJIKO 25

MBOD.J Varan d'eau Toucouleur-
DA.BO ( "Bar") Mandingue-Sérère
SALL

SENE Lièvre .. lapin Sérèrc

DIOP Paon Ouolof

BADJINKA Crocodile Mandingue
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INTERDITS DE LA VIANDE LIES A DES RAISONS DIVERSES

===============~~=====================~=============== =================

CATEGORIE DE
PERSONNES VISEES

Toute personne

Toute personne

Non disciple du
sanctuaire

Femme enceinte

Toute personne

Toute personne

Femme .

Femme allaitante

Veuf ou veuve

Femme enceinte

VIANDE INTERDITE

viande de chèvre

viande de mouton tri
colore ("kharu séré")

viande d'animal tué
dans les sanctuaires
fétiches

viande de brebis en

-~~~!~!!~~------------
viande d'animaux ap
partenant aux forge
rons

viande brebis
_~~~~!E~~~ _
chair de lapin ct
de lièvre

chair de pigeon

viande d'animaux sa
crifiés lors des
f'-lr.érai lIes

chair de singe

POURCENTAGE ETHNIES AYANT
DES REPONSES CITE L'INTERDIT

13 S,O,T,D

50,S

2,9 D

1,6 M

1 D

1,3 M

4,2 O,S,L

3,6 O,S,L

2,6 1 S,O,L

1 S

13,8 S,O,T,D,M

Ceux qui ne sont
pas guérisseurs
des morsures de
_~~~2~~! _
jeune fille

poumon

testicules

3,5 T,P

Toute personne

Ceux qui ne sont
pas fils ou fille
_~~!9~~ _
Enfant

Femme enceinte

Nobles soninkés

Oreillettes du coeur

lobe de spiégel du
foie

cervelle d'animaux

tripes

reptiles

4 S,T,P

14 O,T,L,P

1 S,T,O

1,5 O,S

0,5 SK
========~========= =~====~====================================~====~===

S = Sérère
M = Mandingue

° = Ouolof
L = Lébou

T = Toucouleur D = Diola
P = Peulh SK = Sarakholé ou Soninké
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2.1.2.2. - Discussion

2.1.2.2.1. - Interdits en fonction des noms
.0 •••••• "' .... 10 •••••••••••••••••

patronymiques

Dans la société traditionnelle sénégalaise, la

consommation de certains aliments est liée au nom de famille de l'individu.

Il arrive souvent que les membres d'une même famille se refusent à consom

mer certains aliments.

Cette attitude traduit le respect d'interdits

transmis par l'ancêtre fondateur du clan. Les aliments prohibés sont géné

ralement des animaux.

Le refus de consommer ou de tuer ces animaux

syrnbol~se une alliance. Les membres du clan voulant ainsi exprimer une re

connaissance pour services rendus par cet animal.

Ainsi chez les nommés GADJIKO, l'histoire raconte

qu'un groupe de voyageurs était en rupture de provisions (eau et aliment),

très assoiffés, ils se recueillirent sous un grand arbre dont le tronc

creux contenait de l'eau et un varan. Ce dernier, après avoir bu, se mit

à fouetter l'eau de sa queue, projetant ainsi des gouttes sur les voya

geurs assoiffés qui purent ainsi localiser la provenance de l'eau et se

désaltèrent, emportant des provisions. Depuis lors ils jurèrent qu'aucun

des leurs ne devra tuer ou consommer le varan. Cet interdit par reconnais

sance est traduit par "Mbân" en ouolof.

Il est souvent comparé au totem

"D'une façon générale, le totem est un animal. comestible inoffensif ou

dangereux et redouté, plus rarement une plante ou une force naturelle

(pluie, eau) qui se trouve dans un rapport particulier avec l'ensemble

du groupe. Le totem est à la fois l'ancêtre du groupe et son esprit pro

tecteur. Ceux qui ont le même totem sont donc soumis à l'obligation sa

crée de ne pas tuer ou détruire leur totem, de s'abstenir de manger de

sa chair ou d'en jouir" (19).
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c'est ainsi que les habitants de Kaolack doivent

ménager le varan qui est leur génie protecteur.

25 p.l00 des réponses sur l'existence des viandes

interdites concernent donc les interdits liés aux noms patronymiques. Cette

constation est d'autant plus importante qu'elle intéresse plusieurs ethnies.

Les raisons évoquées pour justifier ces interdits sont les suivantes :

- "La consommation de ces viandes nous cause des malheurs

familiaux (maladie)"

- "Ces animaux nous protégent"

- "Nous n'en connaissons pas les raisons"

TOTAL

25 p.l00

29 p.l00

46 p.l00

100 p.100

Il est intéressant de noter qu'un fort pourcentage

(46 p.100) des personnes ayant cité ces interdits liés aux noms patronymi

ques n'en connaissent pas la raison; ils sont pour la plupart des jeunes.

2.1.2.2.2. - Interdits sur la viande de chèvre

13 p.l00 des personnes interrogées ont révélé

que la viande de chèvre est redoutée pour la santé du consommateur. Ce

pourcentage paraît important pour trois raisons particulières :

d'abord parce que l'interdit est en vigueur dans plusieurs ethnies

(sérère, ouolof, toucouleur et diola) ;

- ensuite parce qu'il a été justifié de manière presque uniforme

- enfin parce qu'il s'adresse à toutes les catégories de personnes.
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80 p.100 des personnes ayant cité cet interdit

se retrouvent dans la catégorie des personnes âgées, contre 20 p.100 de

jeunes qui sont tous des ruraux.

A la question de savoir quels sont les inconvé

nients de la" viande de chèvre, les réponses ont été les suivantes:

1 - "Cette viande donne la lèpre"

2 - "Elle donne la fièvre car elle est chaude"

3 - "Elle révèle des maladies en incubation"

TOTAL

65 p.100

13 p.100

22 p.100

100 p.100

Malgré l'absence de valeur scientifique à ces

arguments, leur impact sIest fait sentir sur le choix de cette viande qui

ne vient qu'en quatrième position après les ovins, bovins et volailles au

niveau de l'enquête.

2.1.2.2.3. - Interdits sur les testicules

13,8 p.100 des personnes enquêtées sur les inter

dits traditionnels de la viande ont cité le testicule à la jeune fille.

Cet interdit ,en vigueur chez toutes les ethnies, semble important. En

effet, lors des abattages familiaux, il est courant de voir cette gonade

mâle laissée aux carnivores domestiques sinon aux jeunes garçons. La rai

son avancée pour justifier ce tabou est que la jeune fille qui consomme

cet organe risque de se pervertir sexuel18ment.

Cet interdit relève de mimétisme pure, le testi

cule étant une gonade mâle, la jeune fille serait tenter d'avoir un appé

tit sexuel intense. Par ailleurs, chez les hommes adultes, le testicule

est jugé repugnant parce que appartenant à l'appareil uro-génital.
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2.1.2.2.4. - Interdits sur le poumon

Le poumon serait uniquement réservé aux guéris

seurs de morsure de serpent chez les toucouleurs et peulhs. Cette croyan

ce a été révélée par 3,5 p.100 des personnes interrogées appartenant tou

tes à ces deux ethnies. Pour les raisons de ces interdits, les réponses

ont été les suivantes :

- répugnance

- ne connaît pas

29 p.100

71 p.100

On peut admettre que ce refus est surtout lié à

une répugnance. En effet, chez les toucouleurs, les poumons sont réservés

aux carnivores domestiques en général.

Cet organe de l'appareil respiratoire présente

une structure qui n'est faite que pour son fonctionnement avec la compo

sition suivante: cartilage, tissu élastique, système vasculaire, les

protéines qui le compose (cartilagéine, élastine, kératine) sont de fai

ble valeur nutritive. Nénnmo~ns, le poumon peut entrer dans la composi

tion de plats préparés de charcuterie et sert dans la fabrication d'hépa

rine à l'industrie pharmaceutique.

2.1.2.2.5. - Interdits des oreillettes du coeur

4 p.100 dos sujets enquêtés citent les oreillet

tes du coeur parmi les éléments interdits. Ils appartiennent aux ethnies:

sérère, toucouleur et peulh. Tous pensent que la consommation d'oreillette

de coeur entraîne la tuberculose. Cette maladie infectieuse réputée léga

lement contagieuse est aussi une zoonose. C'est pourquoi les animaux tu

berculeux font l'objet de saisie totale dans le cas de la tuberculose

aigu~ (soit par contact primaire ou réveil) ou de saisie partielle lors de

tuberculose chronique localisée.
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Ainsi l'interdiction des oreillettes peut trouver

toute sa valeur sur un animal tuberculeux. Mais le coeur salubre présente

une valeur alimentaire voisine de celle de la viande, hormis son aspect un

peu Bec du fait de la forte proportion de tissu fibreux et ostéoïde (16).

2.1.2.2.6. - Interdits du lobe de spiegel du foie

14 p.1DD des personnes interrogées sont d'avis que

le lobe de spiegel du foie est exclusivement réservé à l'enfant unique (de

ses parents) quo l'on dit "Badjo" en toucouleur et "Bayo" en ouolof. Ils

sont toucouleurs, ouolofs et lébous. Les raisons de cet interdit sont

données par les réponses suivantes :

"En mangeant le lobe de spiegel, on risque de

perdre des frères"

- "Ne connaît pas"

58 p.1DD

42 p.1DD

Cet interdit ne semble reposer sur aucune logique scientifique. Il serait

tout simplement un mimétisme. Le lobe de spiegel qui pend est isolé du

reste de l'organe hépatique. Il rappelle ainsi la situation presque simi

laire de l'orphelin ou de l'enfant unique.

Cependant le foie renfermant des protéines de

bonne qualité, du fer, des vitamines A, D, E et du groupe B, possède une

valeur alimentaire égale ou supérieure à celle de la viande. Il peut aussi

être une issue par son utilisation en pharmacie pour la fabrication des

extraits et poudre de foie, facteur de l'hématopoïèse. Il serait regretta

ble de frapper une telle denrée d'interdit, même en partie infime.

2.1.2.2.7. - Interdit de la chair de lapin et
•••••••••••• 0 •••••••••••••••• " ••

et de lièvre

Le lièvre et le lapin seraient déconseillés aux

femmes d'après 4,2 p.1DD des réponses obtenues auprès de personnes appar

tenant aux ethnies sérère , ouolof et lébou. Les raisons évoquées sont de
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deux sortes et ont trait à la fécondité de la femme

-"La consommation de cette chair fait naître

des jumeaux" 32 p.100 des justifications

-"cette consommation entraîne des troubles

menstruels" 68 p.100

Lapin et lièvre sont des espèces très prolifiques, mais la consommation

de leur chair ne pourrait nullement agir sur la fécondition humaine qui

dépend d'autres facteurs (héréditaires, sanitaires et nutritionnels).

Les troubles menstruels redoutés consitènt en une 3bondance de sang lors

des règles. Cet interdit peut être considéré comme un autre tabou par mi

métisme.

Cependant la viande de lapin constitue une source

de protéine de grande valeur biologique. Elle est plus riche en protéine

et plus pauvre en calorie et en sodium que la plupart des autres viandes.

Sa faible teneur en lipides et son équilibre particulier en acide gras

permet de la recommander comme viande de régime.

2.1.2.2.8. - Interdits de la chair de pigeon

3,6 p.100 des sujets enquêtés se retrouvant dans

les ethnies sérère, ouolof et lébou ont répondu que la chair de pigeon

est déconseillée voire interdite chez la jeune fille. Ceci semble être

lié à la maternité future car cette chair bloquerait la lactation. Mais

une liaison scientifique valable serait impossible à établir entre la con

sommation de cette chair de pigeon et les conséquences redoutées.

Par ailleurs, l'élevage de ce colombiforme en

milieu traditionnel est rendu responsable de régression familiale (incendie,

pauvreté, mort). On se souvient encore de l'interdiction qui nous a été

faite lors de notre tendre enfance d'élever des pigeons dans la maison fa

miliale, malgré l'engouement que l'on manifestait.
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2.1.2.2.9. - Interdits de la viande de mouton à
..................... Il Il ..

robe tricolore "Kharu séré"

Le mouton à robe tricolore appelé "kharu séré"

en ouolof et "aklaw" en sérêre est redouté tant dans son élevage que dans

sa consommation. Un tel animal fait l'objet de charité quand il apparatt

dans un élev~ge. C'est l'avis de 5 p.100 des personnes interrogées qui

sont sérère et ouolof, du milieu rural. Leur âge avancé indique que cet

interdit tend fortement à disparaître. Ces animaux "exotiques" sont assi

milés à des génies et leur élevage est rendu responsable de malheurs fa

milieux.

"Nos ancêtres éleveurs connaissaient bien les animaux et par

venaient même à interprêter leur langage voilà pourquoi, nous

redoutons ce qu'ils interdisent".

Ces propos d'un des interlocuteurs sont assez révélateurs du respect et

de l'obéissance accordés à la volonté des personnes âgées.

2.1.2.2.10.- Interdits de la viande d'animaux
••••••••• 0 ••••••••• 0 ••• 0 .

tués dans les sanctuaires fétiches

Même islamisé ou christianisé, le diola continue

ses communions dans les autels fétiches où plusieurs cultes font interve

nir des sacrifices d'animaux. Toutefois, ces abattages, rares occasions

pour ce groupe en milieu rural de consommer la viande (problème d'habitu

des culinaires), ne doivent profiter qu'aux membres du fétiche. En milieu

rural diola, il existe encore un attachement profond aux croyences animis

tes qui donne lieu à plusieurs rites sacrificiels d'animaux.

Cet interdit partiel a été cité par 2,9 p.100

des personnes interrogées et concerne seulement l'ethnie diola. S0n fonde

ment est purement culturel.
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2.1.2.2.11.- Interdits de la viande d'animaux

appartenant aux forgerons

Cité par 1 p.100 des sujets interviewés, cet

interdit en milieu diola est justifié par le fétichisme redoutable auquel

le forgeron procède sur ses animaux en vue de les protéger contre les vols.

Même à l'abattage, l'autoI'isdtion du propriétaire qui signe la levée de

l'interdit est indispensable pour la consommation. Ainsi l'on est sar

qu'aucun malheur n'arrivera.

2.1.2.2.12.- Interdits de la viande de brebis

nullipare

1,3 p.100 des sujets interrogés le prétendent.

Ils sont tous mandingues. L'effet redouté est la stérilité qui empêche

rait d'avoir un enfant à l'image de la brebis n'ayant pas produit, Il

existerait une manière de sacrifier cet animal et qui consiste à jeter

le couteau immédiatement après avoir tranché les jugulaires.

Dans la conduite moderne d'un élevage, une

femelle stérile doit être réformée pour la boucherie au nom de la renta

bilité.

Cet intedit, tout comme plusieurs autres, ne

relève: que d'un mimétisme ordinaire.

2.1.2.2.13.- Interdits de la viande d'animaux

sacrifiés lors des funérailles

Les funérailles sont l'otjet de sacrifices d'ani

maux (bovin, mouton ou porc) selon les moyens et les cultures ou apparte

nances religieuses. Elles sont au-delà du malheur vécu, l'occasion pour

certaines ethnies d'étaler les avoirs. C'est le cas chez le "Djarga"

peulh (homme riche) dont les funérailles peuvent engendrer l'abattage
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d'une vingtaine de taureaux, C'est le cas également chez les mancagnes où

les animaux meurent en même temps que le propriétaire dans le cadre d'un

grand festin. Très souvent malheureusement, le veuf ou la veuve se voit

interdire une telle viande.

Ceci est rapporté par 2,6 p.100 des personnes

interrogées qui appartiennent aux ethnies ouolof, lébou, sérère et

toucouleur. Cet interdit partiel semble se justifier par l'amertume

éprouvée par la famille du défunt, amertume qui, à elle seule, peut en

gendrer l'inappétence,

2.1.2.2,14.- Interdits des cervelles d'animaux

Chez les toucouleurs et ouolofs, cet interdit

est cité mais faiblement, c'est-à-dire par 1 p.100 de l'échantillon. Il

fait donc partie de ces tabous en disparition. Cependant en milieu rural,

on continue souvent à déconseiller aux enfants cet aliment qui, dit-on,

rend bête et favorise peu l'intelligence,

La cervelle est un aliment protéique facile à

digérer, riche en phospholipides et en hormones surrénali~nnes. Selon

Fernando: ilIa consommation de 100 grammes de cervelle apporte 1,14 mg

de 17 hydroxycorticostéroide" (18). La cortisone a ~.me action hématopoïé

tique par stimulation médulaire, d'où augmentation de la production de

globule rouge et de plaquette. Par ailleurs, un rôle important est joué

par ces glucocorticoldes dans le métabolisme des glucides, lipides, pro

tides. Un tel interdit ne peut être que regrettable au regard de tous ces

avantages.

2,1.2.2.15.- Interdits des tripes à la femme

enceinte

Quelques réponses ,1 ,5 p.l00 , attribuent les

croates et les boutons du nouveau-né à la consommation par la mère, de

tripes pendant la grossesse. Les croates et les boursouflures de la tête

rappelant l'intérieur de la panse des ruminants, ces réponses se fondent

sur le mimétisme absolu.



2.1.2.2,16.- Interdit de la chair des reptiles................................. "

chez les nobles soninkés

"Chez les soninkés, la chair de reptile est

interdite aux nobles", selon quelques jeunes intellectuels (0,5 p.100.

de l'échantillon) encore attachés à la tr~. ·~tion. Dans ce cas précis,

il doit surtout être question du varan qui est le reptile sauvage le

plus consommé, malgré des interdits partiels

2.102.2.17.- Interdit de la viande de brebis

en gestation

La brebis en gestation abattue donne une viande

que n'oserait pas consommer une femme enceinte chez les mandingues, Cet

interdit faiblement cité (1 p,100 des interlocu~eurs)pourraitêtre vala

ble dans d'autres ethnies, si l'on sait que la femme enceinte est plus

sujette aux interdits. Cependant les cas d'abattage de brebis gestante

étant r~res, la plupart des intervie~és n'y o~t pas pensé. L'avortement

est l'effet redouté lors d'une telle consommation. Il s'agit là encore

d'un interdit par mimétisme. L'interruption accidentelle de la gestation

chez la brebis risquant de se produire chez la femme enceinte.

2.2. - PRODUITS HALIEUTIQUES

Comme précédemment, les résultats de l'enquête intéressent

d'abord les éléments recherchés (espèces de poisson, son état, les mollus

ques et les crustacés), puis les éléments interdits.

2.2.1. - Eléments r~cherchés

Ils concernent aussi bien les poissons que les mollusques

et les crustacés. 680 personnes ont été interrogées et le nombre de répon

ses correspond au nombre de citations pour chaque produit. Le pourcentage

des réponses est exprimé par rapport au nombre total de citations.
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Les résultats sur l'espèce de poisson recherchée

sont consignés dans le tableau 12 par d'importance décroissante.

Tableau 12 : ESPECES DE POISSON RECHERCHEES PAR LES CONSOMMATEURS

========:=============================================================
ESPECES DE POISSON RECHERCHEE
(noms scientifiques)
(noms ouolof ou français)

NOMBRE DE
REPONSES

POURC&~TAGE JUSTIFICATIONS
DES REPONSES

Epinephelus aeneus serranidae
" THIOF" 493 17,75

Sphyraenia spp. Sphyraenidae 436 15,7
"KHEDE~' = ("SEDD")

---------------~--------------- --------- ------------

Saveur
habitude

ft "

Dentex gibbosus sparidae
"DIANKHARFETT" =

("DIARAGNE")

Schedephilus permarco
Stromateidae

"KHASSAW"

Epinephelus gaza Serranidae
" KAUTIEU"

Epinephelus caninus
Serranidae

"ROURE"

Epinephelus goreensis
Serranidae

"OO!"

Pomadasys jubelini Pomadayidae
"COROGNE" = ("SOMPANE" )

Pagrus ehrenbergi Sparidae
"WARAN"

388

212

171

115

97

87

85

14

7,7

6,16

4,14

3,45

3,13

3,06

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

\1

"

"

"

à suivre
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suite tableau 12

-.----~-~---------------~--------~---------------~---- ----------------

Polydactylus quadrifilis
Polynemidae

"CAPITAINE" 81 2,92

Saveur
habitude

Pagellus bellottii Sparidae
"YOUFOUF"

Mycteroperca rubra Serranidae
"YATENTE"

Sparus auriga Sparidae
"YENN EU "

Mugil capurii Mugilidae
"DEME"

Galeoides decadactylus
Polynemidae

"SIKEN MBAW"

Lethrinus atlanticus Lethrimida
" SIMPOTH"

Lutjanus fulgens Lutjanidae
"MAME SIMERE"

Sardinella aurita,S.Mederensis
Clupeidae

"YABOYE"

Caranx Carangidae
"DIAI"

Chelidonichthys Spp. Triglidae
"NAWANE"

Pomatomus saltator
Pomatomidae

"NGOTT"

Scomberomorus Tritor Scombridae
"NDIOUNEU"

Pseudotolithus senegalensis
Sciaenidae

"FENTE"

73

69

62

58

37

23

18

16

14

11

11

9

8

2,63

2,48

2,27

2,09

1,33

0,83

0,65

0,58

0,50

0,40

0,40

0,32

0,29

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"
fi

"

"

"

"

"

"

"

"

"

à suivre
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suite tableau 12

Pseudopeneus prayensis
Mullidae 7 0,25

"NGOR SIKIM"
Saveur

habitude

Scomber japonicus Scombridae
"ouo"

Ethmalosa fimbriata Clupeidae
"COBO"

Lutjanus goreensis Lutjanidae
"NDIAGATOUN"

TOTAL

7

5

3

2725

0,25

0,18

0,11

100

"

"

"

"

"

"

===z=========================c_==========_==========_=========::======

On peut remarquer la grande variété des espèces

recherchées, 27 au total. Le "Thiof",réalisant à lui seul 17,75 p.100

des citations, demeure incontestablement l'espèce la plus recherchée

des sénégalais. Sa saveur, sa taille et sa fréquence dans les mises à

terre font qu'il est bie~ prisé pour le riz au poisson, plat quotidien

de nombreux sénégalais.

"Yaboye" (sardinelle) et "Ngott (tassergal) bien

connus au Sénégal ont été peu cités: 0,58 et 0,4 p.100 respectivement.

Les rares femmes ayant mentionné ces deux espèces

les considèrent comme des plus savoureuses d'où leur utilisation à côté

des "thiof" (Mérou), "Khéde" (brochet), "Kibaro" ou "Djankharfett"(Dente),

"Khassaw" (Demoiselle), l'Beur" (courbine ou maigre) et "Waran" (Dorade)

qui sont des espèces de premier choix.

Les derniers choix des régions côtières semblent

être les possibilités des populations intérieures à faible pouvoir d'achat

et confrontées à un problème d'approvisionnement.
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Dans les régions sud et nord, les poissons de fleuve

(capitaine, carpe, mulet, brochet et silure) sont très prisés, mais la

faune fluviale étant en regénération du fait du retour des conditions

climatiques favorables, les mises à terre sont faibles et constituées

de petits poissons. Actuellement, on assiste à une situation étrange où

les "soubalbés" (pêcheurs toucouleurs) qui descendaient approvisionner

les gros marchés des villages, viennent maintenant s'y approvisionner

auprès des camions frigorifiques.

2 ... <::'.2. - Etat recherché des poissons

A côté du poisson frais, il existe des transforma

tions artisanales qui donnent

- le "Gu...;(~j" : poisson fermenté séché ;

- le "Kétiakh" : poisson braisé fumé

- et le "tamba~iang" : jeune poisson non vidé et séché.

le consommateur ne présente pas le même intérêt

pour ces différents produits comme le montrent les résultats du tableau 13.

Tableau 13 ETAT RECHERCHE DES POISSONS

========================:== =====:====================================
ETAT RECHERCHE DES

POISSONS
NOMBRE DE
REPONSES

POURCENTAGE
DES REPONSES JUSTIFICATIONS

Poisson frais 680 58

"GUEDJ" 252 22

"Kétiakh" 123 11

"Tambadiang" 97 8

- plus nutritif
- plus hygiéni-
_______9~~ _

- Savoureux
- aromatisant
- moins cher

- Savoureux
- moins cher

- Savoureux
- moins cher

TOTAL 1152 100

==========~================-==~=========-=============-====:====~===%=



59

Le poisson frais est prisé par 680 personnes soit

58 p.l00 des citations. C'est donc de loin le produit le plus recherché.

Sa valeur nutritionnelle est jugée supérieure à celle des poissons trans

formés. La qualité hygiénique est également plus élevée ,nous affirment

les consommateurs.

Si les poissons frais ont fait l'unanimité des per

sonnes interrogées, les produits transformés sont plutôt cités par les

"femmes. En ville, ils sont surtout utilisés comme condiments aromatisants

néanmoins certaines affirment les délaisser au profit des aromatisants

artificiels. Par contre en milieu rural, ces produits de transformation,

loin d'être un condiment, constituent souvent la seule source de protéi

nes animales dans divers mets à la place de la viande et du poisson frais,

denrées périssables pénétrant difficilement à l'intérieur du pays. Ainsi

par leur présentation, leur prix adapté au pouvoir d'achat des popula

tions et leur goût, ces produits y sont solidement implantés.

Par leur haute valeur nutritive, ces formes de trans

formation devraient pouvoir, plus que toute autre source de protéine

animale usuelle., équilibrer la ration dans les agglomérations reculées

et partiéuliêrement en période de disette. Mais des inconvénients liés

à leur goût prononcé dû à la fermentation excessive et à leur qualité

hygiénique défectueuse soulignée par plusieurs consommateurs, semblent

limiter leur utilisation systématique.

2.2.1.3. - Mollusques recherchés

Tableau 14 ESPECES DE MOLLUSQUES RECHERCHEES

=============================
ESPECE RECHERCHEE

DE MOLLUSQUES

=========================================
NOMBRE DE POURCENTAGE 1 JUSTIFICATIONS
REPONSES DES REPONSES

Cymbium ("Yet"-"Touffa") 115 41 - saveur
- habitude

HuHres ("Yokhoss") 92 33 - saveur

Moules ("Pagne") 73 26 - saveur
Arca senilis

TOTAL 280 100
===:=:==================~====-============~==========================::
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Trois mollusques transformés artisanalement sont

couramment consommés au Sénégal : le plus cité est le "yet" avec 41 p.100

des réponses, contre 33 p .100 pour les huîtres ("yokhoss") et 26 p .100

pour les moules ("pagne"). Ces trois produits se répartissent successive

ment dans le groupe des gastéropodes pour le cymbium et dans le celui des

bivalves ou lamellibranches pour les huîtres et moules. Ils sont très

appréciés en général par nos populations, car sur un effectif de 680

personnes, 115 seulement recherchent le "yet" soit 16,9 p.100 contre

13,5 p.100 pour les huîtres et 10,7 p.100 pour les moules.

Ces denrées plus connues en zone littorale sont

surtout appréciées par les jeunes filles qui ont donné ces réponses.

Les hommes repoussent en général ces produits pour des raisons de goat,

d'aspect mais surtout d'odeur. En effet, le "yet" est le produit de la

fermentation dur gastéropode débarrassé de sa coquille.

2.2.1.4. - Crustacés recherchés

Tableau 15 : ESPECES DE CRUSTACES RECHERCHES

=========;==;================~= =========== ============ ~====:=========

CRUSTACES RECHERCHES NOMBRE DE POURCENTAGE JUSTIFICATIONS
REPONSES DES REPONSES

Crevettes- langouste 77 86 Saveur
"SIPAKH"

Crabe - "Djonkhobe"

TOTAL

13

90

14

100

Saveur

==============================-===========-============-===============

Parmi les crustacés, les crevettes ont été citées par

quelques consommateurs, 77 sur 680. Autrement dit Il,32 p.100 des person

nes interrogées. Les crabes sont très faiblement cités, 13 individus sur

680 soit 2 p.100 des interrogés.
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Il apparaît donc que les mollusques sont de loin plus

consommés que les crustacés au Sénégal. Ces derniers sont seulement cités

par· quelques habitants de Saint-Louis, de Ziguinchor et une petite élite

de Dakar. D'une manière générale, ces espèces sont peu ou pas consommées

et sont surtout exploitées pour la pêche industrielle qui les exporte

vers les pays développés où elles constituent des denrées de premier choix.

2.2.2. - Eléments interdits des produits halieutiques

A la question de savoir s'il existe des produits halieutiques

interdits par la tradition, nous avons recensé trois groupes de réponses:

le premier concerne les interdits pour cause de maladie; le deuxième, celui

des interdits par répugnance et le troisième, groupe des poissons interdits

à la femme enceinte.

2.2.2.1. - ~~~~~!!~_~~!!~~!!9~~~_~~~E~~~~~!~~_~~

maladies

Les espèces de poisson dont les noms suivent et que

les enquétés appellent "Jen bou gnoul" à cause de la chair noîratre, sont

redoutées : "oualass" (boni te à dos rayé), "Ngott" (tassergal), "kirikiri"

(thonine), "Diai bou gnoul" (chinchard noir), "Kobo" (ethmalose), le

"bounfoki" (tétrodon tacheté). En effet, 53 p.100 des personnes interro

gées considèrent que leur consommation régulière peut être à l'origine

des maladies suivantes :

- réactions cut"nées (prurit, éruptions cutanées)

- cécité

- ore ilIons.

Le caractère noirâtre de la chair de ces espèces est

da à sa richesse en myoglobine, pigment rouge équivalent de l'hémaglobine

dans le muscle. Ln myoglobine est particulièrement riche en histidine.

Ces espèces ne sont pas toxiques en elles-mêmes à l'état frais; mais

elles sont prédisposées du fait de leur chair riche en sang favorisant
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une putréfaetion rapide avec l'invasion de quelques germes banaux: E. Coli,

protéUB anaerobie, streptocoques thermorésistants. Il peut en résulter

l'apparition de produits de dégradation des protides dont certains sont

toxiques comme l'histamine dérivée de l'histidine. Cependant, lp.s accidents

reconnus ont un caractère passager et revêtent l'aspect d'un choc anaphy

lactique intense.

Le cas du "boun foki" revêt la particularité qui carac

térise les diodons et tétrodons. Ces poissons au corps globuleux et hérissé

d'épines dont la chair vénéneuse en elle-même est responsable de gastro

entérite ou d'accidents nerveux type curare.

Les huitres et les moules sont déconseillés car accu

sés de devenir rapidement toxiques. Quelques habitants de Ziguinchor,

d'Oussouye ont insisté sur cet aspect et ils représentent 5 p.lOO de

l'échantillon.

Cette croyance revêt un aspect intéressant dans la

mesure oü elle attire déjà l'attention de ces populations sur le carac

tère très vite périssable de ces mollusques et crustacés qui sont encore

plus dangereux s'ils sont ca~ ~és dans les zônes de déversement des dé

chets et d'eaux souillées. En effet, outre les dinoflagellés parasites

que leurs hépatopancréas peuvent héberger et qui provoquent une altéra

tion rapide, il y a aussi le risque lié aux produits toxiques (mercure,

plomb••. ) que ces espèces peuvent fixer au niveau de leurs branchies par

filtration.

2.2.2.2. - ~~~~~!~~_~~!!~~~!9~~~_!~~~~~!~~_E~~~_~~~~~

~~_~~E~~~~~~~

Certains produits halieutiques sont jugés répugnants

pour leur morphologie, leur odeur ou leur aspect gluant. Les espèces sui

vantes ont été citées par ordre d'importance décroissante.
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- Les crustacés cités par 63 p.100 des interrogés

sont considérés comme répugnants de la part surtout des populations ori

ginaires de l'int~rieur et analphabètes. Ces dernières ont tendance à

assimiler les crevettes à des cafards ou des blattes ; certains iront

jusqu'à frémir à la vue de ces petites bêtes. Ces différentes espèces

ont en commun l'appartenance à l'embranchement des arthropodes ce qui

leur confère des similitudes (segmentation du corps, appendices articu

lés, carapace chitineuse).

- Les mollusques cités par 56 p.100 des sujets en

quêtés semblent être plus connus des populations que les crustacés du

fait surtout des utilisations de leurs produits de transformation dans

la cuisine sénégalaise (yeth, touffeu, pagne). C'est toujours leur taille

petite et leur morphologie qui font cette répulsion de la part des mêmes

individus: populations intérieures (toucouleurs, soninkés, peulhs, quel

ques ouolofs et sérères).

- Le "Gaîndé Guedj" (requin), carcharhinus signatus

est déclaré interdit par 34 p.100 des personnes interrogées. Les raisons

invoquées sont le fait que cet animal est anthropophage en plus de sa

morphologie exotique.

- Le "bounfoki" (tétrodon tacheté) est déclaré répu

gnant par 17 p.100 des individus qui le jugent interdit pour sa forme

affreuse et les épines sur son corps.

- Le "thianker" (raie) rhinobatos rhinobatos est dé

claré interdit par 15 p.l00 des personnes interrogées ; la raison évoquée

étant la forme peu ordinaire.

- Le " sik (murène) Gymnothorax spp. encore appelé

"djanou guedj" tradui9ant serpent de mer selon 6 p.100 des individus est

interdit pour répugnance liée à sa forme rappelant le serpent.

~ Le "Dabak" ou "kong" , Arius gambiensis (silure) est

cité interdit par 2 p.l00 des personnes interrogées pour son aspect trop

gluant.
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2.2.2.3. - ~:~~~!!~_~~~!~~!!9~~~_!~!~:~!!~_~~~~_~~

femme enceinte

Certains produits halieutiques sont interdits à la

femme enceinte, tantôt pour lui assurer une grossesse normale à terme,

tantôt pour prévenir l'apparition d'éventuelles anomalies chez le foetus.

Il s!agit :

- du "yet" (cymbium) qui, selon 8 p.100 des personnes

interrogées, est interdit chez la femme enceinte car le nouveau-né risque

de baver;

- de la raie citée par des diolas (1 p.100) et qui

provoquerait l'avortement chez la femme enceinte;

- de la murène chez les sérères qui est rendue respon

sable d'accouchement difficile car l'enfant devient gros. C'est ce que

déclarent 3 p.100 des individus;

- enfin du cr~be qui doit être prohibé de la consom

mation de la femme enceinte car le nouveau-né aura la pollakiurie (fré

quentes envies d'uriner).

Dans la société sénégalaise traditionnelle, la femme

était appréciée sur la base du nombre d'enfants qu'elle avait donné. Pour

cette raison, l'infertilité était redoutée; ainsi la femme enceinte doit

éviter la consommation de toute substance capable de compromettre le bon

terme de sa grossesse ou la viabilité du futur enfant.

2.3. - LAIT

2.3.1. - Eléments recherchés

Pour le lait, nous nous sommes intéressés à l'espèce d'ori

gine, à la nature et enfin aux dérivés recherchés par les populations.
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L'attitude des sénégalais vis-à-vis des différents

laits de mammifères a donné les résultats du tableau 16.

Tableau 16 : ESPECES RECHERCHEES POUR L'ORIGINE DU LAIT

====================~==~============================== =================

ESPECES RECHERCHEES POUR
L'ORIGINE DU LAIT

NOMBRE DE POURCENTAGE
REPONSES DES REPONSES JUSTIFICATIONS

Vache 663 66 - Saveur
- habitude

Brebis 167 17 - Saveur

Chèvre 124 12 - Saveur

Chamelle 48 5 - Saveur

TOTAL 1002 100

=======================================================:===============

Le lait de vache est de loin plus prisé, 663 citations

sur 1002 soit 66 p.100. Celles-ci ont fait l'unanimité au niveau des diffé

rents groupes: citadins, ruraux, analphabètes, intellectuels, femmes et

hommes. Cette préférence est sans doute due à l'habitude comme ils l'ont

déclaré. En effet, le lait de vache est le plus rencontré sur les marchés.

Le lait des petits ruminants vient après, avec respec

tivement 17 p.100 pour la brebis et 12 p.l00 pour la chèvre. Ces deux laits

sont presque inconnus en milieu urbain la plupart des citadins affirme

ne les avoir jamais consommés ou vus. En milieu rural, on note une faible

production de· lait des petits ruminants qui,. d'ailleurs, fait l'objet de::

compétition entre le jeunè mammifère et l'éleveur.



66

Le lait de charnelle a été faiblement cité, 48 réponses

sur 1002, soit 5 p.100. Une minorité ayant vécu la tradition maure loue la

saveur de ce lait et lui reconnaît une grande valeur nutritionnelle.

Le lait fermenté et le lait frais sont tous bien

acceptés respectivement 55 p.100 et 45 p.l00 des réponses (tableau 17)

ce qui traduit une légère préférence du fermenté. En effet, ce dernier

se consomme avec plusieurs mets à base de mil, de riz, etc ... Mais il

est surtout utilisé comme boisson d'absorption courante "Njar" (dessert,

réception d'hôtes, etc ... ).

Le lait frais est plutôt consommé en milieu rural,

mélangé à du couscous le soir ou le matin au petit déjeuner. C'est un

produit d'autoconsommation dont les éleveurs troquaient l'excédent con

tre du mil.

En ville, ce sont surtout les laits transformés indus

triellement qui sont utilisés (concentré sucré, non sucré, lait en poudre)

et principalement au petit déjeuner.

Tableau 1ï : NATURE RECHERCHEE DU LAIT

========================== ===============~============================

NATURE RECHERCHEE
DU LAIT

Lait fermenté ou

NOMBRE DE
REPONSES

654

POURCENTAGE
DES REPONSES

55

JUSTIFICATIONS

Saveur
habitude
aliment riche

Lait frais 542 45 Saveur

TOTAL 1196 100

=============================================================z=========
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2.3.1.3. - Dérivés recherchés du lait--------------------------

Le beurre a été plus apprécié, 396 citations sur un

total de 695 soit 56 p.l00 (tableau 18). Ce choix est lié au bas prix et

à la disponibilité de ce produit dans les centres urbains ou la vente au

détail dépasse le produit emballé pour se faire même par tranche de 25

francs CFA. Ainsi en milieu urbain, ce produit est devenu une consomma

tion courante surtout au petit déjeuner et en pâtisserie.

Tableau 18 : DERIVES RECHERCHES DU LAIT

a===~=;====================~========================== :=============:==

DERIVES RECHERCHES
DU LAIT

Beurre

Fromagd

rlDiwu gnor"

TOTAL

NOMBRE DE
CITATIONS

396

172

127

695

POURCENTAGE
DES CITATIONS

56

25

19

100

JUSTIFICATIONS

-Saveur
-Economique
- Habitude

- Nutritif
- Savoureux

- Odeur
- Saveur

================~====~========================~========================

Le fromage vient après le beurre, avec 25 p.100 des

citations, mais la plupart des individus déplorent sont prix élevé et

l'assimile à un produit réservé aux européens (rltoubab rl ).

Le "diwu gnor" produit traditionnel obtenu par la

cuisson du beurre est également très apprécié surtout en milieu rural.

Son odeur et sa saveur agréables font qu'il est Bouvent utilisé dans des

mets déjà cuits comme aromatisant. Il est commercialisé traditionnellement

dans les marchés urbains par les vendeurs de lait.
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2.3.2. - Eléments interdits du lait

Le lait est un aliment symbole de pureté par excellence

du fait de sa couleur et de son caractère naturel, aussi il est très

prescrit pour les sacrifices.

Outre cet aspect mystique, la valeur nutritionnelle de

cette denrée a été depuis longtemps reconnue empiriquement par nos anciens

ce qui a contribué à lui donner une place importante dans l'alimentation

l'adage peulh qui consiste à jurer au nom du lait est assez édifiant

"é barké kossam".

Un tel aliment ne pouvait faire l'objet de nombreux inter

dits. En effet, à la question de savoir s'il existe des interdits t~adi

tionnel. qui frappent le lait, seuls deux ont été enregistrés:

- Le lait de chèvre accusé d'engendrer des maladies à

l'image de la viande de cette espèce, cité par 11 p.l00 des personnes

interrogées surtout des vieux et des ruraux ;

- Le "Njar" , lait caillé coupé d'eau interdit chez la

jeune fille. Le risque de voir dispara!tre la virginité est redouté,

cité par 4 p.l00 des individus qui sont des femmes âgées analphabètes

appartenant aux ethnies toucouleur, peulh et ouolof.

Ces interdits sont d' ailleurs mineurs si l'on se réfère" ~

aux faibles pourcentages et à la nature des personnes qui les citent,

appartenant surtout à la catégorie des vieux.

Par ailleurs, certains peulhs prohibent la pa8teurisation

du lait après la tr~ite. Selon eux, en chauffant le lait, on blesse

l'animal dont il est issu. Ce dernier, en retour, prie pour se séparer

de son propriétaire méchant. Cet interdit sur le traitement du lait par

la chaleur ignore tous les avantages inhérents à cette pratique pour

privilégier un aspect culturel.
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2.4. - OEUFS

Pour ce qui est des oeufs, nous nous sommes intéressés aux

choix éventuels que pourraient avoir les consommateurs sur leur espèce

d'origine, et sur les interdits éventuels qui les frappent.

2.4.1. - Espèces recherchées pour l'origine de l'oeuf

Tableau 19 ESPECES RECHERCHEES POUR L'ORIGINE DE L'OEUF

=======================2============~======~===~====== ==z==;==========

ESPECES RECHERCHEES POUR
L'ORIGINE DE L'OEUF

Oeuf de poule

NOMBRE DE
REPONSES

391

POURCENTAGE
DES REPONSES

57

JUSTIFICATIONS

- Saveur
- Habitude
- bon pour la

santé

Oeuf de cane 25 4 - Saveur
- Taille

Oeuf de pintade 12 2 - Saveur

-----------t--------------680 100

Néant

TOTAL

252 37 Ne consomment
pns d'oeuf

=====~===z================~===============:============================

L'oeuf de poule a été cité par 391 personnes soit 57 p.100

des interrogés, ce qui traduit une consommation plus courante par rapport

aux oeufs de cane 4 p.100 et aux oeufs de pintade 2 p.100. Les arguments

pour les oeufs de poule sont la saveur, la richesse nutritionnelle tra

duite par l'expression: "facteur de santé" ; mais surtout l'habitude

car la plupart affirment n'avoir jamais vu d'oeuf d'une autre espèce de

volaille.
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Quelques pa~ticuliers ayant déjà élevé les canes et les

pintades apprécient beaucoup leurs oeufs. Ces deux espèces sont faible

ment consommées même pour la chair.

Enfin, 37 p.lOO des personnes interrogées ne consomment

pas du tout les oeufs, quelle qu1en soit l'espèce d'origine. Elles sont

surtout des personnes âgées vivant en milieu Urhain qui y voit un aliment

pour enfant surtout du fait de la quantité faible. En milieu rural, c'est

surtout pour une répugnance ou des tabous que la consommation d'oeuf est

désavouée.

2.4.2. - Interdits sur les oeufs

La qualité exceptionnelle des oeufs en tant qu'aliment ne

se discute pas car on connaît l'intérêt primordial des aliments du groupe

constructeur d'origine animale dont les oeufs font partie, surtout pour

la catégorie vulnérable: enfants, femmes enceintes et mères allaitantes.

Pourtant toutes les classes de la population n'en consomment pas et on

peut dire qu'en milieu traditionnel le goOt pour ce produit commence

seulement à peine à se manifester nombreux sont encore ceux qui refu

sent d'en manger ou d'en donner à leur famille, principalement aux femmes

et aux enfants.

Ainsi à la question de savoir s'il existe des interdits

traditionnels qui frappent les oeufs, nous avons obtenu 210 réponses

affirmatives soit 29 p.lOO de l'effectif. Nous les avons classés en

catégories de personnes cibles.

113 personnes (environ 16 p.lOO de l'effectif total),

constituées surtout de femmes analphabètes, citent l'interdiction des

oeufs aux enfants pour les raisons suivantes :

- "la parole sera tard!ve" ;

- " l'intelligence sera faible".
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C.s ,ro'08 sont à mettre en rapport avec le ~rand silQnce do l'oeuf

(son caractère hermétique) bien que contenant une vie.

71 enquêtés, 80it environ 10 p.l00 de l'effectif total,

en majorité deo femmes des différentes ethnies, se sont prononcés sur

l'interdiction de l'oeuf à la femme onceinte. Les raisons évoquées cl

dessous concernent le bon tQrme do la grossosse et l'état du futur enfant

- "risque d'accouchement dystocique ; la consolMlation d'oel.lf

donnant un gros volume au foetus" ;

- "la consommation de jaun~ d'oeuf retarde la délivrance

chez la nouvelle parturiente" ;

- "le futur enfant se réveille toujours tôt le matin".

26 personnes, soit 4 p.100 de l'effectif total,

appartenant surtout au milieu rural, ont avancé l'argument suivant

- "l'oeuf rend l'individu sombre".

Ils veulent ainsi dire que toute prédication est difficile voire impossi

ble sur une personne qui cbnsomme des oeufs. Ceci est également à mettre

en rapport avec le grand "mystère" qui l'êgne dans l'oeuf hermétiquement

fermé. Cette croyance se fonde ainsi sur un rapprochement, un mimétisme

entre deux phénomènes. En effet, les sénégalais sont encore attachés aux

croyances mystiques ct aiment régulièrement consulter les voyants ou mara

bouts avant d'entreprendre toute grande initiative (mariage, voyage,etc ..• ).

Les interdits qui frappent l'oeuf semblent ignorer sa

grande valeur nutriUve qui le place en tête de toutes les productions
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animales (tableau 20) : excellente source qualitative et quantitative de

protéine, l'oeuf' est également une source de phosphore organique très assi

milable (phospho-protéincs, phospholipides), de fer (de ce fait, il complè

te le lait) et de vitamines surtout liposolubles. Sa faible teneur énergé

tique lui confère un grand intérêt diététique. Le seul élément nutritif

faisant défaut dans les milieux internes de l'oeuf est le calcium. Pour

tant il est retrouvé dans la coquille. Ainsi en 1951, Ewing (8) affirmait

avec humour: "Ce n'est pas la faute de la poule si l'honune est assez bâte

pour rejeter la coquille !~.

Tableau 20 : ELEMENTS NUTRITIFS APPORTES PAR UN OEUF DE 60,9 GRAMMES

(Coquille: 5,5 g - Blanc d'oeuf: 37,1 g - Jaune: 18,3 g)

================-:==============================~============~=====~===

EN VALEUR
ABSOLUE

EN POURCENTAGE DU BESOIN QUOTIDIEN
D'UN HOMME

Protéines 6,70 g 10

Calories 70,0 4

Calcium 0,03 g 5

Phosphore 0,11 g la

Fer 1,55 mg la

Vi tamine A 500 tJ i 12

Vi tamine D 30:U i la

Thiamine

Riboflavine

Niacine
-========:===:===========~======~==========================;=~=========

D'après Summers et al" 1972 cité par (8).
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A propos du miel, nous nous sommes intéressés à l'influence de

son origine sur le choix des consommateurs et à l'existence de vertus thé

rapeutiques éventuelles.

2.5.1. - Origine recherchée du miel

A la question de savoir l'origine recherchée du miel,

659 sujets, soit 97 po100 des interrogés se sont tous prononcés pour le

miel d'abeille local (Apis mélifica). Leurs arguments sont les suivants

- "miel plus naturel car résultant d'une cueillette artisanale

donc plus sOr" ;

- "notre flore est plus propice à un miel agréable".

21 personnes, soit 3 p.100 des interrogés, n'aiment pas

le miel à cause de la concentration élevé en sucre.

2.5.2. - Vertus thérapeutiques du miel

A la question de savoir s'il existe dos attributs théra

peutiques du miel, les réponses suivantes ont été obtenues sur un effec

tif de 680 personnes~

- Oui

- Ne cannait pas

208

472

soit 31 p.100

soit 69 p.l00

31 p.l00 des individus reconnaissent des vertus thérapeu

tiques au miel, ils sont surtout des personnes âgées, des analphabètes

et des ruraux.

Les rares citadins de ce groupe n'ont pas toujours été en

mesure de citer les vertus thérapeutiques tout en reconnaissant leur exis

tence.
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Cette situation semble s'expliquer par l'ignorance presque

absolue de la pharmacopée traditionnelle chez les jeunes. 69 p.l00 des

personnes ne connaissent pas d'usage thérapeutiques au miel, ils sont en

majorité des jeunes et des citadins.

Il a été demandé à ceux qui ont répondu oui de citer les

attributs thérapeutiques qu'i~connaissent au miel, à côté de ceux recon

nus dans la pratique moderne: adoucissant, antiseptique léger des voies

respiratoires, antitussif et laxatif léger.

Ainsi, en rapport avec la propriété adoucissante, nous

avons entendu

"antipyrétique chez l'enfant lors des poussées dentaires,

à boire et enduire sur ID gencive" ;

- "traitement des rhumatismes en per-os régulièrement"

- "traitement de la rougeole chez l'enfant en accélérant

le processus par arrêt de la fièvre et apparition des

éruptions cutanées qui marquent la fin de la maladie"

- "le miel est un excipient de plusieurs médicaments tradi··

tionnels".

En rapport avec les propriétés d'antiseptique des voies

respiratoires et antitussif, nous avons les réponses suivantes:

- "antitussif chez l'enfant

- "traitement du hoquet", bruit rauque produit par la vi

bration des cordes vocales à l'appel d'air assez fort

produit par la contraction spasmodique du diaphragme ;
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- "traitement de la chute de l'épiglotte en per-os"

dans ce cas précis, les interlocuteurs ont parlé d'une

petite langue qui se trouvait au fond de la bouche et

ont montré l'épiglotte;

- "le miel est particulièrement recolMlandé chez les asthma

tiques"

"antiseptique des voies aériennes et buccopharyngées

chez les nouveau~nés" ;

- "traitement de l'inflammation catharrale de la bouche

en enduisant sur la muqueuse".

En rapport avec la propriété laxative, les réponses ont

été les suivantes

- "contre ln constipation" ;

- "contre les maux de ventre"

- " contre les parasites intestinaux"

- "contre l'ulcère gastrique".

Enfin, en rapport avec la valeur hautement énergétique du

miel, 79 p.l00 de glucide ( ), nous avons obtenus les réponses suivantes

- "stimulant intellectuel" ;

- "utilisé comme fortifiant"

- "utilisé comme aphrodisiaque dans les cocktails suivants :

miel, beurre, gingembre ou miel plus oeuf dans le traite

ment de l'impuissance".

2.5.3. - Attributs socio-culturels du miel

- "Le miel est le premier aliment du nouveau-né chez les

musulmans en asso~iation avec de l'eau. Cette pratique courante chez nous



est appelé "tokhantal" en ouolof. Il s'agit d'un rite, sorte d'initiation

du nouveau-né à la communauté musulmane et qui contribue à consolider ln

foi du futur adepte" ;

- ';Le miel serait un facteur de longévité, nos ancêtres

aimaient le garder pour en absorber régulièrement" ont affirmé certaine.

vieilles personnes

- "Lorsque la mort survient dans les quarante jours suivant

l'absorption du miel, le paradis est assuré" ;

- lichez les diolas, l'hydromiel, boisson alcoolisée,issue

de la fermentation du miel, est bien apprécié. En effet, on lui attribue

non seulement une aptitude à révéler les maladies, mais il prépare aussi

un bon devenir au mourant qui voit boaucoup de ses péchés diminuer, donc

prédisposer au paradis" ; propos de vieux diolas chrétiens de Bignone et

Ous80Uye ;

- Le miel mis dans un flacon et pIncé au seuil de la porte

détourne la foudre".

Toutes ces considérations prouvent que ,dans le passé, le

miel avait connu une consommation courante con~e le dénote ces propos

éloquents d'un vieillard: "le goût agréable du miel est à l'image de

ses nombreux avantages".

De nos jours, cette denrée est encore autoconsommée en

milieu rural surtout dans les régions sud (Ziguinchor, Kolda, Tambacounda).

En milieu urbain, sa consommation est quasi-nulle et liée

à des circonstances exceptionnelles où sont recherchées les valeurs sym

bolique et thérapeutique.
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Conclusion

Dans la pratique traditionnelle, si nous considérons l'homme

et l'animnl, nous pouvons définir quatre formes de rapports selon le rôle

de l'animal:

1) - L'utilisation technique (élevage, pêche, chasse) faisant

dG l'animnl source de denrées ~liment3ires diversement

appréciées selon les habitudes culinaires.

2) - L'animal n'est qu'un double de l'homme, ce qui explique

les phénomènes de totemisme et de mimétisme ;

exemple: le python est un poulh, donc mérite le respect

de ces derniers.

3) - L'animal est lié à l'homme par un pacte mythique c'est

à-dire un contrat qui aboutit au seul respect mutuel des

partenaires ;

C'est le cas du varan chez les nommés GADJIKO.

4) - Il est un protecteur de l'homme. Dans ce cas, l'animal

estsouvent l'objet de sacrifices rituels permettant le

contact avec les esprits supérieurs dont il faut nécessai

rement tenir compte pour la bonne mRrche de l'existence.

En effet, il serait, selon les cas, à l'origine du bonheur

ou du malheur dont les êtres humains sont sujets.

Cependant, l'avènement de l'Islam au Sénégal avait jeté de

nouvelles bases, plus rationnelles dans le domaine du choix de la nourri

ture, marquées par des considérations hygiéniques et qualitatives. Toute

fois, l'orthodoxie de l~ pratique islamique n'étant pas toujours de règle,

on continue à voir les survivances de croyancos traditionnelles abérrantes

en alimentation.
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TRorSIEME PARTIE

l S LAM E T D . A • 0 . A .

* .••••••••

Nous avons choisi l'Islam pour traiter de llattitude

religieuse dans le domaine alimentaire.

Les raisons sont liées à la prépondérance de cette

religion (plus de 90 pol00 de sénégalais), à son ancienneté.

Mais surtout au fait que le comportement islamique n'est pas

toujours le reflet de l'Islam tel qu'il est tracé par la

"charia" (loi islamique). Le plus souvent, il s'agit de con

sidérations et d'attitudes devant une religion pas toujours

comprise à cause de la barrière linguistique.

Ainsi, dans ce qui suit, nous avons choisi de con

sacrer le premier chapitre à l'étude des textes religieux

d ' 0 ù se r 0 nt ex t rai t sIc s ver set set ., Ha dit h s" rel a tifs a u x

animaux dont la consommation de la chair est permise ou pro

hibée. Ensuite, nous nous sommes intéressés aux méthodes de

transformation particulièrement à l'abattage rituel légiti

mant la consommation de la chair des animaüx licites. Enfin,

les rites sacrificiels d'animaux en Islam seront envisagés.
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BASES ISLAMIQUES REGLEMENTANT LA CONSOMMATION
===;============================:===========z

DES D.A.O.A. PAR LE MUSULMAN
====================:~==:=:=

Elles sont constituées par le Coran d'une part et par les

"Hadiths" d'autre part.

LI. - CORAN

Livre sacré des musulmans, le Coran a été révélé par- Dieu à

Mohamed (PSL) avec l'intermédinire de l'ange Gabriel. Il s'agit d'un

message divin en pur arabe ct destiné à l'humanité toute entière. C'est

un recueil de 114 chapitres ou sourates qui ont été donnés soit à la

Mecque soit à Médine, de la qu,.œantième année du prophète jusqu'à sa

mort, à savoir vingt trois ans plus tard.

Après la mort du prophète Mohamed (PSL), en 632, les textes

sacrés furent rassemblés sur ordre du premier calife Aboubekr. Omar,

son successeur, continua son oeuvre. Ainsi, une vingtaine d'années après

la mort de Mohamed (PSL), le livre sacré fut établi.

Code religi\;lux et juridique de tout musulman, le Coran se veut

également un guide sanitaire et hygiénique p~r ses prescriptions alimen

taires auxquelles ont été consacrées des chapitres importants : "les

troupeaux", "la table servie" et les "abeilles lô
• Dans ces sourates

(chapitres), nous allons envisager des versets relatifs aux produits

licites et d'autres concernant les prohibitions en matière de produits

alimentaires d'origine animale.

1.1.1. - Chair licite des qu~drupèdes

"Les troupeaux", verset 144-145.

"Il lA placé pour vous huit unités de couples : deux parmi les 0

ovins, deux parmi les caprins. Dis! a-t-il déclaré illicites les deux

mâles ou les deux femelles, ou ce que renferme l'utérus des deux femelles!

Avisez-moi en tout savoir si VOUH êtes véridique.a".
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" Deux parmi les camélidés et deux parmi les bovins. Dis!

a-t-il déclaré illicites les deux mâles ou les deux femelles, ou ce que

renferme l'utérus des deux femelles, ou bien avez-vous été témoins

quand Allah vous a conseillé cela ?"

"Les troupeaux", verset 140 :

"Les impies ont dit : ce qui est dans le ventre de ces hôtes

est pur pour nos mâles et illicite pour nos épouses, .. Allah les récom

pensera de ce qu'ils débitent".

Ces différents versets étaient destinés à lever des doutes

chez les premiers musulmans qui considéraient tantôt comme illicites

les animaux mâles tantôt les femelles ou leurs produits (4).

"Table servie ';, verset 87 ··89

"Oh! vous qui croyez, ne d6c1~rez pas illicites les excellen

tes nourritures qu'Allah a déclarées licites pour vous, et ne soyez point

transgresseur 1••• Mangez de cc qu'Allah a attribué cowne licite et

excellent. Soyez pieux envers All:lh en qui vous êtes croyants".

"Les troupeaux", verset 143

"Il a mis pour vous <:;n vos troupeaux, portage et vêture. Mangez

de ce qu'Allah vous êt attribué.,. le

"Table servie", verset 5-7
"Aujourd'hui licites sont pour vous les excellentes nourritu

res, la nourriture de ceux à qui était donnée l'Ecriture, est licite

pour vous et votre nourriture est licite pour eux".

Dans cette sourate, Dieu nous a autorisé à consommer la chair

provenant des animaux égorgés par les adeptes des religions révélées,

tels que les chrétiens et les juifs. Il ne faut pas bien entendu, que

l'animal soit de ceux dont la chair est interdite aux musulmans ou qu'il

soit mort naturellement ou qu'il ait été égorgé au nom d'une idole par

exemple.
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"Les abeilles", verset 5
"Les dromadaires ont par Lui (dieu) été créés pour vous,

pour vous s'y trouvent vêture, utilité et nourriture que vous mangerez".

"Le croyant", verset ~l9

"Allah est celui qui a déposé pour vous les chameaux pour que

vous les montiez et en mangiez".

1.1.2. - Chair illicite des qua~rupèdes

"Table servie", verset 4

"Illicites ont été déclarés pour vous, la chair de la

bête morte (naturellement), le sang (répandu par égorgement ou celui d'une

bête morte non égorgée, même en petites quantités), la ~hair du porc

ainsi que tout ce qu'on retire de lui (sang, graisse et autres dérivés),

la chair de ce qui a été consacré à un autre qu'à Allah (sacrifiée aux

faux dieux, sur laquelle on n'a pas invoqué le nom de Dieu), la chair de

la bête étouffée, de la bête tombée sous les coups, de la":.oote morte

d'une chute ou d'un coup de corne, de la chair de ce que les fauves ont

dévoré, sauf si vous l'avez purifiée (égorgé à temps), la chair de ce

qui est égorgé devant lus pierres dressées {autels pa~ns)".

1.1.3. - Animaux aquatigues

"Licites ont été déclarés pour vous le gibier de la mer

et la nourriture qui é'y trouve, jouissance pour vous et les voyageurs.

Illicite a été déclaré pour le vous le gibier de la terre ferme, aussi

longtemps que vous êtes sacralisés .... " ("Table servie", versets 96-97).

"C'est Lui qui a assujetti la mer pour que vous mangiez

une chair fraîche d'elle, et en tiriez des joyaux ... {"Les abeilles", 14).

1.1.4. - Oiseaux

pour eux"

"Les croyants t'interrogent sur ce qui est déclaré licite

réponds (leur) licites pour vous sont les excellentes nourri-
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tures, mangez (aussi) de ce que prennent pour vous ceux des oiseaux de

proie que vous dressez tels des chiens selon les procédés qu'Allah vous

a enseignés. Proférez toutefois le nom d'Allah sur leur prise".

"Table servie", verset 6--4.

1.1. 5. - Denrées illicites mais lêgitimée~"'p-ar nécessité

A un homme affamé, craignant pour sa vie, il est permis

d'aborber ce qui est interdit à part le venin dont la toxicité sernit

immédiatement fatale à l'individu (surtout en présence d'une lésion

de la muqueuse digestive). Ainsi viande de porc, viande cadavérique,

sang ... lui seront autorisés pour sa survie.

"Table servie", verset 3

"Envers ceux qui se trouvent contraints en temps de

disette et sans intention sacrilège ê consommer des aliments interdits,

Dieu est absoluteur ct miséricordieux".

Si le Coran a été bien explicite pour les interdictions,

il n'en a pas été pour les chairs autorisées; comme le montre le verset

96-97 qui dit que le musulman peut manger toute chair de bonne nature,

sans pour cela préciser l'espèce.

Cependant les riches enseignements du "Hadith" permettent

de lever tout équivoque dans l'esprit du fidèle, tant pour la consomma

tion de produits licites que pour les abattages et sacrifices d'animaux

en Islam.

1.2. _. "HADITH"

Durant la vie de Mohamed (PSL) et après sa mort, un complément

législatif du Coran a été recherché dans l'étude des actes ("sunna") et

des discours ("hadith") du prophète.
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Ainsi par la tradition ou 'iHadith:', on désigne des informations

transmises oralement par une cha:tne de "garants", remontant dans le temps

jusqu'à un personnage qui, ayant approché Mohamed (PSL), raconte ce qu'il

se rappelle avoir ent~ndu dire, ou avoir vu faire, en une circonstance

donnée soit par le prophète soit par un de ses intimes.

Selon sa nature, l'information a pu servir soit à ln jurispru

dence soit entre autres à l'exég~se coranique.

Du milietl du VIlle siècle jusqu'à sa fin, l'ensemble de cette

tradition fut recueilli, mais l'imperfection du système est Bans conteste.

C'est ainsi que de la nécessité de codifier les règles de la religion

musulmane, naquirent les rites en Islam avec les quatre grandes écoles

qui portèrent le8 noms des sav3nts auteurs: les écoles Hanafite,

Malékite, Safiite et Hanbalite.

Au Sénégal, comme dans la quasi-totalité de l'Ouest africain

et au Magreb, le rite Malékite est le seul 8n vigueur,

A l'opposé du Hanafite qui est plus libéral, celui de l'Imam

Malick se veut conservateur car s'appuyant en premier lieu sur 10 Coran

et la Sunna sans vouloir trop s'cn éloigner. C'est pourquoi certains

le jugent sévère. Cependant, un autre facteur dynamique le caractérise,

à savoir la notion de "maslaha", jurisprudence fondée sur le droit cou

tumier de Médine et le ''::onsensus (Ijma) des docteurs de Médine sur une

question donnée.

Ainsi, différents "Hadiths" consacrés à la chair des animaux

seront cités. Nous les classerons en textes relatifs à ce qui est licite

puis ce qui est prohibé parmi les quadrupèdes et les oiseaux. Enfin, nous

verrons quelques recommandations du prophète.



84

1.2.1. - Chair licite des quadrupèdes

"Vous œt autorisée la consommation de la chair des rumi

nants, à l'exception de celle qui est interdite par le Coran" (bêtes

mortes, étouffées), d'après El Boukhari, Ennissai,

La consommati.on de la viande de cheval est licite du fait

de la levée de l'interdiction. Tel est l'avis des docteurs de la foi,

En effet, Abou Daoud et Ennissai rapportent que, selon Jahi Ibn Abdallah,

le prophète avait interdit,le jour de la bataille de Khaiber, la consomma

tion de la viande des ânes domestiques tout en pormettant celle de la

race chevaline.

Ailleurs, les deux Cheikhs Ennissai et Ibn Maja rapportent

qu'Asma, fille d'Abou Bekr, a dit: "Du temps du prophète, nous avons

égorgé un cheval et consommé sa viande" (4).

Cependant, les adeptes du rite de l'Imam Malick se voient

déconseillés la consommation de la viande chevaline qui n'est pas un

interdit du Coran ou du "Hadith". Cette désapprobation viendrait de la

sourate suivante: "Dieu vous donne des chevaux, des mulets, des ânes

pour vous serivr de monture l' 16 -"les abeil10s ii -8, Les Malékites se limi

tent strictement à cet usage du cheval (monture). Alors que les autres

rites considèrent cette sourate comme une citation de l'un des bienfaits

qu'on peut tirer du cheval,

L'interdit de la viande équine se trouve ainsi fondé sur

des arguments théologiques et des interprétations coraniques douteuses.

Le même phénomène a été observé en Europe où le christianisme s'est effor

cé de faire disparaître l'hypophagie dès le VIle siècle. Mais la consomma

tion de ce produit sera vite réhabilitée grâce à l'action vigoureuse de

certaines personnalités telle que Isidore Geoffroy Saint-Hilaire qui, au

terme de 17 lettres et 226 pages de plaidoyers, concluait en ces termes,

en 1856 : "la viande de cheval est saine, parfaitement saine, .. la viande
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de cheval n'est pas seulement mangeable, elle est bonne. La viande de

cheval, si abondante, si saine, est donc en même temps bonne et très

propre à entrer dans la consomnlD.tion" (20),

En effet

- les qualités bouchères sont réelles et marquées par

des rendements carcasses élevés: 70 p.l00 pour les

jeunes poulain des races 1~urd8s européennes (8) ;

- les qualités organoleptiques intéressantes sont carac

térisées par une grande tendreté qui est une principale

motivation d'a~hat comme le montrent les résultats de

l'enquête;

- les qualités nutritionnelles ne sont pas des moindres

(tableaux 21 et 22). Ils indiquent globalement:

peu de lipides (2 g pour 100 g de viande consomma

ble) mais bien répartis et de qualité (acides gras

ins3turés en forte proportion) ;

vi~nde riche en protéine et notamment pour certai

nes acides aminés essentiels ;

. viande riche en fer et pauvre en sel

- enfin au plnn hygiénique, la viande de cheval est réputée

saine car naturellement peu contaminée. Ce qui fait qu'elle

est consommable crue ou partiellement cuite, sinon incor

porée à des ch~rcuteries.

Au regard de toutes ces qualités, l'intégration d'un tel

produit dans les habitud~s alimentaires sénégalaises pouvait être facile

si ce n'était la persistance de l'interdit, peu absolu d'ailleurs, et le

symbolisme attaché au cheval, qualifié "d'animal noble il par certains.
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Tableau 21 COMPOSITION MOYENNE DES VIANDES DE QUELQUES ESPECES

(pour 100 g de viande consommable)

=========;============~=~========:=============;:=========:============

U PORC MOUTON CHEVAL

- -

- 70 52 - 60 58 - 64 73.2-75,2

-
-19,5 1ll.6·-16,6 15,6-·18 21,6-23,3

~2 17-26 0,5-3.0

--1--

- 0,2-0,8 - 2,4

VEA

9-113-28

GROS BOVIN'

53 -71,6 68

15,5-19.3 19,1

0,7-2,0

---1- ------+--.--

EAU (g)

ESPECE

PROTEINES (g)

LIPIDES (g)

GLYCOGENE ET
DERIVES (g)

--------t---

=============~=========~~==~~===============~=======~===============~==

Source: J.Pitre. 1975, extrait du (8)

Tableau 22 COMPARAISON DE LA TENEUR EN NUTRIMENTS DES VIANDES

DE CHEVAL ET DE BOVIN

=====================~=========~====r~================================

CHE V A L COMPARAISON AUX BOVINS
------------------------------------r------------·---------------------
E . 73 2 - 75 2 100 Plus stable à cause de la
au. , a , p. , faible variabilité

Lipide: 0,5 à 3,06 p.îOO Plus faible

Cendre: 1 à 1,12 p.100

Glycogène: 2,4 p.100 Supérieur (0,9 p.1~O)

ATP : 0,63/mM/100 g Supérieur (0,50)

Matière azotée: 21.6 à 23,3 p.l00 Supérieur 0,67 à 20,7)

Acides aminés totaux (en mg p.lùO)
19,136 j Supérieur

--------------------_._-----"._----_._- ---------------------------------
Acides aminés essentiels: 9,448 Supérieur (7,875)'
===~======:======~==:=~=:=~=================:====~========:=====:=====-

Source: J.PITRE, 1975, extrait de (8)
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Sans demander le développement de la production de la

viande équine à partir d'animaux jeunes, on pourrait exploiter les ani

maux de réforme: chevaux de travail et éventuellement chevaux de sport.

Ceci wvrait de manière sensible influé sur le niveau de consommation

quand on connaît l'importance relative de l'effectif équin au Sénégal,

200 000 têtes (5).

Mais la nature éthique et religieuse de l'homme dans le

domaine du comportement alimentaire détermine d'autres critères de choix

plutôt abstraits, mais qui méritent une attention particulière parce que

tout aussi déterminant que l'alfactogustatif du somatique. Ces concepts

représentent l'axe de ce que Margaret Mead appelle : "l~Idéologie alimen

taire" de l'homme, et que Jean Trémolières a nnmmé "la diététique des

profondeurs "( 12).

Devant une telle situation, le V08Œ formulé, en 1844,

par M.M. Charles et Félix Villoroy,trouve un8 grande admiration:

"espérons pour le bien-être des chevaux et des hommes que le préjugé

contre la viande de cheval disparaîtra comme tant d/autres préjugés ont

déjà disparu et disparaissent journellement et que l'usage de cette

nourriture finira par devenir aussi général que celui du boeuf et du

mouton" (8).

1.2.2. - Chair illicite des quadrupèd0s

La conso~mation de la viande des ânes domestiques est

illicite spuf en cas de famine.

- Il est Hlicite de manger la chair des bêtes féroces

(lion, tigre, léopard, etc ... ). Abou Houraire, d'après les Cheikhs et

les quatre Imams, rapportent que le prophète a dit: "la chair de toute

bête féroce possédant des carnQssières (tlNab") est illicite" (4). Cepen

dant on pe~t tirer profit de leur peau tannée. La précision est nécessai

re car si le Coran prohibe la consommation de 13 viande de porc, le

"Hadith" interdit sa vente ainsi que celle de toute bête morte.
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- La viande du loup, du renard, du chien, du chacal, du

singe, du chat et c(üle des :lI1imUllX de leur·s espèces est interdite"

En résumé, il s; agirai t des ônes domestiques et des car·

nivoros domestiques et sauvages" Notons que la viande de chien est

consommée en Chine et dans certaines tribus africainGso

1.2.3. - Qiseaux

La consommation de la chair des gallinacés,domestiques

ou non,est permise. Cep0ndant, il est préférable de garder pendant trois

jours, avant lour abattage, les animaux qui viv~nt en dehors des basses

cours.

On blâme la consommJUon d0 IL viandc; dl;ls animaux non

domestiques se nourrisant la plupart du temps d' excréments hum~lins

(animaux dits "EI-Djalb.ln").

Toutefois, si ces animaux sont gardés pendant quelques

jours, jusqu'à la disparition do l'odeur répugnante, on peut consommer

leur viande et boir leur lait. Ce délai d'attente de quelques jours est

logique. De nos jours, il est pratiqué surtout en agriculture pour évi

ter les effets nocifs dos produits de traitement phytosanitaires sur

la santé des consommateurs.

Le musulman peut consommer la chair de l'outarde, du

pigeon, de 11':1 perdrix et du passor...~:3.U"

Ennissai rapporte quo, selon Abdallah Ibn Omar, 10 Prophète

a dit: "Toute personne qui tue un passereau ou plus, suns avoir préservé

ses droits, en est responsable devant Dieu",

- " 1\18is quels sont, Oh prophète, ces droits '1", lui ait-·on.

"L1égorger puis le manger et non lui couper l~ gorge puis

le jeter" '"
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La viande des oiseaux de proie (animaux à "Meklûl" ou

serres), tels quû le faucon, l'~rfraie, l'épervier, le gerfant, l'aigle,

le vautourost illicite. Il en Gst de m~mG du corbC3U qui se nourrit de

charogne, du hibou et du milan.

- Il est prohibé de consommer toute partie détachée du

corps d'un animnl vivant tcl10 qU8 la queue grasse d'uno brebis ou une

patte. Le Prophète a dit: "Toute partie coupée d'un animal vivant est

comme le cadavre". Abou Daoud, EttGrmidhi, Ibn MEtja Gt El-Hakim rappor

tent, selon Ibn Mahid, que le Prophète Cl. dit: "Toute partie détachée

d'un être vivant est SBns vie",

" Il es t blâm.J.blc de consommer la. vésic'Jle bil iair", la

vessie, les parties génitales de la femelle et du mâle, les testicules

et les glandes.

La première attitude qui consiste à détacher des parties

d'un animal vivant rentre dans le cadre da la barbarie pure et do nos

jours, les défenseurs du drci t des allir~'1UX s'érigeraient contre"

La vésicule biliuire, la vessie et les organes génitaux,

de nos jours, connaissent d'nutres usages en artisanat et en pharmacie;

ces derniers ne font pas l' o::.,jct de blâme. contrairem8nt à la consomma

tion.

- Mohamed (PSL) a ordonné de ne pas tuer quatre parmi

les bêtes, la fourmi, la huppe, l'abeille et un oiseau qui chasse le

moineau. Ces animaux que nous reconnaissona utiles (élaboration de miel,

dégradation de lq matiêrc organique du sol pour l'obtention d'humus,

protection des champs de céréales ... ) méritent d'être protégés.
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- Pal" contre, le Proph,ète Mohamed (PSL) recommande la

destruction de cinq anim31lX naisibles : le rat, le scorpion, le corbeau,

sa femellb et le chien en~ngé. Cotte recommandation se passe de commen

taires, le danger que repr6sentent ces espèces ne passant pas inaperçu.

CHAPITRE 2 COMMENTAIRE DES INTERDICTIONS FRAPPANT LES
~~=====~~=====~=========~~:===============

D,AO,A.
::= =::;.:::: =::::;::::..::

2 , 1. - CAS DU CORAN

Lü Coran fournit les interdictions formelles en matière de

produits animaux.

La viande cadavérique correspond à une évolution septique

conduisant rapidement à la putr8faction du fait de 1 1 anaérobiose poussée

(inhérant è l'arrêt du fonctionnement ruspiultoire) et de la mise en

veille des mécanismes de défense immunitaires de l'animal. Ces deux

faits favorisent une expllsion de 10 flore bactérienne endogêne dans un

milieu de culture que constitu(; le cadavre,

Une toIle viA.no1(; ne peut avoir que des effets nocifs pour

le consommateur et se trouve en premior' lieu au titre des 8.',isi86 pour

insalubrité.

2,102, - S~

L'interdit absolu de la consommation du sl1ng peut être

expliqué par un double e.spcct hygiéniqu8 et coutumier.
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En effet, ce milieu liquidien de l'organisme est favorable

au développement de germes microbiens du fait de sa composition riche cn

substances organiques. Ce qui lui confère un caractère vite putrescible.

Par ailleurs, les pratiques sanguinaires des peuplades

anté-1s1amiques suffisaient pour justifier l'interdiction. Ainsi Stabou,

cité par (4), rapporte que les Scythes dans le désert, saignaient leurs

juments et buvaient de leur sang pour se désaltérer ; tandis que chez les

Romains, pour combattre l'épilepsie, on se précipitait dans l'arêne,

autour d'un gladiateur expirant pour boire son sang fumant.

2.1.3. - Chair de porc

Outre le problème hygiénique engendré par les habitudes

malpropres du porc, sa viando,trop riche cn matière grasse donc de con

servation et de digestion difficiles, pouvait également être redoutée

pour des raisons sanitaires liées à la transmission à l'homme de para

.ites dangereux comme la larve du trichine, le taenia échinocoque et

le taenia armé.

Cependant les progrès scientifiques remarquables accomplis

justifient la levée de cet interdit aux yeux des partisans de la rigueur

scientifique contemporaine. Parmi ces progrès, nous avons:

- en technologie : les procédés de conservation par le froid ;

- en zootechnie: la production de porc non gras (race Danoise par exemple)

- en parasitologie: technique d'examens histologiques des trichines

(trichino8copie).

Mais en tant que croyant, nous ne saurions renier une loi

divine. Par ailleurs, le meilleur croyant est celui qui se nourrit plus

de l'esprit que du corps. C'est dans cette logique qu'il faut inscrire

le jeQn observé au mois de Ramadan.
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2.1.4. - Agonie accidentelle

L'agonie accidentelle regroupe les animaux victimes d'un

traumatisme mortel. Le Coran les cite avec "la bête étouffée. la bête

tombée sous les coups, la b~te morte d'une chute ou d'un coup de corne"

ou "la chair de ce que les fauves ont dévoré". En effet, sur ces ani

maux morts ou mourants, il y a mise en veille de l'appareil circulatoire

entralnant une saignée incomplète. La section des jugulaires et des caro

tides est précédée par un arrêt de l'activité cardiaque d'où forte réten

tion de sang dans la:.carcasse.

En réalité ce sont là des viandes cadavériques bien

qu'elles ne le soient pas légalement.

2.1. 5. ... Viande di animnux tués sur les autels pa~ns

L'interdit de la viande d'animaux tués sur les autels

pa~ns rentre dans le cadre de la logique monothéiste incarnée par l'Islam.

Ce dogme avait pour vocation d'amener les néo-convertis à rompre avec des

pratiques qui avaient interverti l'ordre divin en assimilant le tout

puissant à des objets que sas propres créatures choYées devaient vénérer.

Ainsi par cette interdiction, le Coran rappelle aux fidèles

qu'il n'y a qu'un seul Dieu qui doit être vénéré et que les sacrifices

doivent être faits à son nom et non en celui de quelque autre divinité.

Ce catalogue d'interdits absolus parce que relevant du

Coran (parole de Dieu) a été complété par les "Hadith" (propos et actes

du Prophète).
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2 .2. - CAS DES "HADrT~ Il---
2.2.1. - Anas domestique~

Leur interdit relève des "Hediths II·maie connait une obser

vance absolue de la part des musulmans.

Au niveau des farnilleE rurales et des régions déshéritées,

les nombreux services rendus par les nsins (transport, traction attelée,

exhaure) dépassent de loin leur potentiel nutritionnel.

2.2.2. - Carnivores

Les carnivores domestiques et sauvages sont prohibés

de la table du musulman. Cet interdit parait mineur de conséquences.

En effet, de nos jours, môme chez les non musulmans, ces animaux ne sont

pas consommés et sont convoités à d'autres fins (compagnie, chasse,

gardiennage) qui leur confèrent une valeur dépassant de loin des animaux

de boucherie.

Par ailleurs, l'espèce canine est redoutée pour le kyste

hydatique qu'il peut transmettre à l'homme.

2.2.3. - Rapaces

Aigle, vautour, épervier et autres, aux habitudes carnas

sières et se nourrissant de charogne ,semblent être unanimement rejetés

même par les non-musulmans.

Conclusion :

Par le Coran, parole de Dieu, le musulman se voit formellement

interdir. sauf en cas de nécessité absolue (famine ... ), les éléments

suivants :
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- viande cadavérique

- sang ;

- chair de porc ;

chair d'animal en agonie accidentelle;

- viande d'animaux tués sur les autels pa~ns.

Par les "Hadith", propos et actes du Prophète transmis de géné

ration en génération depuis ses proches, le musulman se voit interdire:

- les ânes domestiques ;

les carnivores domestiques et sauvages

- les rapaces.

Cependant nul ne doute que le respect de ces interdits relève

d'une profession de foi comme l'illustrent les propos éloquents de

l'Imam Ibn Hambal, mort en 855 : "Quand nous recevons une "tradition"

sur le licite et l'illicite, nous'~us montrons stricts. Quand, au

contraire, nous recevons une "tradi tian" sur les fastes du PrfJphète,

nous nous montrons coulants".

ABATTAGE RITUEL
====:==========

L'animal ne figurant pas sur la liste des interdits doit subir

un procédé d'abattage rituel afin de voir sa viande légitimée pour la con

sommation. Deux catégories sont distinguées selon les procédés; les ani

maux à égorger et l'animal à poignarder.

Les ovins, les caprins, les bovins et les volailles sont des

animaux à égorger et non à poignarder sauf pour les bovins car il a été

établi que le Prophète le fit.
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L'animal à égorger est couché sur le côté gauche face à la Kaaba.

l'outil utilisé doit être bien tranchant ceci pour éviter toute souffrance

inutile à l'animal. Après avoir prononcé le nom de Dieu "Bismillah, Allahou

akbar ll
, on tranche sous le larynx: gorge, oesophage, vaisseaux et nerf.

Il est déconseillé de poursuivre au point de sectionner complètement la

Ute.

3.1.1. - Egorgeur

Il doit être habilité à exercer cet acte, c'est-à-dire

jouissant de ses facultés mentales, pubère ou avoir l'âge de raison. Il

n'y a pas d'inconvénient que ce soit une femme, un chrétien ou un juif.

Dieu dit : "Vous pouvez licitement user des aliments des gens des écri

tures" (5-"la table servie"-5).

3.1.2. - Cas du foetus

Le foetus crnnplétement formé est normalement sacrifié par

le sacrifice de sa mère donc il est mar able. Le Prophète dit à ce propos

"Vous poullez le manger si vous voulez. L'immolation de sa mère lui en

tient lieu", rapporté par Ahmedet Abou Daoud.

3.1.3. - Cas de l'omission de la formule "Bismillah"

L'omission du nom de Dieu lors du sacrifice n'est pas pré

judiciable. Dieu pardonne en cas d'oubli ; et le Prophète dit : "mon peu

ple est délié de toute responsabilité en cas d'oubli et de contrainte",

rapporté par Tabarani.

3.1.4. - Cas de la section complète de la tête

L'exagération dans l'égorgement jusqu'à la section complète

de la tête est déconseillée néanmoins on est autorisé à faire usage de la

chair de la bête ainsi immolée.
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3.1.5." Cas de llégorgement en deux temps

La bête est considérée illicite si l'opérateur lève la

main pour recommencer a~rès une pause si petite soit-elle. Néanmoins,

les docteurs de l'Islam estiment que ,si la première opération a été déjà

suffisante pour provoquer la mort, on peut consommer la chair de la bête.

3.2. - ANIMAL A POIGNARDER LE CHAMEAU

Ce procédé du poignardage est uniquement utilisé sur le chameau.

Cependant, il est légitimé sur le bovin.

Le chameau mis ainsi debout, le pied antérieur gauche lié,

reçoit un coup de poignard dans la fossette sus sternale sectionnant la

carotide à cet endroit très rapproché de l'aorte et du coeur. En effet,

à ce niveau, la carotide n'est pas protégée comme l'est plus haut par

les vertébres cervicales.

Ibn Omar, passant près d'un homme qui avait agenouillé sa cha

melle pour la tuer, lui dit: "r'lets-la debout, le pied lié, c'est la

Sunna (pr"':ique) du Prophète".

Si, au lieu de tuer la bête avec un poignard (comme le chameau),

on l'égorge ou inversement, l'acte est reprochable mais la chair est

licite.

3.3. - DISCUSSION

Si dans les pays musulmans, il existe une similitude pour les

procédés rituels d'abattage, on note cependant des différences avec ceux

des abattoirs occidentaux au niveau des étapes suivantes : étourdisse

ment, suspension aérienne et mise à mort de l'animal.
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3.3.1. - Etourdissement

C'est un procédé qui vise à endormir l'animal par diffé

rentes méthodes de plus en plus perfectionnées (traumatique, électrique,

gaz carbonIque).

Les avantages qu'il présente sont la facilité de conten

tion, la sécurité des ouvriers et la suspension de l'animal permettant

de récupérer totalement du sang non souillé par les germes du sol en

vue de la charcuterie. Cependant, la conformité de ce procédé avec les

normes de la charia islamique n'a pas manqué de susciter des interroga

tions chez certains musulmans se référant au verset 4 la sourate "Table

servie" qui interdit la chair de la bête tombée sous les coups à l'instar

de l'étourdissement traumatique. Ce procédé est licite si la mort de

l'animal n'est pas da à ses effets mais plutôt à la saignée qui le suit.

Dans ce cas précis, les meilleures méthodes sont celles dont les effets

peuvent être quantifiés en fonction des doses appliquées, ainsi nous

avons :

a) Etourdissement élcct!iq~e qui repose sur le fait qu'un cou

rant électrique d'intensité suffisante traversant les cen

tres nerveux propovoque une dépolarisation des neurones et

entraine une disparition de la sensibilité et de la motri

cité. Les normes suivantes permettent d'obtenir l'anesthésie

souhaitée tout en préservant les grandes fonctions (respira

toire, cardiaque ... ) pour une durée d'application du courant

de 2 à 5 secondes, un voltage de 15 à 90 volts et une inten

sité de 0,2 à 0,3 ampères, nous avons une puissance de :

430 à 440 watts pour les taureaux

255 à 300 watts pour les vaches ,
- 200 watts pour les petits ruminants et porcs (6) .

b) Etourdissement à l'anhydride carboniq~~.

Ce procédé est basé sur les propriétés anesthésiantes du

gaz. Il est utilisé surtout pour les porcs en Scandinave

et aux Etats-Unis à l'état expérimental pour les bovins.
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3.3.2 ... Suspension aérienne

Pour obtenir une saignée complète et éviter la contamina

tion de la plaie, l'animal est immédiatement E,J3pendu après l'étourdisse

ment dans les abattoirs modernes. Par contre, dans la pratique mus41màne,

l'animal est égorgé à même le sol et dans une position bien déterminée:

- decubitus latéral gauche ;

- téte à gauche de. l'opérateur

- membres face au soleil levant.

3.3.3. - Mise à mort

Elle se fait en pratique moderne pa~ la saignée et non par

l'égorgement. Il s'agit d'ouv~ir les veines jugulaires en utilisant des

couteaux de saignée de plus en plus perfectionnés avec le trocard ou le

couteau à canule remplaçant progressivement celui à lame simple. Il permet

une évacuation du sang grâce à un tuyau relié à une pompe à vide.

Conclusion :

Deux impératifs justifient le procédé moderne d'abattage

- le premier,technologique,traduisant la volonté de récupérer

totalement le sang pour l'alimentation (charcuterie) ;

- le deuxième, hygiénique, se traduit par la suspension de l'ani

mal en vue d'éviter une souillure de la plaie de saignée par les germes du

sol.

Mais la consonunation du sang étant prohibée par l'Islam, l'imper

fection de l'égorgement s'en trouve nécessairement atténuée.

Par ailleurs. malgré les faiblesses qu'accuse l'égorgement par

rapport à la saignée dans la récupération du sang, l'exanguination est

assez compléte pour assurer une présentation correcte de la carcasse et

sa bonne conservation ultérieure.
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Ainsi donc l'abattage rituel en Islam est conforme aux normes

d'hygiène. Il est cependant souhaitable de veiller sur l'hygiène de

l'aire d'égorgement en procédant à un carrelage de la surface et en

ayant recours au nettoyage et à la désinfection systématique,
.COU "'lltR-l!lAn

... IC'ENCIS ET MIDI~llf.

Q1'1R'NA'PlIE8 DI! O"'/f i'

CHAPITRE 4 PRODUITS DE LA CHASSE ET DE LA PECHE
=========~========~=~==;======~=====

En considérant les usages techniques, il apparaît que les con

sidérations islamiques précitées concernent seulement les animaux d'éle

vage. Cependant, la chasse, la p~chc et leurs produits sont également

abordés de façon particulière par l'Islam.

4.1. - PRODUITS DE LA CHASSE

La chasse concerne les animaux sauvages vivrmt sur terre. Elle

est permise à l' homme non sacralisé. Dieu dit: '\me fois désacralisés.

il vous sera licite de chasser" (5-"Tabic servie i '-2). Cette sourate

interdit la chasse et la conBommation de gibier pendant que lion est

en pélerinage.

Par ailleurs, il est déconseillé de pratiquer la chasse pour

le seul plaisir de la faire. Cette mesure exprime ,au-delà d'un simple

interdi t, une volonté de sauvegarde je l" écosystème. Elle trouve bien

sa place dans le contexte actuel où les chasses sportives et le bracon

nage déciment la faune sauvage en conjuguant leurs effets à ceux de la

sécheresse.

TOI' les produi.ts de la chasse ne sont pas licites. Il existe

en effet des gibiers interdits et des gibiers autorisés.

Le Coran cite, pour les interdits, les suidés sauvages et ce qui

a été dévoré par les fauves,



100

1.e "Hadith" lui cite: les carnivores sauvages, la viande des

oiseaux de proie (faucon, orfraie, vautour, épervier, gerfaut, aigle ... )

et ceux vivant de charogne (corbeau, hibou, milan).

4.2. .. ABATTAGE DU GIBIER

Deux cas peuvent se prés~nter selon que le gibier est pris

encore vivant ou mort.

4.2.1. - Gibier pris encore vivant

Il doit être égorgé. On ne doit pas le laisser mourir

sans l'immoler. Le prophète dit: BCe que tu chasses avec ton chien non

dressé et que tu arrives à égorger, tu peux le manger ll
• Si le chien

dressé,tue un gibier pour son propriétaire, cette chair est légitime

pour la consommation à condition que le nom de Dieu a~t été prononcé

avant de lancer le chien après le gibier. En effet, le chien dressé ne

fera que tuer l'animal, il n'en mangera pas. '~ous pouvez VOUb nourrir

des proies saisies par des carnassiers dressés à cet effet, selon que

Dieu vous a enseigné [\I[angcz de ce gibüœ qu'ils ont chassé pour vous,

en ayant eu soin, au préa1able, d'invoquer le nom de Dieu sur l'animal",

4.2.2. - Gibier pris mort

Il peut être consommé si les conditions suivantes ont été

remplies

Il faut que le chasseur 80it habilité à faire le sacrifice

c'est-à-dire être musulman, pubère ou avoir l'âge de raison;

- Dire IiBismillah" donc prononcer le nom de Dieu en tirant sur

le gibier ou en envoyan son chien " 1,,1 C'1..__,e ; car le Prophj:'!te dit

tlCe que tu chasses avec ton qrc en invoquant le nom de Dieu, tu peux en

manger li
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- Le gibier doit âtre chasaé avec un outil polnt~t Les outtli
non acérés tels que bâton ou pierre assomment le gibier et le rendent

illicite à moins qu'on arrive à l'égorger.

Interrogé sur la chasse avec une tige de flèche sans

pointe 1 le Prophète répondit "Si la bête reçoit le coup transversale··

Inent et meurt, n'an manges pas: c'est une b~te assommée".

4.3. - ~~ODUITS DE LA PECHE

La pêche est permise à l'homme qu'il soit sacralisé ou non

(pèlerinage ou non). Elle englobe toutes sortes de poissons et d'animaux

marins. Seules deux espèces sont à éviter: "in'sanol'ma" la sirène, pour

sa ressemblance avec l'homme, et le "cochon de mer" qui correspond au

marsouin parce que son nom rappelle celui du cochon.

Les poissons meurent dès qu'ils quittent l'eau et ils sont natu

rellement morts. Dans tous les cas, on ne doit les faire cuire vivants.

Le Prophète dit : "Deux bêtes mor-tes nous sont autorisées à manger : les

poissons et les sauterelles", rapporté par Behaki.

Il n'ya pas d'exceptions notables, la consommation de la chair

des animaux aquatiques (poisson, mollusque et crustacé) est permise.

ANIMAUX QUI SE MEUVENT SUR LE SOL
=======:====:===~====;====:=====~

Ce sont d~s animaux généralerïient répugnés par l' homme pour la

consommation.

- Il est interdit de manger les insectes sauf les sauterelles.

En effet, Ibn Omar,"rapporte que le Prophète a dit : "Sont permis pour

vous, deux parmi les b~tes mortes et deux parmi les sangs, voir riche

en sang. Ce sont les poissons et les sauterelles d'une part, le foie et

la rate d'autre part".
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Cet interdit,si évident qu'il puisse paraître, mérite tout de

même une attention. En effût, quelques uns de ces animaux rampants font

l'objet de consommation importante dnns certains pays tropicaux. C'est

le cas des chenilles comestibles au Zaïre. Dans ce pays, ils constituent

un aliment d'appoint non négligeable. Un paysan en consomme de l'ordre

de 30 à 50 g par repas (9). Elles peuvent assurer un apport important

d'acide aminés, de minéraux et de vitamines.

r>'lais si la valour nutritionnelle des chenilles est intéressante,

il ne reste pas moins vrai qua 188 facteurs organoloptiques de cet aliment

(forte odeur, asepct extérieur ... ) peuvent constituer une limite à sa con

sommation.

- Les 1 tiles et les p8tites bêtes rampantes (rats, souris,

serpents, hérissons, lézards, fourmis, guôpes, moustiques, scorpions ... )

sont aussi prohibés de la table du musulman 0 Cependant l'observance de

leur interdit est sans conséquence majeure pour l'homme quand on sait

que leur valeur alimentaire est faible et que certains d'entre eux sont

toxiques.

CHAPITRE 6 DERIVES ANHIAUX
=::=:===::::=::::====

Des éclaircissements sont également nécessaires sur les autres

produits animaux en vue de lever tout doute ou équivoque dans l'esprit du

fidèle consommateur. Il s'agit du miel, du lùit et des oeufs.

6.1. - MIEL

Le miel est un aliment symbole en Islam. Ainsi, au lieu d'inter

dits, il fait plutôt l'objet de recommandations comme on peut le remarquer

à travers les "Hadith" suivants
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- D'après Moslim (51), un lndividu vint voir le Prophète pour

lui dire que son frère digère mal, Il! Prophète lui dit: "donnes-lui du

miel" ;

- Ibnoul Djawzi rapporte que le Prophète considère le miel

comme laxatif ;

- Selon Zoukhry, le Prophète recommande le miel comme stimulant

intellectuel ;

- Enfin Abou KhourairRt~ rapporte ces propos éloquents du

Prophète: "Retenez ces deux médicaments: le miel et le Coran".

Le corps assaini des maladies par le miel et l'âme purifié par

le Coran, codes de bonne ~onduite. Les deux composantes de l'être humélin

(corps et âme) deviennent ainsi parfaites.

6.20 - LAIT ET OEUF

Les prohibitions du Init et des oeufs suivent celles de leur

espèce d'origine. Les animaux habituellement exploités pour ces denrées

étant tous licites (ruminants domestiques pour le laU et gallinaceae

domestiques pour les oeufs), nous pouvons considérer que ces denrées ne

font pas l'objet d'intordiction explicite.

RITES SACRIFICIELS D'ANIMAUX EN ISLAM
==~~===~==~=====~====~=:===~=~=~=====

Deux circonstances demandent des sacrifices d'animaux en Islam.

Il s'agit de l'''Aid El Kébir" et de l '''Akikp.''.

L'importance de cc chapitre sc justifie par l'impact de ces

évènements sur le cheptel ovi.n ct sur l'économie nationale du fait des

importations massives entrainant ainsi une sortie de devises.
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A la lumière de la signification dû ces sacrifices, de leur

but et des personnes qu'ils interpellent sur leur devoir, certains excès

de la pratique pourraient être évités.

7.1. - SACRIFICE DE L' "AID EL KEBIR fi

Le sacrifice ost l'immolation d'une bête pour l'amour de Dieu,

le matin de l' Aid. Dieu dit: "Prie: ton maître et sacrifie "

("L' ,) ùondanco", verset 108) 0

7.1.1. - But du sacrifice

Le sacrifice visp- quatre objectifs

Solliciter la grâce de Dieu qui dit: "Dis: ma prière, mes

sacrifices, ma vie et ma mort appartiennent à Dieu, maitre de l'Univers

sans associé" (6··"1(' bétail\'-162),

- Faire revivre le souvenir de l'acte d'Abraham, la sommité du

monothéisme, auquel Dieu a révélé de sacrifier son fils Ismaël qui fut

par la suite racheté par un bélier céleste envoyé sur l'ordre de Diou

qui dit: "Nous rachetâmes l' l~nfant par un bêlier considérable"

<37 -lIles rangs" - 107).

- Faire largesse à sa famille, le jour de l'Aid ct répandre la

joie parmi les pauvres.

- Rendre hommage à Dieu qui nous a soumis ces animaux et qui

dit: "Mangez-en et distribuez-en tant à ceux qui s'abstiennent de men

dier qu'à ceux qui le font. Nous vous avons assujetti ces animaux peut

~tre en seriez-vous reconnaissants. Ni leur chair, ni leur sang ne par

viennent à Dieu, Seule votre piété comptera pour Lui" (22-"Le pélerinage-

37 ).
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7.1.2. - Personnes concernées par le sacrifice

Tout musulman qui en a les moyens est concerné par le

sacrifice, hommes, femmes, responsab10 de famille ou non, car les 'méri

tes sont grands pour celui qui en est capable. Le Prophète dit:

"l'homme n'accomplit pas une action plus agréable il Dieu, le jour de

l'Ald, que celle d'offrir un sacrifice. Lo jour de la résurrection,

l'offrande viendra intacte, avec cornes, sabots, poils et laine. Le

san6 qui en coule est estimé de Dieu avant même qu'il ne touche le

sol. Soyez-en heureux il •

Les Maléld tes vont j usql1' à faire une précision nette

en assignant l'obligation du sacrifice à tout musulman qui a gardé

l'équivalent du prix du mouton en épargne pendant 12 mois saas avoir

besoin d'en recourir pour quoi que ce soit.

Par ailleurs, une seule bête peut suffir comme offrance

à tous les membres de la famille, même nombreuse. Atou Ayoub dit:

"Du vivant du Prophète, le chef de famille sacrifiait la bête aussi

bien pour lui que pour toute sa famille".

Le Prophète a offert un sacrifice au nom de tout son

peuple, tout musulman dépourvu de moyens bénéficie de ce sacrifice.

7.1.3. - Nature du sacrifice

Elle est précisé0 en fonction de l'espèce, du sexe, de

l'âge et de la santé.

Par ordre dG priorité, on exige los ovins, les caprins,

les bovins et les camçlins :

pour les ovins, il faut une bête âgée d'au moins un an

environ ;
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- pour les caprins {chèvre} qui suivent, une année révolue

- pour les bovins, deux ans révolus

- pour les chameaux, quatre ans révolus.

Le Prophète dit: llne sacrifiez que des "Moucinas", à moins

d'impossibilité. Dans ce cas, vous pouvez recourir à des moutons moins

âgés"(Moslim} .

Le "Moucina" est la bête de la deuxième dentition. L'âge d'un

an recommandé pour le mouton du sacrifice donne largement le temps de

reconstituer les effectifs du cheptel ovin après l'important déficit

dûàl'Afd.

7.1. 3.2. - Sexe

Pour le choix du sexe, les mâles sont préférés aux

castrés et ces derniers aux femelles. C'est là une mesure judicieuse

favorable aux options rationnelles de l'élevage moderne qui préconise

peu de mâles pour plusieurs femelles.

7.1.3.3. - Santé de l'animal

Il existe des normes obligatoires portées sur l'état

de santé do l'animal. Ainsi, le Prophète déclare non accepté:

Il- la bête borgne dont le défaut est visible

- la bête manifestement mahlde

- la bête visiblement boiteuse

- la bête étique ..

L'animal doit Êtr0 vRlidc ct sain. Cette rec0mmandation

s'identifie de nos jours à l'inspection anté-mortem systématique dans les

abattoirs publics.



107

7.1.3,4. - Apparence de l'offrande-----------------------

La meilleure offrande est un bêlier cornu, ayant

des taches noires autour des yeux et au niveau des pattes. C'est ce

genre de sacrifice que le Prophète aimait offrir, comme le montre ces

propos d'Aicha: "Le Prophète a sacrlfié le jour de l'Ard, un grand et

beau b~lier cornu qui mangeait dans le noir, marchait et regardait d~ns

le noir". Cette métaphore signe le noir qui entoure la bouche, les yeux

et les pattes.

1.1.3.5. ~ Acto sacrificiel
~._ ... --- -- -~- ---~--

L'acte sacrificiel comporte des recommandations por

tant sur l'opérateur, le moment de l'opération, et l'opération elle-même

en pratique, mais surtout sur l'utilisation du produit fini, viande.

7.1.3.5,1. - Opérateur

Le propriétaire est préféré pour opérer l'acte

sacrificiel; cependant, tous les docteurs sont unanimes sur la possibi

lité de laisser la charge à un autre.

1.103,5.?. - Moment de l'opération

Le moment du sacrifice est très important : il

a lieu le matin de l'AId après la prière et non avant. Le Prophète dit:

"qui sacrifie sa bête avant la prière, c'est de ln viande qu'il s'offre;

mais qui le fait après 13 prière, c'est un vrai sacrifice rituel confor

me à celui que font les musulmans".

Il est toute~ois possible de retarder le sacri

fice au deuxième ou troisième jour de l'Aldo Le Prophète dit: "tous les

jours de "Tach'rik" sont valables pour le sacrifice" (C'est-à-dire le

11, le 12 et le 13 Dboul-hidja). Cette faveur offre à certaines familles

oû de nombreux sacrifices doivent se faire, parce que regroupant plusieurs
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mariés ou personnes aptes à la charge, d'étaler la consommation de la

viande sur des jours en procédant à des abattages successifs.

7.1,3.5.3. - Opération

L'opérateur doit coucher la bête face à la

Kaaba (pierre noire la Mecque) et prononcer le nom de Dieu en ces termes

"Bismillah, Allahou Akbar", Il s'agit donc du procédé d'abattage rituel

dans l'exécution.

'7.1. 3.5.4. - Utilisatioll de la viande

L~ viande de l'animal doit suivre un véritable

"circuit sacrificiel". En effet. il est bon de partager la bête en trois

parties :

- un tiers pour la famille,

- un tiers distribué en aumône

- et un tiers offert aux amis.

Le Prophète dit: "Mangez-en, conservez-en et faîtes-en l'aumône".

Il est cependant possible d'offrir toute la viande du sacrifice con~e

il est possible de la conserver,

Certains musulmans payent le boucher abattant

sur la viande du sacrifice. Cette pratique n'est pas permise.

La règle de l'utilisation de la viande du sacri

fice, montre une volonté de faire bénéficier à toutes les catégories

sociales d'aliments à haute valeur nutritive mais chers.

'7.2.1. - Définition

Le sacrifice de l'''Akika'' correspond à la bête égorgée

au septième jour de la naissance du nouveau-né.
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C'est une "Sunna", pratique du Prophète, recommandée au

tuteur de l'enfant qui en a les moyens. Le Prophète dit à ce sujet:

"Tout enfant est tributaire de son "Aki.ka" qui a lieu le septième jour

de sa naissance. Ce jour-là, on lui donne son nom et on lui coupe les

cheveux;!, "Hadith" rapp:lrté par Abou Daoud et Nassa'i.

7.2.2. - But de l' "Akika"

LE but de l'''Akika'' est dé rendre hommage à Dieu du don

de l'enfant et le prier, par cette offrande, d(~ protéger le nouveau-né.

7.2.3. - Nature du sacrifi~e de l'''Akika''

L'animal à sacrifier doit répondre aux mêmes conditions

que celles de la bête à sacrifier pendant l'liAid" en âge et absence de

défauts.

7.2.4. - Utilisation de la viande

La viande sera partagée cn trois parties comme à l'''Aid'':

pour la famille, l'aumône ct les amis.

7.2.5. - ~articuliers

- Si le sacrifice n'est pas fait au septième jour de la

naissance, on peut l'accomplir 10 14e ou le 21e jour;

- Si le nouveau·-né est mort avant le septième jour, il

n'y a plus de sacrifice à faire;

- Par ailleurs, la déclaration du nom de l'8nfant peut être

fai te ·dès le 1er jour, mais l'immolation ne peut être antérieure au

7e jour.
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ATTITUDE DES SENEGALAIS VIS-A-VIS DES INTERDITS

ISLArUQUES
=:::===::::::::=

8.1. - METHODOLOGIE ET RESULTATS

Nous avons cherché à connaître l'attitude des sénégalais vis-à

vis des prescriptions islamiquQs sur les D,A.a.A., en particulier cellcs

qui concernent les prohibitions,

680 personnes ont été interrogées, soit 100 p.100 de l'effectif

de l'échantillon. Cet échantillon comportait 63 non musulmans (chrétiens

et animistes),

Ainsi à la question de savoir

Quelles sont les D.A.O.A. interdites de consommation chez les musulmans?

Nous avons obtenu les résultats consignés dans le tableau 23.

Tableau 23 RESULTATS DE L'ENQUETE SUR L'ATTITUDE DES SENEGALAIS VIS-A

VIS DES D,A.a.A. INTERDITS PAR L'ISLAM

Animal non égorgé rituellement 214 10 "

Animal égorgé par un non mus 1 169 8 "

-~~~~~î~~~~:~~;~~~:----- --- ---t---î3/- -- -------/- ---- -----,;--------

~~~~~~~~~~~~-~~~~-~~~~~-~:-~~~~~{~~~~~~~~~~ ~~~~~~~~~~~~~ ~~~~~~~~~~~~~~
-~~~~~------------------_ .._----J-----~~--- -------~----- -----:--------
-~~~~-~~~~~~~~~-~~~~~~~~~------l-----~~--- -------~-----. -----:--------
Oeufs d'oiseaux interùits 1:;8 2 "
--------------------_._--,---~--~. -----~---- ------------- ---_.~-_.__._ .. _--

TOTAL 1 2052 100
=====~=========~=========~===~= ..==;=======-======~=== ===-==============
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8.2. - COMMENTAIRFS

- Les suidés domestiques et sauvages ont été déclarés interdits

par 632 personnes soit 93 p.lOO de l'effectif de l'échantillon et 31 p.100

du nombre total de citations. Ils demeurent de ce fait l'interdit majeur

car mentionné par toutes les catégories d'~ge et même par quelques chré

tiens. Il faut ;lOter que le chiffre total de 680 n'a pas été atteint, du

fait de quelques chrétiens qui se sont abst8nus de se prononcer sur la

question.

- Les carnivores domestiques sont les plus cités (19 p.100)

après le porc ce qui traduit une vigueur de cet interdit. En ~ffet, la

consommation de ces espèces est totalement inconnue chez nous.

- Les équidés (~ne-cheval) tiennent en troisième position des

interdits islamiques sur li) c~nsf)[i1fnr:l.tion avec 19 p.lOO des citations.

Un grand nombre d'individus les décl~rent licites, certains parlent

d'équivoque sur la question du cheval. Cependant, ni le Coran, ni le

"Hadith", comme on peut le const::lter, ne l'ont déclaré illicite. Tout

ce qu'on peut dire c'est qu'un accent a été mis sur le rôle locomoteur

du cheval par le Coran ct que l'interdit n'est absolu que chez les adep

tes du rite de l'Imam Mnlick dominant au Sénégal.

- Les singes et les ~apaces ont été peu cités, 4 p.lOa pour

chaque espèce et le plus souvent par des érudits attachés profondément

aux principes Islamiques. Ces deux interdits, pourtant bien on vigueur,

passent. inaperçus aux yeux de la grande majorité des personnes interro

gées. Ceci est tout simplement dG au fait qu'Il existe déjà d'autres mo·

tifs justifiant traditionnement leur interdit. Il s'agit des moeurs ali

mentaires pour les rapaces et du caractère anthropomorphe pour les singes.

- Les laits d'animaux interdits et les oeufs d'animaux interdits

ont été faiblement mentionnés avec 2 p.laO pour chaque cas. Hormis quel

ques érudits, la grande majorité des personnes interrogées ne déclarent

rien sur ces deux denrées en ce qui concerne la question des interdits.
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Cefte attitude s'explique par le fait que le lait et les oeufs disponibles

sur le marché proviennent uniquement d'animaux licites

- bovins et pctita ruminants pour le lait

- gallinaceae domestiques pour les oeufs.

- Le miel n'a nullement été cité en interdit. Cet aliment

semble plutôt être un symbole 3n Islam du fait des nombreuses recomman

dations Que le Prophète en a fait.

- Le poisson et autres produits halieutiques, mollusques et

crustacés, n'ont pas été cités corr~e interdits islamiques par nos inter

locuteurs. Cette attitude est conforme aux principes du Coran ct des

"Hadith" .

- Enfin, les enquêtés n'ont nullement relaté la question du

sang qui est pourtant un aliment interdit de façon absolue car relevant

du Coran. Cette omission montre qu'il ne s'agit pas d'un aliment tradi

tionnel mais plutôt connu avec l'avènement de la charcuterie moderne. Il

est très faiblement consommé par une minorité aux habitudes ou tendances

occidentales,

Conclusion :

Les prescriptions alimentaires contenues dans les textes reli

gieux (Coran et "Hadith") si elles ne sont pas exagérées ou mal interpré

tées, ont également un0 valeur hygiénique ot sanitaire indéniable.

Leur respect ne s'oppose guère aux objectifs d'autosuffisance

alimentaire, dans la mesurG où mis à part ln viande porcine, tous les

autres interdits ont été observés avant l'arrivée de. l'Islam chez nous.

Par ailleurs, dans le cadre des innovations technologiques, il

importe de tenir compte de ces lois religieuses qui sont immuables parce

que constituant le fondement de l'Islam. En effet, pour le musulman, la
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parole de Dieu (Coran) est sacrée, elle surpasse en noblesse et mérite

toute autre parole. Parallèlement, les recommandations du Prophète

("Hadith") méritent le respect et la considération d~ tout croyant, Dieu

dit à ce sujet: "Ce que le messager vous apporte, prenez-le et ce qu'il

vous déconseille, abstenez-vouse-en" (59-"Le rassemblement"-7).

De plus, conformément à la sagesse et à l'omniscionce divine,

ces lois religieuses sont assouplies p3r des tolérances salutQires,

ainsi :

La chair de tous les animaux déclarés illicites (porc, âne

domestique".) est :lutorisé(; en cas de famine ("Table servie",

verset 4) ;

- ct la chair des animaux 3battus selon les procédés des adep

tes des religions chrétienne et juive est licite pour le

musulman (ilTable SerVhj" , verset 5-7),

Au total, les proscriptions alimentaires islamiques s'adaptent

bien au contexte actuel si le comportement du musulman reflète correcte

ment les textes religieux (Coran et "Hadith i1
).



114

QUA TRI E M E PAR T l E

~===~==~===~==========~~===~====
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CONSEQUENCES DU COMPORTEMENT DES COSOMMATEURS
=====~====~=~===:=======================;====

VIS-A-VIS DES D,A.O.A.
====~==~=====~==~~====

Vis-à-vis des deŒ '3S alimentairGs d'origine al. ",male, on peut

estimer que le consommateur sénégalais a tI'ès souvent un comportement

restrictif fait d'interdits fondés sur des aspects socia-culturels ou

des répugnances liées à des caprices m0rphologiques de l'animal, donc

peu pertinents. Cette restriction ne mJnquera p~s de conséquences malheu·

reuses tant sur l'élevage et 13 santé des populations que sur le dévelop

pement.

1.1. - CONSEQUENCES DES INTERDITS SUR L'ELEVAGE--_._-

Les interdits qui frappent les denrées alimentaires d'origine

animale en engendrent d'autres sur l'élevage de leurs espèces d'origine

ou tout simplement en constituent un facteur de découragement.

En effet, si la cha1.l" de pigeon est interdite aux femmes allai

tantes pour des raisons physiologiques, leur entretien dans la basse-cour

est rGndu r€sç'onsable dl .inc<:mdie ou d' ,qPPaL',ri ssement famil iEll.

La faiblesse ou l'absence de cunuculturc domestique en milieu

rural, serait sans doute liée :'lUX interdits qui frappent ces animaux chez

les femmes qui risquernient ,3.in'3i d()s groSSGSS0S gémellaires et chez

d'nutres individus pour des raisons totémiques comme les nommés SENE,

L'exploitation traditionnelle des crevettes ou leur vente sur

nos marchés pourrait être développée â liim~ge d~ cc qui S~ pqsse dans

le domaine industriel sénégalais. M~lheurausement, les crustacés font

trop souvent l'objet de répugnance à cause de leur morphologie c~racté

ris~ique des arthropodes. Ccll~-ci évoque cn effet des cafards, les

blattes et b8aucoup d''1utrcs petits '1nimnux considérés comme nuisibles

et suIes.
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Par ailleurs, le porc étant interdit par l'Islam, les popula

tions musulmanes ne veulent même pas pratiquer son élevage limité aux

contrées chrétiennes (petite côte, Casamance) et â quelques exploitations

améliorées au niveau des centres urbains. Pourtant le porc,animal rustique,

pouvait être développé à travers le territoire national ce qui aurait per

mis d'accroître les revenus de façon substanciel en milieu rural.

Une telle situation ne milite guère en faveur des objectifs du

VIe plan de développement économique et social qui visaient 12,7 kg par

har habitant et par an.

1.2. - CONSEQUENCES DES INTERDITS SUR LA SANTE DES POPULATIONS

Les conséquences de ces habitudes alimentaires restrictives

sur la santé découlent de l'étroite relation de celle-ci avec la nutri

tion. Le schéma n° 1 montre les effets de la sous-alimentation sur l'or

ganisme humain dans les pays en développement.

Au Sénégal, le VIe plan a défini les groupes cibles touchés

par la malnutrition protéino-énergétique. Il slagit :

- des ruraux: leur alimentation accuse une faible qualité du fait d'une

forte prédominance des végétaux, Ccci entraîn~ une pauvreté en protéines

particulièrement en certains acides aminés comme la lysine. De plus,

l'alimenvation est plus pauvre pendant l'hivernage,moment où les b~soins

sont accrus à cause du travail intense

des enfants de moins de 6 ans : los taux moyens nationaux de malnutri

tion protéino-énergétique étaient de 26,75 p.l00 en 1982 et 27 p.100 en

1983. Malgré les besoins liés à la croissance, ils se voient souvent

interdir de toucher le milieu du bol qui recèle de protéines animalLs

(poissons, viande) ou de vitamines (légumes). Ces aliments de valeur

étaient réservés aux personnes âgées ;
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Diminutioo du p::>ids corp::>rel 1; 1 1 1

et da l' acdvité };iJysique ; . 1 1 Iii Dysen-erie Thtermlose
affaiblisserœnt du p::>- Kw"lsl'.Qtj(ar M3rasœ 1 1 -~ -_.. / 1
tentiel da défense aux agentsIii 1 ~
extérieurs; troubles de la
santé et des fcnctions orga
niques et rœntales

1
R::pll.ation totale
(72,4 p.1oo œ la p::>pil.acion m:ndiale)

1
Revenu moyen : 125 $ par
indivjdu et par an

So.1s-rnltTis et rml-nourris
rj:) p.100 da la p::>p..l1ation
m:ndiale

t"
......
......
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- des adultes: selon le VIc plan, 19 p.100 des adultes de 20-60 ans

sont touchés, et 40 p.100 des individus de plus de 60 ans sont maigres

- des femmes enc8intes et allaitantes qui manquent de protéines mais

surtout de calories. Ces dernières, malgré leur physiologie particulière

caractérisée par des besoins très accrus, ne sont en rien privilégiées.

Elles partagent le repas avec toute la famille dans un bol commun.

1.3. - IMPACT DE~ INTERDITS SUR LE DEVELOPPEMENT

Les interdits alimentaires et le dfveloppement économique pré

sentent une corrélation négative. En effet, la productivité d'un pays

dépend de ses disponibilités alimentaires. Ce fait s'illustre par diver

ses intéractions que nous avons essayé de schématiser (n° 2),

Trois mécanismes d'action des interdits se dégagent de ce

schéma

a - l'avortement et la mortin'Ltalité, notés dans le groupe des femmes

enceintes, des femmes allaitantes et des enfants, limitent le taux

d'accroissement de la population. En effet, une forte population

n'est pas source de pauvreté. C'est plutôt l'inactivité qui en

serait la cause.

Par ailleurs au niveau des enfants malnutris, on note de mauvaises

prédispositions scolaires cu égard à leur croissance cérébrale blo

quée de manière irréversible par une carence d'apport en éléments

bâtisseurs (50) (protides, lipides ... ).

b - Asthénie et faiblesse génér~lisée sont notées chez les adultes, se

traduisant pai' une baisse du rendement au travail physique et intel

lec~uel qui est compromis surtout avec les cas d'anémie nutritionnel

le fréquents.



Schélm n· 2

- 119 -

RELATIONS INTERDITS ALIMENTAIRES-SANTE ET DEVELOPPEMENT

'. /

I
AVORTEMENT ----J-" i C' • - } 1 FAIBLESSE DES PR~l

fvDRTALITE INFANTILE ~_~ ,)OUS'-IWTRITION ,~ ~ DUCTIONS ANIMALE.~J

l 1----

t t Î \

BAISSE DE LA. ~<---J-:U\L~DIJI
POPULATION !

...._. J

1
1

i

1
'i,

-----------1
1

FAIBLE RENDEMENT AU TRAVAIL

T-----

L_

1 -l

lFAIBLESSE DES IN
DusTRIES ANIMALES
______" J

DIMINUTION DU P.N.B.



120

c - L'élevage est aussi une activité économique dont les interdits alimen

taires demeurent quelquefois un véritable frein par le manque de l'éle

vage de certaines espèces chez les musulmans ou par la tradition.

L'impact des interdits alimentaires sur le développement semble

se résumer par le trinôme : Alimentation-Santé·-Développement.

En effet, la conjugaison d'une population faible (en effectif

ct en vigueur) à la restriction de certaines sources de productions anima-'

les, suffit à expliquer l'inconvénient des interdits alimentaires sur le

développement. Ces inconvénients sont d'autant plus regrettables que la

plupart d'entre eux relèvent de mythes ordinaires ou de mimétisme; aussi

le devenir de ces interdits religieux et traditionnels nous a paru inté

ressant à envisager,

CHAPITRE 2 DEVENIR DES INTERDITS RELIGIEUX ET TRADITIONNELS

L'urbanisation et la civilisation occidentale perturbent de

plus en plus le mode de vic d0S sénégalais. D'un côté, ils veulent vivre

selon leur temps, de l'autre, ils restent attachés à leurs croyances qui

reièvent d'une autre mentalité.

Leur personnalité soclo-culturelle actuelle surtout en milieu

urbain se compose d'un fond négro-africain, d'éléments islamiques ou

chrétiens et de données d'origino occidentale. Ces différentes composantes

n'étant pas toujours dans les m0mes proportions, nous avons pu dégager

trois types de comportement sénégalais.

Tout d'abord, celui des adultes citadins, instruits qui s'adap

tent fort bien à la vie moderne tout on conservant certaines valeurs

traditionnelles qu'ils jugent positives. Ils servent de référence à ceux

de leur génération qui ne sont pas allés à l'école mais que la ville a

modelés.
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Ensuite, lesieunes qui ont fait deo études ont un comportement

ambivalent. Ils sont en effet, ballotés entre les idfes nouvellc:s et l'em

preinte de l'éducation traditionnelle qu'ils u.,t reçue- de lE:urs parents.

Enfin, lc lot des analphabètcs vieux ou d'un certain âge qui

restent fortement attachés aux croyances et à la ligne de conduite prônée

par les anciens.

Il faut toutefois reconnaître qu'il existe quolques particula-

rités

- certaines ethnies sont plus conservatrices que d'autres;

exemple: sérère, toucouleur et diola.

Les garçons sont plus aptes à transgresser los interdits que les filles

qui sont moins autonomes.

- Les interdits religieux sont plus accoptés aujourd'hui que les interdits

traditionnels car relevant d'un dogme qui leur confère un caractère obli-

gatoire.

La société sénégalaise pourra-t-elle résister encore longtemps

à la civilisation industrielle qui risque de l'aliénor et de ln décultu

re.f' ? C'est tout le problème des devenirs et particulièrement celui dûs

interdits qui se trouve donc posé. Les avis do nos interlocuteurs sont

partagés sur ce point.

2,1. - DEVENIR DES INTERDITS TRADITIONNELS

A la question de savoir si les sénéealais continueront à obser-

ver les interdits ::tlimentfüres traditionnels, nous avons obtenu los

réponses suivantes :



Non

Oui

Ne sait pas

TOTAL

122

449

203

28

680

66 p.100

30 p.100

4 p.100

100 p.100

2.1.1. - Qpinions né~tives sur liavenir des interdits

traditionnels

449 personnes soit 66 p.I00 des personnes interrogées

pensent que les sénégalnis n\ùbserveront plus ces interdits alimentaires

tradi tiormels. Leurs effectif en fonction de l'âge donne :

Jeune 297 66 p.I00

IntcrmédiairG 113 25 p.l00

Vieux 39 9 p.100

_..._...... - .... -
-~~._------,--

TOTAL 449 100 p.l00

Los jaunes i avec 66 p.100 d0s réponses, sont plus

susceptibles de transgresser ces lois traàitionnelles.

2.1.1.1.1. - Milieu social

Le milieu social dans lequel vivent ces jeunes

nous a paru intéressnnt

Milieu rural

Milieu périurb~in

I~ilü~'_l urbain

TOTAL

38 13 p.l00

98 31 p,100

166 56 p.l00

--_ ..•... _- --~~._-_._---

297 100 p.I00
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On remarque que les jeunes citadins sont plus

rebelles à ces traditions ; les raisons étant :

- une plus grande ouverture sur l'oc .. ,> .;i1t avec les grands moyens d' infor

mation (cinéma, télévision. o.) ;

- la faiblesse de l'autorité parentale en milieu urbain

- le taux de scolarisation plus élevé en ville.

2.1.1.1. 2.- Niveau d'étude

Il a été intéressant sur le pourcentage de ces

opinions de jeunes peu favorables quant à l'avenir des traditions. Ce

pourcentage s'élèv8 avec le niveau d'étude. Cependant celui des analpha

bètes est supérieur à celui des certifiés du primaire et égal presqu'à

celui des brevetés du secondaire 0 Ce résultat s'expliquerait par le taux

élevé d'analphabètes au Sénégal.

An2.1phabètcs 73 25 p.lOO

Ccrtific:lt d'étude primaire 19 6 p.lOO

Brevet 74 25 p.lOO

Bac--Universi té 130 44 p.lOO

'--"'~~-- .~--_ .... _.~---

TOTAL 297 100 p.lOa

En résumé, la volonté de transgresser les

lois alimentaires traditionnelles semble être surtout le fait de jeunes

citadins :

plus infol'més sur la civilisation occidentale

plus vite libérés de l'autorité parentale

- et présentRnt un taux dG scolarisation et un niveau intellectuel plus

élevés.
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Ce r~upc formé d'adultes est intéressant à plus

d'un titre. En effet, ici. on rencontre des pères et mères de familles,

responsables de l'éducation des onf:wts, de :.8 pérennité des héritages

culturels. Ils représentent 25 p.l00 des non favorables au devenir des

interdits traditionnels, Lour milieu socinl est plus ou moins homogène

Milieu urbain 69 61 p.100

Milieu périurbain 32 28 p.l00

Milieu rural 12 11 p.100

---_ .... - --_._-----_ ....

TOTAL 113 100 p.100

Ils sont des citadins pour 89 p.l00, ce qui dénote

qu'en ville l'héritage culturel est de plus on plus menacé et avec lui,

le cortège des interdits trnditionnels. Les p3.rents chargés de l' éduca

tion traditionnelle il' Y croümt presque plus.

Le niveau intellectuel de ces adultes semble avoir

été plus déterminant

Analphabètes 13 16 p.100

C.E.P.E. 21 19 p.100

Brevet 35 31 p.l00

Bnc-Université 39 34 p.100
_. _ _ • ~6' _.,.,_ -_._- ---_.- ..'-

TOTAL 113 100 p .100

Ces nombreux intellectuels sont pour la plupart

des fonctionnaires. Ils aspirent à un niveau de vie élevé grâce à un

revenu mensuel permanent et fi un début de ration::llisation de If: gestion

du budget familial. Cet te situation offre unl.~ bonne place à 1'/ éducation

et à l'alimentation modorne, incluant des denrées comme les oeufs, h:

beurre, le fromage, la créma et la voldille, produits jusque lê considê

rés comme propres à l' c uropéon (" gn!)ffiU toub,:lb il) •
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Les vi~ux ont donné 9 p.100 dc'réponses négatives

ayant trait à l'avenir des interdits tr~diti0nnels. Ils sont en majorité

issus du milieu urbain

Mil ie u urbafn

Milieu pét'iurbain

Milieu rur'ü

TOTAL

19 49 p.l00

12 31 p.I00

8 20 p.l00

-- -,.~" -- _..... --
39 100 p.I00

Ces vieux citadins, le plus souvent analphabètes,

sont plus aguerris par les profondes mutations culturelles s'opérant

sous leurs yeux, impuissants depuis dûs décennies. Pour eux, la dispari

tion des interdits alimentnires traditionnels ne serait pas surprenante.

Conclusion :

Impressionné p~r l'influence de l'occident, un grand nombre des

enquêtés (66 p.I00) croft que les interdits ne sont plus observés surtout

en ville, Les ~rguments pour justifier cette C0Dviction étant les suivants

Plusieurs interdits sont transgressés sans conséquence;

exemple: la viande de chèvre qui donnerait la lèpre et l'oeuf qui retar

derait le langage chez l'cnfant.

L'éducation 8.1.ni t'lire des agents de la santé tant à let r::l.dio que dans

les structures hospitalières, plusieurs femmes ont répété qu'un oeuf

reprél>entû un kilogramme de vi'1nde sur le pl'~\Tl nutr i tionnel, ct' après

des enseignoments reçus dar,s ces structures sanitaires 0
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- Jeunes et adultes intellectuels

· le taux de scolnris3tion croissant

Le phénomène de brossqge culturel nu niveBu des centres

urbain ;

· Les séjours à l'étr3ng~r

· Le fondement erroné (peu 8ciuntifiqu~) de ces interdits.

Chez les v.feux

, Non respect dos tr~ditions p~r les jeunes

Ces interdits ne riment pas ~V8C l'Islam orthodoxe, ce sont

des "Bidn" ;

Il faut admettre que le destin de Lél société n'est p.:J.s lié à

cclui ùes ancêtres, comme en témoignent les profondes muta

tions qui s'opèrent quotidiennement.

2.1.2. . Q]..i-~~ons pü~ itives sur l \aven~r des inter?i ~'?

traditionnels

31 p.10a des personnes interrogées pensent que les ~nter

dits seront toujours observés. Pour l~ piup~rt, analphabètes, vieQx et

ruraux, ils ont le pills souvent émis les 31'gwnent suiv::mts :

conformité avec la volonté des anciens par respect des lntürdits tradi-

tionnels ;

- les interdits sant salutaires pour la santé.
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2.1.3. - Qpinions neutres sur l'avenir de~ interdits

traditionnels- -

Enfin quelques interlocuteurs 3 p.100 des perSOnn'38

interrogées préfèrent ne pas répondre car ils ne peuvl2nt prédire l'avenir.

A la qU0stian de savoir si les interdits islamiques continueront

d'être respectés par los musulmans au Sénégal, les réponscs suivantes ont

été obtenues sur 680 personnGS int'3rrogées dont 63 !jon musulmanes :

Oui 606 mUSulmans 89 p.lOO

Non 11 musulmans 2 p .100

Non 15 non musulmans 2 p.lOO

p;qS de répons(; 48 non musulmans 7 p.10O

----- - - ~ ..-.. -- ----_.. -

TOTAL 680 100 p.l00

2.2.1. - QE}n~~ns ~ég~tivos sur llavenir des interdits

al~m8ntaires isl1.~iques

2.2.1.1. - Chez 168 ~uRulmans

Une peU te minorité d' individus musulmans. 2 p. 100

de l'cffectif total (680) est pessimiste au sujet de l'avenir des inter-

dits islamiques surtout alimentaires. Cette catégorie est essentiellement

constituée de jeunes citadins à niveau intellectuel élevé qui pensent que

la valeur d'un aliment réside dans ses vcrtu8 nutritives et san innocuité.

La plupart reconnaît avoir cormnencé à trnnsgresscr ces interdits alimen-'

taires islamiques lors de séjours Gn occident (consommatiun de viande

porcine par exemple). PQr ailleurs, ils ajoutent qu'en milieu urbain. il

est fréquent de voir dans les magasins de grand.e surface des jeunes musul

mans s' approvisionner en vi'1nde de porc (saucisson, j ambon et autres pro

duits carnés).
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2.2.1.2. - Chez les non-musulmans

Quelqu~s chrétiens, ~nviron 2 p.IOa de l'effectif

total, ont confirmé cette tendance des jeunes musulmans citadins à trans-

gresser les lois islamiques. Lors de8 fêtes chrétiennes, ils auraient

partagé avec eux des mets à bnse d"üimcnts prohibés par l'I81am. Par

ailleurs, ils signalent que l'alcool, prohibition majeure dans l'Islam,

est de plus en plus consommé pllr les jounes musulmans citadins.

2,2.2, - QEirg2~s positives su~_~'~ven~~ des interdits

~l~m,?-"tairc:~ ~~l;.miques 1'1U Sénégal

La grand8 m~joritê des musulmans, soit 89 p,IOO de

l'effectif total, est fermement convaincue de liavenir des interdits

islamiques. On y trouve toutes les cntégorics : intellectuels ou non,

jeunes ou vieux, citadins ou ruraux, hommes ou femmes. Les arguments

avancés relèvent de leur grande foi islamique.

En effet, tout musulman est tenu au respect obligatoire

des lois e.limentaires du C; !l'an, parjle de Dieu. Ce fe,rt v;urcentage montre

l'attachement des musulmans sénégalais à l'Islam malgré l'influence des

courants mcàernes.

2 0 2.3 ..- Qp~~nicns nG(itE~_sur l'avenir des int_~!:dits

islarn:tql~~_

Quelques non musulm?ns, 7 p.l00 de l'effectif total,

surtout constitués de personnes âgées, n'wlt pas voulu se prononcer

sur la question par respect pour la religion d'autrui.

ConcluSJÎon :

Si les interdits traditionnels sont menacés par les tendances

modernes, les interdits religieux, eux, se maintiennent avec l'Islam,

religion de plus de 90 p.l00 de sénégalais. Il est heureux de constater

qu'il ne porte que sur une denrée majeure (la viande de porc).
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Par ailleurs, l'aspect hygiénique de ces lois alimentaires

l'emporte largement sur l'obstacle nutritionnel qu'elles pourraient

constituer dans l'analyse de certaines rigueurs scientifiques, d'autant

plus qu'il existe une dérogation en cas d'extrême nécessité: "Envers

ceux qui se trouvent contraints, en temps de disette et sans intention

sacrilège à consommer des aliments interdits, Dieu est absoluteur et

miséricordieux" ('l'Table servi..:; li - 3 ) .

RECOMMANDATIONS
::;: =-: == == = = = =.: ::: ::: :-.: ..-.. ::: .:.=

Parmi les mesures à prendre pour stimuler la consommation des

D.A.O.A., il faudra:

- restaurer la structure traditionnelle de la ferme ~our favoriser l'auto

consommation d'aliments de qualité;

- orienter les productions animales au goût des consommateurs

- améliorer l'approvisionnement

_. développer la collaboration entre islamologues et scientifiques de la

technologie alimentaire ;

- procéder à une éducation nutritionnelle Jestinée è encourager la consom

mation de toutes les D.A.a.A. non prohibées par l'Islam.

3.1 •... ORIENTER LES PRODUCTIONS SELON LE GOUT DES CONSOMMATEURS

Les résultats de l'enquête ont révélé une préférence notoire des

consommateurs pour les espèces suivantes: ovins, bovins, volailles. Ils

confirment de ce fait les chiffres de la direction de l'élevage qui éta

blit la consommation de viande au Sénégal par habitant en 1987 (tableau

240). ,:,

• 1
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CONSOMMATION DE VIANDE AU SENEGAL PAR HABITANT EN 1987
(Direction de l'élevage)

~~~:~~~~~~~~:~~~~~~~~~~~~~~~~~J~~~~~~~:~:~~~~~~:~~~~~~~:~~~~~~~~~~~~
Viande bovine . 3.74

Viande ovine l,59

Viande caprine 0,95

Viande porcine 0,88

Viande cameline 0,013

Viande importée 0.79

-~:~:~~~:------------;~;~-----f--------------~~~:;-------------------
z~~==~====~=~~=~===~===~~%=~===!~====~:~===::====:~===~====~=====~==~=

En effet, en dehors de l'alimentation courante, ces espèces

sont très recherchées lors de certaines circonstances socio-religieuses

(tableau 25)et font ainsi l'objet do spéculation intenses. Cest le cas

du mouton de tabaski dont le prix peut atteindre 200 000 F CFA, défiant

celui du taureau d'embouche.

Tableau 25 : CONSO~~TION CIRCONSTANCIELLE DES DIFFERENTES ESPECES

I
=~=============~==~==========~========================================1

ESPECES 1 CIRCONSTANCES D'ABATTAGE
------------------t---------------------------------------------------

MOUTON- Fête de tabaski
- Baptême
- Réception d'hôte

1 - Sacrifices diverses
------------------t------··--------------------------------------------

BOVIN , ... i'1aria~o - Tamkharit
. - Retour d'un pélerinage à la Mecque

__________ .._.. .._t- _.~ ..r~I~~~_~.~.~.~_~~.~ ~ ~~c_~.~.~~~~~_~~~~~~~~ __ . _

VOLAILLE - Fête de No61
1 - FGte de fin d'année
j" Fête de Karité

=================~t~=~:=~=~~=~==~~=======~=~=~~~=~~;==~===;~====~~~====
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Il conviendrait d'encourager davantage la production de ces

espèces, tant e~ élevage traditionnel qu'en élevage moderne (embouche

intensive ou semi-intensive),

- Au plan ~radi!ionne~

Il faudra augmenter la productivité par une intensification qui

obéit aux ~;~ commandements suivants :

1 - la sédentaris~tion dos éleveurs

encadrement ;

point de départ pour un nlcilleur

2 - l'identification permet le contrôle des performances

3 - la prophylaxie, pour prémunir contre les épizooties

4 - le déparasitage prépare le matériel animal à bien fonctionner,

5 - les cultures fourragères

facteur limitant ;

l'alimentation ne devant plus être un

6 - les réserves fourragères, base d'un programme alimentaire judicieux

7 - le rationnement alimGntntion et eau en quantité suffisante

8 - li habitat son entretien et sa protection facilités

9 - le fumier : maximiser le rendement s'.il est de bonne qualité

Ces concepts tout à fait nouveaux pour l'élevage traditionnel

errant ne peuvent Ctre vulgarisés que par le biais d'un encadrement

correct, donc disposant de Iiloyens adéquats.
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Au plan moderne

Ici, les octrolS de crédit doivent être développés par la

caisse nationale du crédit agricole (C.N.C.A.S. 1 pour encourager des

ini tiatives du genre : "Opér'ation tabaski" avec les moutons, "opération

karité" ou "fin d'année" avec les "101ail1e8. De telles actions, outre,

le déficit circonstanciel qu'elles peuvent juguler, permettent aussi

d'intéresse'::' les populations urbaines à l'élevage ~ ce qui peut cons

tituer un frein à l'exode 1'ur31 et un moteur à l'initiativ0 privée en

mil ieu ruraL

3.2. - RESTAURER LA STRUCTURE TRADITIONNELLE DE LA FERME

Il s'agit de promouvoir ÈJ. l'échelle rurale, les petites exploi

tations domestiques (petits élevages, jnrdin maraîcher familial, etc ... 1.

Elles sc distinguent des grandes activités agricoles par leur taille et

leur finalité. En terme d'espace et de main d'oeuvre, ces petites unités

représent.:mt un investissement incomparablement moindre que 1\:;s grands

champs de culture.

Le but de ces petites opérations est moins d'accroître substan

cicllement les disponibilités vivrières totales que de favoriser l'auto

consorrunation dl aliments de (,ualité, apportant des vitamines, minéraux et

protéines pour améliorer l'alimentation de base. On peut citer les pou

lets hybrides, meilleurs prod~cteurs de chair et dioeu~s que les raccs

locales mais tout aussi résistants et peut exigeants que CGS dernières

Les lapins, espèces â cycle court et prolifiques; les légumes-feuillas,

source de vitamine Ii et les Rgrumes pour leur teneur en vitamine C.

3.3. - AMELIORER L' APPROVISIONNEf;IENT

Certaines denrées comme les viandes importées et le poisson sont

presque exclusivement consommées en zône littorale où se trouvent los

grands centres urbains. Toutefois, l'insuffisance des infrastructures et
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installations frigorifiques s'oppose à la distribution de ces produits

à l'intérieur du pays quelle que soit la situation économique des popu

lation intéressées. Malgré une récente réorganisation qui a confié la

gestion des ir.stallations frignrifiques à la SERAS, le problème de

l'approvisionnement intérieur demeure toujours, Il convient de dévelop

per ces infrastructures pour satisfaire les populations éloignées.

'3,4> -, COLLABORATION ENTRE ISLAMOLOGUri.S; ET SÇ,IENTIFIQUE~

DE LA TECHNOLOGIE ALIMENTAIRE

Pour éviter les freins à la consommation inhérant à une mau-

vaise interprétation ou il des doutes sur 1: ·onformitê islamique des

produits, la collaboration entre islamologues et scientifiques de la

technologie alimentaire est plus que nécessaire.

En effet, face aux conditions nouvelles, telle l'utilisation

d'ingrédients pour la fabrication de certaines denrées et face aux

litiges sur les quostions d'importance majeure (étourdissement par les

différentes m.ithodes, hypophagie), les érudits devraient trouver un con

sensus sur la confirmité ou non avec les règles de la Sharia (loi isla-

mique) .

3.5. - EDUCATION NUTRITIONNELLE

3 . 5 "1. - So. bu t

Il s'agit d'amoner les populations à d0 meilleurs compor

tements alimentaires par l'n~~itude consistant à ;

- revoir certaines pratiques qui interdisent les aliments à haute val2ur

nutritive ;

- initier les populations à la physiologie et à l;hygiène alimentaire.

Le tout conduisant vers une amélioration de l'état nutritionnel

et sani taiI'e pour un t l us grand développement économique et Gocial.
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3.5.2. - Ses moyens

3.5.2.1. - Coordination santé et nutrition

Cette conjonction bisoctorielle constitue la meilleu

re façon d'assurer la couverture nutritionnelle des femmes enceintes, des

nourrissons et des enfants vulnérables diâge préscolaire. Au demeurant,

chaque composante potentialise l'autre. Il en r~5ulte une réduction de

la mortalité infantile, de la durée moyenne des maladies de l'enfance, du

nombre de nouveau-nés de faible poids et la fréquence de la malnutrition

grave ou plus discrète.

3.5.2.2. - 2~~~~~~~~!!~~_9~_~~~~~~~~_~~!~!!~~~~~~~

P.~~_~~~_'E~~~~~_(Communication indirecte)

Dans un contexte de développement rural, les média

signifient essentiellement ln radio (rarement télévision, journaux, livres,

panneaux publicitaires, etc, .. ). La communication de message nutritionnel

utilisant comme support la radio ou la télévision devra adopter une des

formules suivantes :

- des "spoÉs; publicitaires" de 15 à 60 secondes chacun, plusieurs fois

par jour, pendant les programmes de grande écoute ;

- dœ spectacles ou des thème,; de nutrition comédies, chansons populaires

- des émissions d'informatlon telles que documentaires, consultations

radiophoniques ;

- des cours radio ou télédiffusés.

Les média peuvent ainsi contribuer à modifier cer

tains comportements qui sont à l'origine de problèmes nutritionnels à

condition
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Ique
- le message n'inspire pns la cEaintc ;

- qu'il s'adresse à la famille en général, aux ferrunes en particul ier.,

souvent responsables de la cuisine ;

- qU~il soit pertinent, c'est-à-dire convaincant.

3.5.2.3. - EJucation scola1re

Lü volet éducation pourra trouver sa place dans les

chapitres: économie familiale ou sciences naturelles (biologie) au niveau

des programmes scolaires,

3.5.2.4. - Communication directe (en milieu rural)

LE:S mon! trices rurales pourront directement communi·"

quer des messages nutritionnels aux femmes du village par le biais de :

- causeries,

- séances d'animation

- séances de démonstration,

- stages pratiques,

conseils personnalisés â d~micile ou dans un centre.

En plus des agents spéciaux formés pour la circons-

tance, il Y aura tout la personnel médic~ü, le personnel enseignant des

écoles et même des bénévoles ~S8US d0 la population concernée, pour parti-

ciper à cette éducation nutri tionn<;lle après une formation brève m.lis

bien adaptée.

3.5.3. - Contenu de l'éducation nutritionnelle

Noua avons retenu six thèmes dont la compréhension par

les populations conduirq inéluctablement à une a:nélioration de la situa

tion sanitaire et nutritionnelle grâce a des habitudes alimontaires peu

sensibles aux caprices culturels. Il s'ngit :
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1 _. du rôle des nutriments dans le corps humain : les populations seront

infb~m€es sur le rôle joué p~r les protéines, les glucides, les lipides,

les éléments vitaminiques ct minéraux dans le fonctionnement de l'orga

nisme ;

2 - d'informations sur la valeur nutritionnelle des principaux aliments

disponibles dans la localité notamment celle des produits anin."'Jux qui

coûtent cher et font souvent l'objet d'interdits

3 - d'informations sur les maladies nutritionnelles en général et les

carences en particulier avec : causes-conséquences-remèdes •

LI - d' ini tiation sur les facteurs de variation des besoins nutritionnels

pour les groupes vulnérables (femmes enceintes, femmes nllaitantes,

nourrissons. enfants d'âge préscohlire) ;

5 - de contribution à la levée de certains interdits en apportant la

preuve de leur inocuité et de leur valeur nutritive

6 - d'initiation à l'hygiène alimentaire surtout des denrées très péris

sables : initiation par des techniq'-18s simples (observation) sur

l'évolution septique et aseptique des denrées alimentaires, et

démonstration de l'efficacité des méthodes de C')llservation,
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G E N E R ALE
===================~====~====~======~=

Les àenrées alim8ntaires d'origlne ?nimale, malgré leur grande

valeur nutritionnelle, protéique entre ~utre, sont souvent influencées

dans leur consofnmation par l'Islam et la tradition 0

Au cours dE' l'enquête effectuée cJ.F.lns différents milieux (rI·· l,

périurbain et urbain), nous ~vons interrogé 680 personnes. Cet échantillon

comportait des individus de diverses c~têgories en dge, SGxe, athnic,

religion et niveau intellectuel.

Au plan tr3ditionnel, les résult~ts sur los éléments recherchés

et ceux sur les i~terdits ont révélé que, pour l~ viande, l'espêce ovirl~

est la plus recherchée malgré une plus grande disponibilité de la viande

bovine 8t de volaille.

Par ailleurs, les productions locales sont de loin plus cotées

que les import'lt:ions qui jouiS3ent d'uno mnUVi.ÜS8 :-éputation eux yeux des

consommat.eurs (viande insalubre, sans goût ct pé~U conforme à la ch:œia

isl3JIliquG ).

L'âge et le soxe d~ l'nnirnal. S~~8 toutefois constituer une

entrave; présentent nG·::mmoinc Ll:l iJltérdt i,:llX y;~ux Ù(;::; ccnS()mm~lteurs qui

préfèrent les j cunes anim."'?u~ d ·l.me [mn!;e --:JlV iron ct du sexe mc1Gculin 0

Cependant. cette denrée est souvent rr&~pê8 d'interdits, ('est

le cas de .la viande de chÈ:vrc3.ccuséc d' ';ll[';,.:mdrer dos rna12.di~;s ou d" en

révéler, alors que d'.'lutrNJ i:lterdits rclè'J(:lt d'nsnnrt f"ünt,ti(lUe, syrnh()-.

lique, totémique ou mythologique

Parmi les produits h[l1ieutiquos, les poissons à l'état fraLs

demeurent l'élément majeur intervenant da.ns la consomm3t:i.ml., Ici, l'espèce

constitue un critère de' choix importnnt. los deux Gspèces l)référées se

trouv~nt dans les f'lmil 1,,;,_ ::'(;8 Sereanidé<; O!l~;rou) et l;ecpn]' Idés (Dorades).
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Mais certaines espèces sont rendues rdsponsables de maladies

poissons à chair rouge (thon, tassergal, chinchard noir).

Les Mollusques et crustacés faisant souvent l'objet de répugnan

ce liée à leur morphologie, sont très peu prisés.

Le lait, particulièrement celui de la vache, est très apprécié

et presque de mé'\nière égale dans ses deux états, frais et caillé. Horr.üs

celui de la chèvre, accusé de révéler ou de provoquer des maladies, cette

denrée considérée comme un aliment pur ne semble pas connaître d'interdits

mais est plutôt l'objet de sacrifices courants.

Si la valeur nutritionnelle de l'oeuf a été perçue par un cer

tain nombre d'individus surtout en milieu urbain, il n'en demeure pas

moins qu'un pourcentage encore assez élevé continue à croire à des inter

dits sur l'oeuf pour des raisons surtout abstraites.

LBS consommatè-ù""s du miel, bien que peu nombreux, ont insisté

sur le pradai t d'abeille local ~ Aliment béni parce que beaucoup utilisé

par le Prophète Moharned (PSt), le miel est très loin de faire l'objet

d'interdits. Au contraire, on lui reconnaît de nombreuses vertus thérapeu

tiques.

Par ailleurs, l'Islam, religion de près de 90 p.l00 des sénéga

lais, possède une législation particulière sur les denrées animales licites

pour la consommation, L-'8 méthodes de transformatlon industrielle (abatta

ge, préparation de charcuterie) et les sacrifices d'animaux. Celle-ci,

tirée du Coran (parole de Dieu) et des "Hadith" (propos et actes du Pro

phète), présente au-delà de son caractère rituel une signification hygié

nique et sanitaire. En effet, exceptée la viande de parc, toutes les au

tres interdictions (sang, animaux tués su~ les autels paëns, etc.o<)

sont mineures de conséquences.
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Cependant des litiges tenant aux différences d'intarprétation

des écoles de la charia, se posent à propos de la viande de cheval, des

procédés d'abattage industriels (notamment dans l'étourdissement) et de

la technologie alimentaire moderne utilisant des ingrédients pouvant

dériver des sources prohibées (sang, graisse de porc ... ). Il demeure

donc un problème dans l~application des lois alimentaires islamiques,

particulièrement dans les pays occidontaux qui comptent de plus en plus

de musulmaIls.

C'est dire qu'au-delà des critères nutritionnels et organolep

tiques, la nature ethnique et religieuse de l'homme déterminent d'autres

critères de choix beaucoup plus abstraits tels:l 'affection , le totem et

le pacte institué entre l'homme et l'animal interdisant la consommation

de ce dernier. Ainsi, de nombr9ux interdits traditionnels, d'ailleurs

menacés de disparition par les tendances modernes, ne tiennent qu'à des

mobiles aoelo-culturels.

Le plus regrettable demeure le fait que les cibles de ses pri

vations (femmes enceintes, femmes allaitantes, nourrissons et enfants

d'âge préscolaire) constituent le groupe le plus vulnérable aux restric

tions alimentaires et que l'élevage de certaines espèces (lapin, porc.

columbiforme .. o) ne puisse connaître un bon essor.

Devffilt une telle situation, il importe d'orienter les produc

tions selon le gaQt des c0nso~~ateurs, de promouvoir les petits élevages

domestiques destinés à l'autoconsommation d'aliments de QWilité, d'amélio

rer l'approvisionnement par un réseau de froid plus développé, de favori

ser le dialogue entre l,a11amologues et scientifiques de la technologie

alimentaire pour confirmer la légitimité de certaines innovations et

enfin de procéder à une éducation nutritionnelle pour amener les musul

mans à consommer toutes les DoA,O,A. non prohibées par l'Islam.
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